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CHAPITRE 1 – CRÉER POUR VENDRE 
 
Bien démarrer 
Afin de conserver un pas d’avance, il faut être plus qu’un photographe ou un illustrateur 
créatif et talentueux. Avec l’évolution rapide et la forte compétition de notre marché 
aujourd’hui, il est essentiel d’avoir de solides connaissances des affaires. 
 
La façon de vendre vos compétences est aussi importante que les compétences que 
vous avez. Vous devez d’abord décider si vous voulez travailler en tant qu’employé ou 
si vous désirez devenir entrepreneur en partant votre propre studio. Dans un cas 
comme dans l’autre, il y a des avantages et des inconvénients. 
 
 
Employé  
AVANTAGES 

• Gagner un revenu régulier qui inclut bien souvent des avantages sociaux 
• Possibilité d’acquérir de l’expérience et de développer des contacts  
• Suivre un horaire de travail déjà bien établie  
• Les charges administratives, la promotion et les ventes sont la responsabilité de 

quelqu’un d’autre. 
•  

INCONVÉNIENTS 
• Peu de contrôle sur l’attribution des tâches et ou des clients 
• Travailler pour quelqu’un d’autre 
• L’employeur (dans la plupart des cas) conserve les droits d’auteur sur votre 

travail 
• Impossible de revendre vos images 
• Être limité dans la prise de décision d’affaires 
• Le taux d’impôt à payer augmente avec le salaire 
• Les dépenses ne sont pas déductibles (pour fins d’impôt) 

 
 
Entrepreneur 
AVANTAGES 

• Travailler comme professionnel indépendant 
• Pouvoir contrôler les droits d’auteur sur votre travail (les photographes doivent 

prendre des mesures supplémentaires pour s’assurer d’avoir un contrôle sur les 
droits d’auteur. Voir chapitre 3 pour plus de détails) 

• Avoir plus de liberté 
• Possibilité de gains illimités 
• Potentiel énorme de satisfaction personnelle 
• Le taux d’impôt est fixe à 18% 
• Les dépenses sont déductibles (pour fins d’impôt) 

 
INCONVÉNIENTS 

• Absence de revenus réguliers 
• Risques élevés 
• Exige de longues heures de travail souvent irrégulières 
• Besoin de financement adéquat pour le fonds de démarrage 
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• Responsable de l’administration, de la promotion et des ventes 
 
Il est important de bien comprendre les implications personnelles, professionnelles et 
financières d’une telle décision. Il n’y a pas de solution miracle pour réussir. Des 
professionnels travaillent comme employés toute leur vie, d’autres préfèrent être leur 
propre patron. Il y en a même d’autres qui vont alterner entre employé et entrepreneur. 
 
Le choix dépend de vous, selon vos intérêts, votre expérience, vos habiletés et vos 
ressources. Une bonne façon de vous aider à prendre une décision, est de demander 
conseil à vos collègues, à la famille, à des professionnels bien établis, ou même à des 
fournisseurs indépendants tels que des experts de petites entreprises, des comptables, 
des avocats et/ou des conseillers financiers. 
 
 
Travailler comme employé 
Avant de commencer à travailler à contrat ou comme employé à temps plein, vous et 
votre employeur devez vous bien comprendre quelles seront vos tâches et 
responsabilités. Une description de tâche écrite éclaircira votre rôle. Assurez-vous 
d’avoir toutes les informations suivantes. 
 
 
LISTE DES RESPONSABILITÉS 
Les responsabilités devraient faire partie de votre lettre d’embauche ou de votre contrat. 
Soyez clair et assurez-vous que toutes vos responsabilités soient bien identifiées c’est-
à-dire vos fonctions principales, celles sur lesquelles vous serez évaluées ainsi que vos 
tâches secondaires, qui en principe sont de moindre importance. 
 
 
QUI EST LE PATRON ? 
À qui vous rapportez-vous et quelle est la structure hiérarchique de l’entreprise ? Un 
organigramme récent, vous aidera à bien comprendre la structure de l’entreprise et 
vous situera dans celle-ci. 
 
 
HORAIRE DE TRAVAIL 
Quelles sont les heures habituelles d’une journée type de travail ? Certaines entreprises 
offrent un horaire de travail variable. Informez-vous à savoir si certains projets 
requièrent du travail supplémentaire ou de dernière minute. Vérifiez la politique de 
l’entreprise concernant les heures supplémentaires : quand sont-elles payées et si elles 
peuvent être échangées pour un congé ? 
 
 
AVANTAGES SOCIAUX 
Certains avantages sont obligatoires : un minimum de paye de vacances et les 
cotisations de l’employeur au Régime de pensions du Canada ou au Régime de rentes 
du Québec. Les autres avantages sociaux sont établis par l’employeur. Vérifiez les 
politiques de l’employeur sur : 
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• Les vacances 
Combien de jours de vacances par année ? Combien de jours pouvez-vous 
accumuler ? De quelle façon la séniorité peut-elle affecter le choix de la période de 
vacances ? 

• Congé de maladie 
Combien de journées de maladie par année ? Combien de journées pouvez-vous 
accumuler ? Devrez-vous présenter un certificat médical ? Y a t-il une disposition 
sur les congés prolongés, pour une maladie grave et/ou pour invalidité ? 

• Régime de retraite 
Si l’employeur a son propre régime de retraite : qui est éligible ? Quelles seront les 
montants versés par vous et par votre employeur, ? À partir de quel moment 
pourrez-vous conserver la part des contributions versées par l’employeur ? Si vous 
changez d’employeur, le régime de retraite est-il transférable ? 

 
 
FORMATION ET DÉVELOPPEMENT DE CARRIÈRE 
Vérifiez avec l’employeur quels sont les possibilités et les budgets disponibles à la 
formation continue, quelle soit donnée dans l’entreprise ou à l’extérieur de l’entreprise. 
Les employeurs remboursent parfois une partie, voire la totalité des coûts de formation. 
Qu’arrive-t-il si vous devez vous absenter du travail pour quelque temps pour suivre les 
cours. 
 
 
RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
Si on vous a offert un contrat pour une période donnée, essayez d’avoir un 
renouvellement automatique à échéance, à moins qu’une des parties désire apporter 
des changements. Le cas échéant, la responsabilité revient à l’employeur de mettre fin 
à votre contrat, plutôt qu’à vous de vous assurer que l’entente se poursuive. Le contrat 
devrait préciser le délai du préavis écrit nécessaire avant la cessation de votre emploi. 
Un avis minimum de deux semaines est habituel , un mois ou plus est raisonnable. Les 
contractuels devraient savoir s’ils, ou leurs employeurs, conservent les droits sur les 
œuvres de création réalisées durant leur contrat (voir Vendre ou louer ses œuvres, 
chapitre 3). 
 
 
CONGÉDIEMENT/MISE À PIED 
Quand on commence un travail on ne pense pas au moment où le tout pourrait prendre 
fin cependant, la perte inattendue d’emploi est réalité de nos jours. Vérifiez les 
conditions auxquelles les deux parties devront adhérer avant que cette situation 
devienne problématique. Quels sont les délais ? Quelle est la politique de l’employeur 
concernant les mises à pied ? Existe-t-il des convenances de règlement, tels que des 
paiements au comptant, indemnité de départ ou autre compensation ? 
 
Si un employeur potentiel n’arrive pas à ou résiste à répondre à ces questions de façon 
professionnelle, dites-vous que c’est une entreprise où vous ne voulez pas travailler. 
Ceci est souvent révélateur d’un lieu de travail moins que satisfaisant. Souvenez-vous 
qu’en tant que professionnel, vous offrez vos services en retour d’un salaire et de 
conditions justes et équitables. Rien de moins, sinon vos compétences et votre génie 
créateur sont exploitées. 
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Travailleur autonome 
Travailler à son compte, c’est comme gérer une toute petite entreprise avec une seule 
personne – vous – responsable de tout le travail ! Vous êtes non seulement un artiste 
créateur, mais vous devez aussi remplir toutes les autres fonctions – président, 
responsable de la comptabilité, de la facturation et du recouvrement des comptes, 
responsable du marketing, représentant des ventes, responsable de la production, 
expéditeur, etc… 
 
Prendre en main un tel éventail de responsabilités procure à plusieurs le défi qu’ils 
recherchent. Cependant, d’autres peuvent se sentir dépassés à devoir remplir toutes 
ces fonctions. Les entrepreneurs émérites doivent être prêts à prendre des risques, à 
travailler fort pendant de longues heures, être disciplinés et concentrés sur leurs 
entreprises. Tout ça s’applique autant au créateur professionnel qu’à tout autre 
entrepreneur. 
 
 
Catégories d’entreprises 
Vous pouvez organiser votre entreprise de trois façons différentes . Une entreprise à 
propriétaire unique, c'est-à-dire opérée par une seule personne. En partenariat, où 
l’entreprise est dirigée par deux personnes ou plus et finalement, une compagnie (ou 
une corporation), où l’entreprise est une entité légale distincte dissociée de ses 
propriétaires. Chacune de ces entreprises est assujettie aux différents règlements 
fédéraux, provinciaux et municipaux. Le tableau ci-dessous compare leurs 
caractéristiques fondamentales. 
 
Plusieurs illustrateurs et photographes débutent simplement, d’abord en enregistrant le 
nom de leur entreprise. Plus tard, au fur et à mesure que les opérations se développent 
et que les revenus augmentent, ils décident de s’incorporer. Il est fortement 
recommandé de se renseigner auprès d’un conseil financier qualifié. CAPIC peut fournir 
des références à ses membres, sur demande. 
 
 
PROPRIÉTAIRE UNIQUE 
Avantages 

• Facile à mettre sur pied 
• Coûts relativement bas pour enregistrer l’entreprise 
• Le propriétaire a le contrôle de tout 
• Tous les profits vont au propriétaire 
• Plus grande liberté en terme de réglementation 

 
Inconvénients 

• Le propriétaire est personnellement responsable de toutes dettes/poursuites 
judiciaires 

• Difficile de séparer la vie personnelle de la vie professionnelle. 
• Difficile de réunir des capitaux 
• Manque de ressources d’affaires et de continuité. 
• Source limitée d’habileté et d’expertise  
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PARTENARIAT 
Avantages 

• Facile à mettre sur pied 
• Les coûts de démarrage sont bas 
• Les partenaires peuvent fournir une source supplémentaire de capital 
• Source améliorée d’habileté et d’expertise  
• Possibilités d’avantages fiscaux 

 
Inconvénients 

• Les partenaires sont responsables de toutes dettes/poursuites judiciaires 
• Manque de ressources d’affaires et de continuité. 
• Autorité et/ou contrôle partagé 
• Difficile de trouver des partenaires qui conviennent 
• Une rupture risque de perturber les affaires 

 
 
CORPORATION 
Avantages 

• Entité légale offrant une responsabilité limitée aux propriétaires 
• Propriété transférable 
• Potentiel d’augmenter le capital plus facilement 
• Possibilités d’avantages fiscaux 

 
Inconvénients 

• Compliquée et plus coûteuse à mettre sur pied, à modifier ou à démanteler 
• Rigoureusement réglementée 
• Les opérations sont limitées par la charte de constitution de la compagnie 
• Exige une administration continuelle et une tenue de dossiers détaillée  
• Devoir de soumettre une déclaration de revenus des corporations séparément de 

celle du(des) propriétaire(s)  
 
Le taux d’imposition d’une entreprise est fixé à 18% alors que les revenus personnels 
peuvent être taxer à plus de 50% 
 
Il est important de choisir le genre d’entreprise qui vous convient le mieux. Avant de 
démarrer votre entreprise, CAPIC vous recommande de discuter de vos différentes 
options avec un professionnel qualifié, tel qu’un comptable et/ou un avocat.  
 
 
ENREGISTREMENT DE VOTRE ENTREPRISE 
Une fois que vous avez choisi le genre d’entreprise qui vous convient, vous devez 
enregistrer le nom au département approprié du gouvernement. L’enregistrement d’un 
nom pour votre entreprise n’est pas toujours nécessaire, surtout si vous optez pour une 
entreprise à propriétaire unique. Dans ce cas, l’utilisation de votre propre nom, comme 
Michelle Roy Illustration ou Jean Tremblay Studio de Photographie est acceptée. Par 
contre, l’enregistrement est quand même recommandé parce qu’il est possible qu’une 
autre personne qui porte le même nom ou un nom similaire au vôtre opère elle aussi 
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une entreprise à propriétaire unique. Si vous utilisez un nom d’entreprise autre que le 
vôtre, vous devez enregistrer le nom.  
 
L’enregistrement vous permet d’avoir des comptes bancaires, des cartes de crédit et 
autres services financiers propres à l’entreprise, distincts des vôtres. Une fois 
l’enregistrement fait, vous recevrez une confirmation ou un certificat d’enregistrement. 
Vous aurez besoin de ce papier pour faire la demande d’enregistrement de la taxe de 
vente et pour obtenir les formulaires d’exemption.  
 
Ce genre d’enregistrement NE vous assure PAS d’avoir un nom d’entreprise unique. Si 
vous voulez avoir un nom d’entreprise exclusif, vous devez amorcer une recherche de 
nom corporatif. Des coûts se rattachent cette recherche. Celle-ci peut se faire soit par 
une agence gouvernementale ou par une entreprise spécialisée dans la recherche de 
noms corporatifs. Encore une fois, il est recommandé de consulter un professionnel (les 
membres de CAPIC peuvent obtenir des références par leur bureau national). 
 
L’incorporation d’une entreprise est un processus beaucoup plus formel, puisque vous 
créez une entité légale munie d’une charte et de membres de la direction. Si votre 
compagnie prévoit  avoir ses bureaux dans seulement une province, vous pouvez vous 
incorporer dans cette province uniquement. Si vous envisagez de desservir un marché 
plus grand et d’avoir des bureaux dans d’autres provinces, vous devez alors enregistrer 
la compagnie dans chacune d’entres elles ou encore vous la faites incorporer au niveau 
fédéral. Dans ce cas, les conseils d’un professionnel sont nécessaires. 
 
 
Plan d’affaires et stratégie marketing 
Les photographes et illustrateurs ont d’importants choix à faire relatifs au genre de 
projets qu’ils accepteront et pour quels genre de clients ils travailleront. Avant d’être en 
mesure de prendre les bonnes décisions, vous avez besoin d’un plan d’affaires qui 
identifie clairement : 

• Vos services et vos spécialités 
• Vos besoins en revenus 
• Votre clientèle cible, et 
• Comment vous allez commercialiser et promouvoir votre entreprise ? 

 
 
PLANIFIER LE TRAVAIL 
La clef du succès de n’importe quelle entreprise, c’est la planification. Afin de vous 
assurer que vos objectifs de création et vos besoins financiers sont satisfaits, 
développez d’abord un plan écrit puis comparer-le régulièrement aux les résultats 
actuels. 
 
Quelle est la meilleure façon de rédiger un plan simple et efficace ? Étant donné que 
chaque créateur professionnel est différent, chaque plan d’affaires devrait aussi être 
différent. Ci-dessous, vous trouverez une liste de questions qui vous aideront à mieux 
comprendre ce que vous voulez accomplir. 
 
 
Liste de questions servant à la planification stratégique 
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STRATÉGIE D’ENTREPRISE 

• Comment définissez-vous la croissance de l’entreprise ? 
• Où voyez-vous votre entreprise dans un an ? Dans trois ans ? Dans cinq ans ? 
• Est-ce que la croissance de l’entreprise est importante pour vous ? Si oui, 

pourquoi ? Sinon, qu’est-ce qui est important ? 
• Quel rôle voulez-vous jouer dans le développement de l’entreprise ? 
• Quelles sont les talents ou compétences dont vous aurez besoin et qui 

manquent à l’entreprise présentement ? 
• Y a-t-il des écarts entre votre perception de l’entreprise idéale et vos opérations 

actuelles ? 
• Pourquoi ces écarts existent-ils ? 
• Comment pouvez-vous les résoudre ? 
• Énumérer trois facteurs externes qui pourraient vous aider à réussir. 
• Comment pouvez-vous les utiliser ? 
• Énumérer trois facteurs externes qui pourraient nuire à votre succès. 
• Comment pouvez-vous vous dégager de ces facteurs ? 
• Comment vos clients vous perçoivent-ils ? Comment perçoivent-ils votre 

entreprise ?  
• Leur perception est-elle conforme à vos objectifs ? Si oui, comment pouvez-vous 

tirer avantage de cette synergie ? Sinon, que ferez-vous pour diminuer l’écart 
entre cette perception et vos objectifs ? 

• Élaborer, en un seul mot, l’objectif stratégique de votre entreprise.  
 
 
STRATÉGIE FINANCIÈRE 

• Combien d’argent voulez-vous gagner ? 
• Quel revenu brut voulez-vous que l’entreprise génère cette année ? Pour les 

trois prochaines années ? Pour les cinq prochaines années ? 
• Comment ces chiffres se comparent-ils avec les revenus bruts de cette année?  

Avec ceux de l’année dernière ? 
• D’où proviendront les revenus supplémentaires ? 
• Combien de profits voulez-vous que votre entreprise génère l’an prochain ? Dans 

les trois prochaines années ? Dans les cinq prochaines années ? 
• Comment ces projections de profits se comparent-elles avec les profits générés 

cette année ? Avec ceux de l’année dernière ? 
• Où pourrez-vous aller chercher des profits supplémentaires ? 
• Combien d’investissement supplémentaire votre entreprise a-t-elle besoin pour 

réaliser son potentiel ? 
• Où obtiendrez-vous les fonds d’investissement nécessaires ? 
• À quelle fréquence allez-vous suivre la performance des revenus et profits de 

vos opérations ? 
• Énumérer trois facteurs financiers qui vont affecter la croissance de vos 

opérations. 
• Quel contrôle avez-vous sur ces facteurs ? 
• Énumérer trois choses que vous pouvez faire aujourd’hui pour améliorer la 

situation financière de vos opérations. 
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STRATÉGIE PERSONNELLE  
• Quel genre de travail préférez-vous ? 
• Quel est votre passe-temps préféré (ne doit pas être relié au travail) ? 
• Quels sont vos trois principaux buts dans la vie ? 
• Quels sont les trois principaux buts de votre famille/conjoint (e)? 
• Où voulez-vous habiter l’an prochain ? Dans 10 ans ? Dans 20 ans ? 
• À quel âge voulez-vous prendre votre retraite ? 
• Comment votre entreprise peut-elle vous aider à réaliser ces buts ? 
• Comment votre entreprise peut-elle vous nuire à la réalisation de ces buts ? 

 
Pour avoir de l’information plus détaillée, vous pouvez facilement vous procurer des 
logiciels contenant des modèles de plan d’affaires. Par exemple, la Banque de 
développement du Canada offre, sans aucun frais, des documents de plan d’affaires en 
version électronique sur son site web, http://www.bdc.ca  
 
 
UTILISER LE PLAN D’AFFAIRES 
Services et spécialités 
La photographie et l’illustration sont des domaines très vastes pouvant être subdivisés 
en milliers de catégories et de spécialités. Vous devez choisir selon vos goûts 
personnels, un secteur dans lequel vous aimeriez travailler. Si vous aimez travailler 
avec les gens, considérez des domaines comme celui du portrait, de la mode, du 
journalisme et du reportage. Si par contre vous préférez travailler avec des objets, les 
domaines tels que l’architecture, les produits de consommation, l’industrie automobile, 
l’alimentation et le secteur industriel sont à considérer. 
 
Voici, selon le type de créativité, les cinq secteurs que l’on retrouve :  
• Publicité 

Pour les imprimés publicitaires et maintenant de plus en plus pour les médias 
électroniques 

• Corporatif 
Pour être utilisé dans les publications d’une compagnie tel que les rapports annuels, 
brochures, sites web et/ou autre média. 

• Institutionnel 
Pour les gouvernements, leurs agences et les organismes sans but lucratif. 

• Éditorial et publication 
Pour les livres, magazines et journaux. 

• Banques d’images 
Pour les photos/illustrations existantes dont leurs créateurs ou leurs agences ont 
autorisé l’utilisation à des clients.  

• Portraits et mariages 
Pour les clients particuliers. 

• Artistique 
Pour des expositions galeries d’art, musées et collections particulières. 

 
Plusieurs compétences utilisées dans un secteur sont transférables à un autre. 
Photographier un haut dirigeant pour un rapport annuel, peut être similaire à faire la 
page couverture d’un magazine. Même si l’expertise nécessaire pour faire les deux est 
presque identique, l’échelle salariale ne l’est pas. Généralement, le secteur publicitaire 
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possède de plus gros budgets (selon le client et le travail à faire) et celui de 
l’édition/publication paye le moins. 
 
Aussi, une seule photographie peut être utilisée de plusieurs façons et dans des 
marchés différents. Les créateurs qui connaissent bien ce genre de chose, s’assurent 
d’être payés chaque fois que la photo est utilisée (voir Chapitre 4, Estimer ses coûts par 
production – Révision de contrats) 
 
Certains professionnels préfèrent se spécialiser en développant un seul créneau du 
marché. D’autres, décident de faire affaires avec plusieurs marchés afin d’élargir leurs 
possibilités. Que vous élisiez de vous spécialiser dans un seul créneau ou que vous 
choisissiez de toucher à tous les marchés ou presque, votre stratégie dépendra surtout 
de la gamme de services que vous aurez décidé d’offrir, de la taille de votre liste de 
clients potentiels, de la concurrence qui existe dans le secteur et de votre position 
géographique : si vous demeuré dans un grand centre urbain ou très éloigné des 
grands centres d’affaires. 
 
La règle d’or veut que, plus vous êtes spécialisé, compétent et réputé dans un domaine, 
plus vous pouvez exiger un prix élevé et limiter le nombre de vos clients. D’un autre 
côté, plus vous touchez à tout, moins vous pouvez demander à cause d’une trop 
grande compétition. De plus vous aurez à travailler avec plusieurs clients afin 
d’augmenter vos ventes. 
 
 
Autres frais 
FRAIS D’UTILISATION 
Le tarif de base couvre votre temps. De plus, pour facturer leur créativité et le temps 
consacré à la recherche, les professionnels se servent de ce qu’ils appellent les frais 
d’utilisation. Les frais d’utilisation servent à préciser que l’item que vous vendez est en 
même temps un service et un produit. Ils servent aussi à reconnaître que le client 
conservera cet item et pourra continuer d’en bénéficier longtemps après l’avoir acheté.  
 
Savoir combien facturer pour les frais d’utilisation est moins évident que de calculer les 
frais de base. Les facteurs à considérer lorsque vous établissez les frais d’utilisation 
sont : 

• Quelle sera la portée du matériel utilisé par le client ? 
• Quelle importance et/ou exclusivité le matériel a-t-il pour le client ? 

 
Un facteur à considérer est l’ampleur et l’importance du public cible. Lorsque vous 
produisez du matériel pour le secteur de l’édition, le tirage vous en indique la portée. 
Pour le matériel utilisé sur un site web, le monde entier est le public cible. Vous pouvez 
réclamer des frais d’utilisation plus élevés lorsqu’une photo ou illustration sert 
exclusivement à un projet, tel que pour une campagne publicitaire majeure ou pour une 
commandite. L’utilisation répétée du matériel devra aussi être prise en considération. 
 
Pour établir les frais d’utilisation vous pouvez les calculer comme étant une prime au 
développement et à la recherche sur le tarif de base. Par exemple, le matériel qu’un 
client utilisera exclusivement pour une campagne nationale de marketing, pourra valoir 
le double des frais de base. Pour une période plus longue ou pour un marché plus 



 10 

grand, cela pourrait valoir encore plus. Les frais d’utilisation sont étroitement liés aux 
droits d’auteur et sont souvent couverts par les entente de droits d’utilisation et les 
contrats de professionnels. Pour plus d’information, référez-vous au Chapitre 3 – Créer 
pour vendre et au Chapitre 4 – Estimer ses coûts par production. 
 
 
MAJORATION DE PRIX 
En tant que professionnel, des frais supplémentaires sont reliés au matériel que vous 
utilisez pour faire votre travail. Plusieurs de ces coûts sont cachés, mais vous devez en 
tenir compte dans la gestion de votre entreprise et lorsque vous établissez vos tarifs. 
 
Par exemple, les photographes ont besoin de garder toute une variété de pellicules et 
d’émulsion en réserve dans leurs inventaires. Les illustrateurs peuvent avoir besoin 
d’essayer de nouvelles encres et de nouveaux équipements pour un projet. Pour 
réaliser un projet, il est parfois nécessaire d’embaucher des artistes, des stylistes ou 
autres personnes. Il faut aussi tenir compte du temps nécessaire pour organiser et 
coordonner chaque projet. 
 
Lorsqu’ils facturent les clients, plusieurs professionnels ajoutent un certain pourcentage 
au total des dépenses encourues tels fournitures et/ou services utilisés. Cette 
majoration couramment appelée mark-up, est souvent un taux fixe, de l’ordre de 10% 
ou 20%, qui est ajouté au coûtant réel du photographe/illustrateur. 
 
 
Cibler vos clients 
Beaucoup de clients ne savent pas exactement le genre d’images qu’ils veulent, 
combien d’argent ils sont prêts à mettre et qui ils doivent embaucher pour faire le travail 
? En ayant clairement identifié le genre de travail que vous faites et les services que 
vous offrez, vous arriverez à cibler davantage vos clients. 
 
Il est important de bien définir vos intérêts et habiletés. Les photographes et illustrateurs 
professionnels viennent à être reconnus pour le travail qu’ils font pour un certain type 
de clients ou d’industries. Le style d’un artiste peut convenir parfaitement pour une 
nouvelle campagne publicitaire ou un photographe peut avoir tout l’équipement 
nécessaire pour capturer l’image recherchée. Il est important que vous ayez des projets 
qui correspondent à vos goûts et à vos compétences. Évitez les projets qui vous 
demandent de faire un travail que vous détestez ou que vous trouvez dégradant. Sinon, 
vous manquerez d’inspiration dans votre travail et votre réputation ne sera pas 
représentative de vos habilités. 
 
Vous devriez être en mesure de trouver des clients potentiels par l’entremise de : 
• Agences de publicité 
• Compagnies d’arts graphiques 
• Maisons d’édition, incluant livres et magazines 
• Firmes de relations publiques 
• Départements de marketing/communications des entreprises clientes 
 
Une excellente façon de débuter, c’est d’abord de cibler les directeurs artistiques, les 
chefs de publicité, les acheteurs d’arts, les coordonnateurs de production et les 
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directeurs de marketing/communications des entreprises et des campagnes qui vous 
intéressent. 
 
 
La commercialisation et la promotion de votre entreprise. 
Une simple règle de base, c’est d’allouer de 5 % à 15 % de vos revenus bruts au 
marketing. Voici quelques items de marketing : 

• Carte d’affaires 
• Brochures publicitaires, cartes postales ou autres 
• Publicités dans des journaux spécialisés, des annuaires ou autres publications 
• Réimpressions de votre travail inséré dans votre portefolio 
• Articles de journaux sur votre travail ou sur vos commentaires 
• Présentoirs dans des salons professionnels 
• Expositions et concours 

 
Des sites web qui font état de votre travail peuvent attirer des gens de part le monde 
entier. Vous pouvez monter votre page d’accueil sur le web et/ou créer des liens avec 
d’autres sites web (Ex. : des clients qui ont utilisé vos services). Peu importe où 
apparaît votre travail sur le web, assurez-vous qu’on vous en donne crédit . Assurez-
vous aussi que l’adresse de votre site web soit inscrite sur tout votre matériel de 
commercialisation, incluant votre papier en-tête et vos cartes d’affaires. 
 
Votre portefolio devrait être personnalisé en fonction de chaque client potentiel. 
Renseignez-vous auprès du client à l’avance, Si vous n’êtes pas certain sur quel genre 
d’illustrations/photos vous devez mettre l’accent, n’hésitez pas à vous renseigner 
auprès du client. 
 
 
Autres services professionnels 
Votre temps est trop précieux pour travailler sur des choses que vous n’aimez pas, qui 
ne sont pas reliées à votre formation ou que vous ne pourrez pas facturer au client. Il 
est beaucoup plus sage d’utiliser les services d’un professionnel pour les tâches 
routinières et de concentrer vos efforts pour générer de revenus. Considérez les coûts 
versés en faisant appel aux services d’un expert comme étant un investissement. 
Rappelez-vous que ces frais (honoraires de professionnels) sont reliés à votre travail et 
sont donc déductibles des revenus de l’entreprise. 
 
N’oubliez pas d’inclure votre temps lorsque vous faites le calcul des coûts rattachés au 
marketing et à tout autre frais administratif. Si les coûts vous semblent élevés, 
considérez l’embauche de quelqu’un pour s’occuper du travail administratif (pour faire 
les photocopies, la rédaction publicitaire, etc.). 
 
Vous remarquerez que la plupart des services professionnels, spécialement dans les 
milieux urbains, sont très compétitifs. Recherchez des experts qui ont des 
connaissances ou qui sont spécialisés dans votre profession et/ou type d’entreprise. 
Évitez les experts qui vous mettent mal à l’aise ou qui ne semblent pas certains du 
genre de services dont vous avez besoin.  
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Demandez conseil à vos collègues, ils peuvent vous fournir les noms de professionnels 
qui leurs ont été utiles. Vous pouvez aussi demander au bureau national de CAPIC de 
vous en référer. Les services de professionnels les plus souvent utilisés, sont résumés 
ci-dessous. 
 
 
SERVICES BANCAIRES ET FINANCIERS 
S’occuper de votre argent, c’est l’affaire des banques, des sociétés de fiducie, des 
sociétés de crédit et autres compagnies financières (tout simplement, le mot « banque » 
fait référence à toute institution financière). 
 
Commencez par identifier le genre de services bancaires dont vous avez besoin 
aujourd’hui, et dont vous aurez besoin plus tard. Ensuite, trouvez la succursale bancaire 
qui répondra le plus à vos besoins et qui semblera en mesure de tenir ses promesses. 
L’endroit où elle est située est moins important, surtout si vous envisagez utiliser les 
guichets automatiques, le téléphone ou l’ordinateur via Internet pour la plupart de vos 
transactions.  
 
Malheureusement, il est beaucoup plus facile de retirer ou de transférer de l’argent d’un 
compte bancaire que de faire un dépôt. Vous devez vous rendre à une succursale ou 
utiliser un guichet automatique pour effectuer la plupart des dépôts. Si vous pensez 
faire beaucoup de dépôts ou utiliser fréquemment des services bancaires 
personnalisés, trouvez alors une succursale bancaire où il y a amplement de personnel 
pour s’occuper de vos affaires, aux heures qui vous conviennent le mieux. 
 
Certaines succursales sont plus avides que d’autres pour s’occuper des comptes 
commerciaux. Demandez toujours s’ils offrent des forfaits spéciaux pour les petites 
entreprises qui pourraient s’appliquer à la vôtre. Différentes succursales d’une même 
banque, peuvent avoir des politiques et expertises différentes. Rencontrez le directeur 
de votre succursale, il ou elle pourra vous aider à obtenir les services dont vous aurez 
besoin en plus de vous conseiller sur le développement de votre entreprise. Il est 
important de magasiner et de poser des questions. 
 
Voici une liste des services bancaires que les entreprise en photographie/illustration 
devraient considérer : 
• Les caractéristiques du compte et les frais de service. 

Est-ce que les chèques vous sont retournés ? Combien de dépôts/retraits sans frais 
sont inclus dans le forfaits ? 

• Frais de guichets automatiques 
Quels sont les coûts reliés à l’utilisation des différents guichets automatiques (ceux 
de votre banque et de la compétition) ? 
(Rappelez-vous que les frais bancaires ayant trait à votre entreprise sont 
déductibles d’impôts) 

• Protection contre des découverts 
Protégez-vous contre l’embarras et le coût que peuvent vous occasionner des 
chèques sans provision (chèques NSF) lorsqu’ils « rebondissent ».  

• Marge de crédit 
Souvent meilleur marché et plus flexible que les prêts conventionnels lorsque vous 
avez besoin d’emprunter. Vous devrez fournir à la banque les données financières 
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mensuelles/annuelles de vos opérations. Pour obtenir une marge de crédit, il est 
possible que la banque exige une garantie sur vos biens, telle que de prendre une 
deuxième hypothèque sur votre maison ou d’offrir des garanties financières (c.-à-d. 
actions, obligations, certificats de placements garantis) ou avoir une personne qui se 
porte garante. 

• Services de devises étrangères 
Bien important si votre travail vous demande de voyager à l’étranger et/ou de vendre 
sur le marché international. 

• Carte de crédit 
Disponibilité et caractéristiques.  

• Crédit bancaire 
Vérifiez quel est le taux d’intérêt, quelle est la période sans intérêt entre la date de 
l’achat et la date à laquelle les intérêts seront imputés et quels sont les frais 
annuels. Encore une fois, tous les frais de cartes de crédit, ayant trait à votre 
entreprise, peuvent être déductibles d’impôts. 
• Quelle est la limite de crédit et comment peut-elle être changée si nécessaire ? 
• Est-ce que la carte inclut une assurance voyages, assurance pour les voitures de 

location et assurance achats ? 
• Quels sont les programmes de récompense disponibles ? 

 
Une bonne façon d’administrer votre argent et de créer un registre de dépenses, est 
d’avoir deux cartes de crédit – une pour les dépenses d’entreprise (qui sont déductibles 
d’impôts) et l’autre pour vos dépenses personnelles (qui sont rarement déductibles). 
Cela peut simplifier énormément votre comptabilité et vos déclarations de revenus. 
 
 
SERVICES DE COMPTABILITÉ 
Le travail des comptables, c’est de tenir compte des activités de votre entreprise en 
matière de revenus et dépenses. Ils peuvent vous aider à mieux comprendre et à 
mesurer la santé financière de votre entreprise. Les comptables se doivent de connaître 
les lois fédérales et provinciales. Un élément très important pour votre entreprise. 
 
Garder des dossiers financiers d’affaires en ordre est prescrit par la loi. Ignorer cette 
consigne pourrait vous occasionner de sérieux problèmes tels que, faire face à une 
vérification fiscale (visite d’un vérificateur), pénalités fiscales importantes et des 
difficultés financières continues. 
 
Un système comptable efficace n’est pas compliqué à mettre en place et vous donne 
autant de détails financiers que vous et les agences gouvernementales pourrait avoir 
besoin. Le but premier du système, c’est de séparer les dépenses des revenus et de 
savoir de combien d’argent vous disposez. 
 
Maintenir des dossiers financiers précis offre un autre avantage. Avoir les documents 
appropriés, tels que le grand livre et les copies originales de vos reçus, pourrait vous 
éviter des problèmes. Un registre bien organisé de vos revenus et dépenses, est une 
bonne façon d’éviter que l’Agence canadienne des douanes et du revenu (Revenu 
Canada) rejette certaines déductions d’impôts ou pire encore, exige une vérification 
fiscale de votre entreprise et de vos finances personnelles.  
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La comptabilité est un travail complexe et souvent intimidant, qui fait en sorte que 
recourir aux services d’un professionnel en vaut vraiment le coût. Les comptables 
professionnels auxquels les photographes/illustrateurs font le plus souvent appel sont : 
• Comptables agréés (CA) 

Ils fournissent une gamme complète de services comptables incluant la préparation 
des états financiers vérifiés, 

• Comptables généraux licenciés (CGA) et Comptables en management 
accrédités (CMA) 
Ils offrent des services similaires, sauf qu’ils ne peuvent pas faire la préparation des 
états financiers.  

• Aides-Comptables 
Ils offrent souvent des services de comptabilité d’entreprise, pouvant être suffisants 
pour une petite entreprise de photographes/illustrateurs à propriétaire unique.  

 
 
Les photographes/illustrateurs font appel aux services de comptabilité pour :  
 
Démarrer l’entreprise 
• Donner des conseils sur : 

a) Comment mettre sur pied votre entreprise – propriétaire unique, partenariat ou 
compagnie incorporée. 

b) Comment mettre sur pied de votre système comptable et de tenue de livres -  
tenant compte de la gestion financière et des critères rattachés aux revenus qui 
répondent le plus à vos besoins. 

c) Comment préparer les éléments de gestion financière – cela peut aller de vous 
montrer comment vous occuper de toute la paperasse, à comment utiliser un 
système comptable informatisé.   

 
Maintenir les entreprises déjà en activité 
• Vous aider à gérer vos finances adéquatement et surtout prendre en considération 

les changements dans votre situation financière personnelle et professionnelle. 
• La préparation régulière des états financiers de votre entreprise. 
• La préparation périodique des déclarations de taxe sur les revenus, de TPS/TVH et 

de TVP/TVQ pour l’entreprise. 
• Fournir des conseils sur un base régulière concernant les mises à jour des 

changements de taxes et sur ce qui a rapport aux finances, tels que se conformer 
aux nouvelles réglementations, maximiser les bénéfices, gérer l’impôt sur le revenu 
des particuliers et les problèmes de planification immobilière. 

 
 
SERVICES SUPPLÉMENTAIRES 

• Faire l’analyse des besoins financiers continuels de votre entreprise. 
• Préparer l’entreprise en vue de changements de propriété, comme l’ajout 

d’associés en affaires ou l’achat de ses parts lors d’une rupture ou d’un départ. 
• Structurer vos opérations pour un partage des profits ou autres bénéfices 

financiers. 
• Vous assister dans vos rapports avec l’Agence canadienne des douanes et du 

revenu (Revenu Canada) et les bureaux provinciaux responsables des revenus 
quand survient une enquête ou une vérification de vos dossiers.  



 15 

 
Les photographes/illustrateurs ayant une entreprise à propriétaire unique ou ceux qui 
ont une petite entreprise en partenariat, peuvent ne pas avoir besoin de tous les 
services offert par un CA, CGA ou CMA. Les services d’un simple comptable peuvent 
être amplement suffisants. CAPIC recommande fortement de faire appel aux services 
d’un professionnel lorsque vous faites la mise sur pied de votre système comptable et 
de tenue de livres et pour voir à ce que toute la paperasse – des reçus de dépenses à 
vos retours d’impôts – soit en bon ordre. 
 
Les différents types de comptables professionnels offrant toute une gamme de services 
variés font de la comptabilité un domaine très compétitif. Trouvez un professionnel qui 
est familier avec le milieu des arts créatifs est un avantage certain. De bonnes sources 
de références sont les collègues opérant des entreprises, des associations de 
comptables professionnelles et le bureau national de CAPIC. 
 
 
LES SERVICES JURIDIQUES 
Connaître ses droits et responsabilités est important pour tous et chacun. Pour un 
entrepreneur et créateur professionnel, connaître ses droits peut faire la différence 
entre la réussite et l’échec. Les problèmes juridiques vont des factures impayées à 
l’utilisation contrôlée de vos œuvres. Afin de vous assurer d’avoir la loi de votre côté, 
vous avez besoin d’un avocat. 
 
La seule exception à ceci, c’est la cour des petites créances. Ces services légaux 
provinciaux, vous permettent de réclamer des dommages et intérêts sans utiliser 
d’avocats. La cour des petites créances peut être une façon efficace de régler des 
litiges de facturation ou concernant le travail que vous avez effectué. Le montant 
maximum admissible à la cour des petites créances varie d’une province à l’autre. 
Même si les procédures coûtent moins chères et sont souvent faites de façon plus 
détendue qu’à la cour régulière, se présenter à la cour des petites créances requière 
malgré tout l’engagement d’une partie de votre temps et de votre énergie. 
 
Les avocats ont reçu une formation leurs permettant de vous donner des conseils sur 
les lois provinciales et fédérales, et comme tous les professionnels, chacun a sa 
spécialité. Pour comprendre le problème juridique auquel vous faites face, un bon 
avocat vous donnera l’information dont vous avez besoin, puis vous présentera les 
différentes options qui s’offrent à vous.  
 
Les avocats qui se spécialisent à servir la communauté créative devraient être des 
experts en matière de contrats, d’opération d’entreprises de création et de propriété 
intellectuelle. Des références provenant de collègues et/ou de CAPIC sont très utiles 
afin de trouver l’avocat qui correspond le mieux à vos besoins. 
 
Si vous pensez avoir trouvé l’avocat qu’il vous faut, demandez-lui d’abord s’il peut vous 
offrir une première consultation, sans frais ou à tarif réduit. Ceci vous donnera 
l’opportunité de rencontrer l’avocat ainsi que de vous assurer qu’il ou qu’elle répond à 
vos besoins. Ne vous attendez pas à recevoir un conseil juridique spécifique ou un 
service lors de cette première rencontre. Pour cela, vous devrez payer des honoraires à 
l’avocat ou lui verser un montant à titre d’acompte.  
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Les services juridiques les plus demandés par les photographes/illustrateurs sont : 
• L’incorporation d’une entreprise ou la mise sur pied d’un partenariat. Ceci peut être 

fait à moindre coût, par un notaire ou un comptable qualifié . 
• Préparation et/ou la révision de contrats avec vos clients, partenaires et 

fournisseurs. 
• S’occuper des procès-verbaux et d’apposer le sceau de la compagnie. Ceci peut 

aussi être fait à un coût moindre par un notaire ou un comptable qualifié. 
• Collecter les comptes en souffrance et régler les créances douteuses. 
• S’attaquer aux questions ayant trait aux droits d’auteur et qui affectent votre travail. 
• Donner des conseils sur vos droits et apporter des solutions lorsque vous avez été 

lésé ou lorsque quelqu’un croit que vous les avez dupés. 
• Représenter vos intérêts légaux en cour. 
 
Pour être proactif au niveau légal, ayez recours aux services d’un professionnel pour 
vous aider à préparer vos contrats, vos ententes et toute la paperasse qui s’y rattache. 
Ensuite, vous n’aurez qu’à faire signer les documents par vos clients. Rappelez-vous 
que lorsque vous faites affaires avec une banque, une entreprise de location de 
voitures ou autre entreprise de services, c’est vous qui en tant que client, aura à signer 
leurs contrats. En tant que fournisseur de services professionnels, vous devez faire la 
même chose avec vos clients (voir chapitre 3 – Vendre ou louer ses œuvres). 
 
Si vous vous fiez à la documentation de vos clients, il est possible que vous ayez 
moins, ou même  aucun contrôle sur travail que vous ferez sur le projet. Vous pouvez 
aussi être tenu responsable des coûts hors de votre contrôle. Souvenez-vous que pour 
toute question en matière de droit vous êtes l’unique responsable des conditions que 
vous avez accepté, ni votre avocat, ni votre client ne peuvent être tenus responsables. 
Avant d’apposer votre nom à quelconque document ou contrat, c’est à vous de lire, 
comprendre et d’accepter les conditions qui y sont écrites. Si vous devez utiliser le 
contrat du client, voici quelques conseils : 
• Ne jamais signer le contrat du client immédiatement. Prenez le temps de le réviser 

soigneusement. 
• Chaque fois que vous faites face à des conditions qui ne vous semblent pas claires 

ou qui semblent injustes, consulter un avocat bien informé AVANT de signer. 
• Méfiez-vous de toutes situations où l’on vous met de la pression pour signer un 

contrat immédiatement, sans vous donner la possibilité de le réviser ou de lire ce qui 
apparaît en  caractères discrets. 

• Si vous trouvez des conditions qui semblent protéger le client à excès et/ou qui vous 
exposent à des risques/responsabilités, renégocier le contrat en enlevant et/ou en 
récrivant ces conditions. 

• Si un client potentiel refuse de renégocier un contrat qui vous semble injuste, soyez 
prêt à tout simplement laisser tomber ce projet. 

 
 
Agents et représentants 
Trouver des projets qui correspondent aux talents de créateurs professionnels, c’est le 
travail d’un agent ou d’un représentant. Ce ne sont pas tous les 
photographes/illustrateurs qui veulent ou ont besoin d’utiliser les services d’un agent. 
Cependant, vous devez comprendre leurs rôles. 
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Les agents peuvent soit représenter un créateur ou une agence d’archives de photos 
et/ou d’illustrations. Dans un cas comme dans l’autre, les agents cherchent des 
photographes/illustrateurs professionnels qui : 
• Créent des images de la plus haute qualité, 
• Font un travail commercialisable, et 
• Génèrent, ou qui ont le potentiel de générer, des revenus adéquats pour le créateur 

et pour l’agent. 
 
Les responsabilités d’un agent et les commissions facturées, sont basées sur un contrat 
particulier, négocié entre l’agent et le créateur. Certains agents se concentrent sur la 
recherche de nouveaux projets pour leurs clients. Pour les agences d’archives de 
photos et/ou d’illustrations, les agents représentent les photographes/illustrateurs pour 
les ventes et les licences d’utilisation d’images existantes. Certains agents, 
principalement ceux qui travaillent pour des professionnels réputés, agissent aussi en 
tant que leurs gérants et s’occupent des affaires quotidiennes avec leurs clients. 
 
Les commissions, sont normalement de l’ordre de 25% et sont prélevées uniquement 
sur le cachet du créateur et non sur les frais de productions. Certains représentants font 
aussi office de producteurs et alors prélèvent un pourcentage sur les frais de production 
Cependant, plusieurs structures de prix et de commissions existent pour différents 
travaux et marchés. Ceux-ci peuvent inclure des prix fixes, des acomptes, des 
commissions à la baisse sur le volume ou des bonifications sur les performances 
payées aux agents.  
 
 
LES AVANTAGES POTENTIELS D’AVOIR RECOURS À UN AGENT 
1. Plus de travail 

L’agent connaît bien le marché et reste en contact avec une multitude de personnes 
ayant souvent besoin d’images. 

2. Prix plus élevés 
En tant que négociateur professionnel et quelqu’un qui connaît bien la valeur 
marchande, l’agent peut vous aider à obtenir plus pour votre travail. 

3. Plus de temps à créer  
Puisqu’il s’emploie à trouver de nouveaux projets et s’occupe des différents détails 
concernant vos affaires, vous avez plus de temps à consacrer à votre travail de 
création. 

4. Protection des droits d’auteur 
Vous aide à conserver les droits d’auteur sur vos œuvres en stipulant dans les 
contrats que vous êtes le propriétaire de ces droits. 

5. Renseignements sur le marché 
L’agent peut agir comme conseiller professionnel et vous donner des 
renseignements sur les tendances actuelles et futures pouvant affecter votre travail.  

 
 
LES INCONVÉNIENTS POTENTIELS D’AVOIR RECOURS À UN AGENT 
1. Moins de contrôle 

Les projets que peut dénicher un agent, sont parfois beaucoup moins intéressants 
que ceux que vous auriez trouvés vous-même. 
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2. Coûts plus élevés 
Les commissions et les frais que vous payez à l’agent, peuvent vous coûter 25% ou 
plus de vos revenus. 

3. Moins de contact avec la clientèle 
Vous pouvez devenir étranger aux gens qui vous embauchent et vous payent pour 
vos services professionnels. 

4. Plus de dépenses en marketing 
Un agent s’attendra à ce que vous investissiez substantiellement dans votre 
portefolio, matériel promotionnel et autres articles de marketing. 

5. Mettre fin à votre entente 
Souvent, les contrats d’agents incluent une pénalité dans le cas où votre relation 
d’affaires avec eux devait se terminer. Cette pénalité peut inclure d’avoir à payer des 
commissions à l’agent sur les projets futurs de clients qu’il avait lui-même dénichés 
à l’origine.   

 
La confiance, la compatibilité et une bonne communication sont essentiels à la réussite 
de la relation entre créateur et agent. Les agents efficaces, connaissent tout autant les 
besoins des photographes/illustrateurs professionnels qu’ils représentent, que ceux du 
marché. Si vous avez décidé de faire appel aux services d’un agent, voici quelques 
points qui devraient être tirés au clair et acceptés par écrit, par vous et l’agent : 
• La structure des tarifs et des commissions. 
• En ce qui concerne les clients existants du photographe/illustrateur, est-ce que 

l’agent touchera ou non des commissions sur leurs projets futurs ? 
• Quels seront les services spécifiques fournis par l’agent et par le 

photographe/illustrateur ? 
• Définir les marchés cibles de l’agent, par type de média, par localité et par 

spécialité. 
• De quelle façon les coûts et activités promotionnels/marketing seront-ils partagés ? 
• De quelle façon pourra mettre fin à l’entente ? Ceci doit inclure une description claire 

des obligations financières de chacun. 
 
 
QUELQUES CONSEILS ADDITIONNELS 
Si vous êtes incertain ou n’êtes pas à l’aise avec un agent, trouvez-en un autre pour 
vous représenter. Sans la confiance mutuelle des deux parties, aucune relation à long 
terme, bénéfique aux deux parties ne pourra se développer. 
 
Assurez-vous d’avoir un contrat complet et signé avec votre agent. 
 
Les clients avec qui vous avez déjà fait affaires, avant la signature du contrat de l’agent, 
ne devraient pas être automatiquement inclus à l’entente. Il y a trois approches 
répandues pour les clients existants, connues sous le nom de comptes hors 
commission ou clients maison : 
• Continuer de servir les clients comme à l’habitude, sans que l’agent intervienne 
• L’agent peut intervenir, mais à un taux réduit (plusieurs professionnels établissent 

un taux de commissions pour l’agent qui se chiffre entre 10 % et 15 % pour ces 
comptes); ou 

• Faire passer ces comptes à l’agent en échange du partage de certains coûts 
négociés. 
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Certains agents ne travaillent que dans un territoire donné (certaines villes ou régions) 
ou qu’avec un seul secteur de l’industrie (ex. : le secteur de la publicité, mais pas celui 
de l’éditorial et publication). Ces restrictions devraient être claires pour chacune des 
parties et spécifiées au contrat. 
 
Le coût du matériel promotionnel/marketing est souvent négocié entre le 
photographe/illustrateur et l’agent. Le coût de création du matériel original est 
habituellement la responsabilité du photographe/illustrateur. Le coût pour imprimer et 
distribuer le matériel est souvent partagé avec l’agent, puisque ces articles serviront à 
l’agent comme outils de travail. Le partage peut varier. Dans certains cas, l’agent paye 
25 % des coûts partagés de marketing (le même pourcentage que sa commission) et 
dans d’autres cas, l’agent paye 50%. Si l’agent reçoit une commission sur chacun des 
comptes maison, il peut alors payer jusqu’à 100 % des coûts promotionnels/marketing.  
 
Une clause mettant fin à l’entente, devrait identifier s’il y a lieu, les clients de qui l’agent 
continuera de recevoir des commissions et ce pendant combien de temps après avoir 
mis fin à l’entente. La clause peut spécifier un montant en argent négocié, ou des 
conditions selon qui a décroché le client et pendant combien de temps le client a-t-il fait 
affaires avec vous. Par exemple, une fois que l’entente a pris fin, l’agent ne recevra 
aucun revenu provenant de nouveaux clients. L’agent peut continuer de recevoir des 
commissions de clients qu’il avait décrochés, pour une période de temps (6 mois par 
exemple) après avoir mis fin à l’entente. Cette période ne devrait pas être beaucoup 
plus longue que six mois sinon, le créateur ne pourras jamais négocier une entente 
avec un nouvel agent. 
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EN ENCADRÉ 
 
 
 

First text: 
 
 
ENREGISTREMENT 
Plusieurs pigistes ont une approche simple pour démarrer leurs entreprises. Ils 
enregistrent un nom pour leurs entreprises à propriétaire unique puis, font imprimer des 
cartes d’affaires et du papier en-tête, pour donner l’apparence qu’ils sont des 
professionnels bien établis. Cependant, l’entreprise n’étant pas incorporée, tous les 
revenus et dépenses d’opération au niveau des impôts, sont reportés sur la déclaration 
de revenus du particulier. 
 
Une fois que l’entreprise a pris de l’expansion, il est souvent bénéfique pour les pigistes 
d’incorporer l’entreprise au niveau provincial. Avec une charte provinciale, une 
compagnie peut avoir des bureaux seulement dans cette province, mais peut quand 
même faire affaires n’importe où au Canada et à l’étranger. Le coût d’une charte 
provinciale est moindre qu’une charte fédérale, mais permet tout de même à la 
compagnie de soumettre une déclaration de revenu des sociétés et de profiter des 
autres avantages d’être incorporée. Cette façon de faire peut être avantageuse pour un 
photographe/illustrateur professionnel.  
 
 
 
 
 

Second text: 
 
Établir votre tarif de base 
Plusieurs créateurs ont de la difficulté, en tant que professionnels, à établir un tarif 
approprié pour leurs services. Une façon simple, est de décider combien vous voulez 
gagner en un an, puis de calculer quel est le montant facturable pour une journée de 
travail.  
 
Premièrement, fixez-vous un salaire annuel raisonnable, comparable à quelqu’un qui a 
le même niveau de formation et la même expérience du marché que vous. Pour vous 
aider, demandez à des collègues, regardez dans des publications spécialisées ou 
utilisez les données sur les revenus de Statistiques Canada. 
 
Par exemple, disons que vous voulez gagner un salaire de 60 000,00 $ par année. Pour 
arriver à ce salaire, voici comment calculer vos honoraires. 
 
Rappelez-vous que ce calcul exclut les frais généraux (frais d’administration, 
assurance, équipement, marketing, etc.) et les dépenses opérationnelles (voyages 
d’affaires, traitements de films, fournitures). Ces coûts doivent être notés et facturés aux 
clients, sinon c’est vous qui les payez et aurez ainsi, moins d’argent dans vos poches. 
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1. Salaire annuel 
= 60 000,00 $ 
 

2. Nombre de jours de travail facturables par année 
a) 44 semaines à 5 jours par semaine : 

(considérant 12 jours fériés, 13 jours flottants et 15 jours de vacances) 
= 220 jours de travail 

b) moins 132 jours de travail non facturables  
(considérant que 3 jours par semaine sont nécessaires pour l’administration, les 
réunions, la recherche, la préparation, la promotion, les ventes, les devis, 
l’inventaire, la production d’un portefolio, la participation à des concours, la 
préparation d’un « pitch », etc.)  

= 88 jours facturables 
 

3. Tarif quotidien 
(60 000,00 $ ÷ 88 jours de travail) 
= 681,82 $/jour 
 

4. Tarif horaire 
(681,82 $ ÷ 7 heures/jour)  
= 97,40 $/heure** 

 
**Remarque. Pour simplifier le calcul, nous n’avons pas tenu compte des taxes et des 
impôts sur le revenu. Votre taux d’imposition dépend de la province dans laquelle vous 
habitez. Pour plus de détails, consultez un financier professionnel ou la plus récente 
publication sur la planification fiscale (voir Chapitre 4, section Impôts, en référence à la 
Fiscalité) 
 
Pour avoir un revenu de 60 000,00 $ par année, selon les hypothèses ci-haut, vous 
devez gagner 97,40 $ de l’heure (avant taxes). À ce montant, vous devez ajouter les 
frais généraux et les dépenses. Vous avez ci-dessous, une liste des coûts typiques 
encourus par les photographes/illustrateurs. 
 
• Bureau/Studio 

Loyer, services (chauffage, électricité, l’eau) taxes. 
• Ameublement 
• Ordinateurs 

Équipement informatique et logiciels (achat, location, mises à jour, réparations et 
amortissement). 

• Autres équipements 
Achats, locations, réparations et amortissement. 

• Communications 
Téléphone, télécopieur, téléphone cellulaire, téléavertisseur, courriel, site web 
(service et/ou matériel). 

• Personnel 
Assistants, techniciens de chambre noire et directeurs de production/création 
publicitaire. 

• Administration 
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Frais bancaires et de cartes de crédit, intérêts sur des prêts, comptabilité, 
vérification. 

• Frais de déplacement 
Dépenses de voiture (assurance, réparations, essence, amortissement), taxis, 
location de voitures, stationnement. 

• Frais de représentation 
Dépenses de repas et divertissements avec/pour des clients. 

• Publicité/marketing 
Cartes d'affaires, coûts de production et distribution de matériel promotionnel, 
publicité professionnelle, coûts/frais de participation à des concours. 

• Assurances 
Studio et équipement, responsabilité, entreprise, vie et invalidité. 

 
Comparez le tarif horaire obtenu dans votre calcul, à celui du marché actuel. Même si 
vous voulez facturer 97,40 $ de l’heure, ça ne veut pas dire que vos clients seront prêts 
à payer ce tarif. 
 
Vous pouvez aussi calculer votre tarif par jour de façon ascendante. Vous commencez 
par estimer tout d’abord, les coûts d’opérations plutôt que les revenus souhaités. Vous 
avez plus bas, les dépenses typiques d’un studio. La colonne A représente les coûts 
d’opération pour un petit studio, et B celles d’un studio beaucoup plus grand. Tous les 
chiffres sont estimés et représentent les coûts typiques d’un studio opérant dans une 
grande ville canadienne en l’an 2000. Les coûts actuels peuvent donc varier. 
  
 
 
I. Dépenses annuelles 
 A B 
• Frais généraux  $$$ $$$ 
Locaux pour bureaux 6 000 
Locaux pour studios - 15 000 
Services (chauffage, éclairage, etc.) 1 000 5 000 
Assurances 1 500 6 500 
(incluant : Responsabilité, bureau, 
équipement professionnel, 
équipement de bureau, maladie 
et invalidité) 
 
Téléphone, télécopieur, Internet 2 000 5 000 
 
Publicité/promotion 2 500 10 000 
Portefolio 1 000 3 000 
Fourniture de bureau/papeterie 1 000 4 000 
Comptabilité 2 000 4 000 
Juridiques - 1 000 
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Frais professionnels  350 
Permis, taxes municipales,  1 000 4 000 
frais bancaires, système d’alarme, etc. 
 
Sous-total 18 350 $ 57 850 $  
 
 
• Dotation en Personnel $$$ $$$ 
Rémunération du propriétaire 25 000 50 000 
Salaire des employés 10 000 20 000 
Avantages sociaux 5 000 8 000 
Impôts sur le revenu (part de l’employeur) 5 000 8 000 
Sous-total 45 000 $ 86 000 $ 
 
 
• Amortissement $$$ $$$ 
Matériel de bureau 300 600 
Matériel informatique 600 1 200 
Équipement professionnel 3 000 10 000 
Sous-total 3 900 $ 11 800 $ 
 
Total des dépenses 67 250 $  155 650 $  
 
 
II. Nombre de jours de travail facturables par année 
 

a) 44 semaines à 5 jours par semaine : 
(considérant 12 jours fériés, 13 jours flottants et 15 jours de vacances) 
= 220 jours de travail 

 
b) moins 132 jours de travail non facturables 

(considérant que 3 jours par semaine sont nécessaires pour l’administration, les 
réunions, la recherche, la préparation, la promotion, les ventes, les devis, 
l’inventaire, la production d’un portefolio, la participation à des concours, la 
préparation d’un « pitch », etc.)  
= 88 jours facturables 

 
 
III. Tarif quotidien  
 

A. (67 250 $ ÷ 88 jours facturables)  
= 764,21 $/jour  
 

B. (155 650 $ ÷ 88 jours facturables) 
= 1 768,75 $/jour 
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IV. Tarif horaire 
 

A. (764,21 $ ÷ 7 heures/jour)  
= 109,17 $** 
 

B. (1 768,75 $ ÷ 7 heures/jour)  
= 252,68 $** 

 
**Remarque. Pour simplifier le calcul, nous n’avons pas tenu compte des taxes et des 
impôts sur le revenu. Votre taux d’imposition dépend de la province dans laquelle vous 
habitez. Pour plus de détails, consultez un financier professionnel ou la plus récente 
publication sur la planification fiscale (voir Chapitre 4, section Impôts, en référence à la 
Fiscalité) 
 
Pour avoir une idée des tarifs courants du le marché, informez-vous auprès d’autres 
professionnels de votre région. Vous pouvez aussi demander aux clients qu’ils vous 
donnent une idée des budgets dont ils disposent pour leurs projets créatifs. Rappelez-
vous que les frais généraux, l’expérience et les objectifs professionnels de chaque 
photographe et illustrateur varient. Le tarif pour un professionnel avec 10 ans 
d’expérience qui opère son entreprise avec un assistant, sera plus élevé que celui d’un 
novice avec un portefolio plus restreint. 
 
Peu importe la façon de calculer votre tarif de base, celui-ci vous donne un objectif 
financier à atteindre qui vous servira toute l’année. Le tarif de base est la ligne directrice 
que vous devrez suivre autant en période occupée qu’en période plus calme. Vous 
devez cependant, revoir votre situation financière régulièrement afin de vous assurer 
que votre tarif de base couvre toujours vos dépenses. 
 
Rappelez-vous que certains projets exigent plus de compétences et ont une plus 
grande importance pour les clients. Pour ces projets, vous pouvez majorer votre tarif. 
D’autres projets sont plus qu’un plaisir à faire et vous serez peut-être en mesure de les 
facturer à tarif réduit. 
 
Vous pouvez aussi réduire votre tarif pour des projets qui s’étalent sur une plus grande 
période. Bien souvent, ces projets demandent moins d’administration et de préparation. 
La plupart des professionnels préfèrent travailler sur un seul projet qui s’échelonne sur 
quatre semaines plutôt que de travailler sur quatre projets d’une semaine chacun. 
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CHAPITRE 2 - Connaître son marché 
 
Affectation 
Chaque fois que vous avez une affectation en photographie/illustration, vous faites des 
ventes aux clients. La compétition, pour décrocher une affectation en 
photographie/illustration, est très féroce. Pour réussir, vous devez être compétent dans 
votre spécialité et en tant qu’entrepreneur, vous avez besoin de savoir : 
• Qui sont vos clients potentiels et quels sont leurs besoins 
• Comment vous vendre ainsi que vos œuvres  
• Comment administrer votre entreprise 
 
La plupart des illustrateurs et photographes professionnels adorent la partie créative de 
leur travail. Les professionnels de haut niveau comprennent qu’ils doivent aussi porter 
une attention particulière au côté administratif de leur travail. 
 
Règle générale, pour maintenir leur succès, 50 % des professionnels comptent sur la 
partie créative de leur travail et l’autre 50 % comptent sur leur compréhension du sens 
des affaires. 
 
Pour être bien équilibré, un professionnel doit avoir de bonnes pratiques commerciales 
en ce qui a trait à : 
• Comprendre ses clients 
• Commercialiser son expertise 
• Administrer son argent 
 
COMPRENDRE VOS CLIENTS 
La majorité des clients se retrouvent dans les catégories suivantes : publicité, corporatif 
ou éditorial/édition. La catégorie est déterminée par l’endroit où votre œuvre apparaît, 
plutôt que par le genre d’œuvre que vous faites. Par exemple, le portrait d’un président 
de compagnie peuvent apparaître dans une publicité corporative, dans le rapport 
annuel et dans un magazine spécialisé. 
 
Les trois catégories peuvent représenter la même charge de travail, mais le prix est 
différent. La norme veut que les clients paient un taux beaucoup plus élevé pour la 
publicité et le corporatif que pour une affectation éditoriale.  
 
Plus vous consacrerez d’énergie, plus le résultat sera de qualité et la photo/illustration 
aura donc plus des chances d’être réutilisée. 
De quelle façon votre œuvre est utilisée et combien de fois elle est réutilisée sont des 
facteurs importants à votre succès . La même photo peut être réutilisée à l’infini. C’est 
pourquoi, peu importe le genre d’affectation ou de client, l’utilisation d’un contrat 
approprié fait en sorte que le photographe/illustrateur professionnel est rémunéré de 
façon juste et équitable. Cela s’applique non seulement durant l’affectation, mais aussi 
chaque fois que l’image sera réutilisée par la suite. 
 
Comprendre vos clients veut aussi dire connaître les détails de la facturation de chaque 
affectation. Ceci inclut : 
• Le nom et le poste occupé par la personne qui paye la facture. 
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• Son adresse complète, les noms et numéros de téléphone des personnes 
ressources (pour faire le suivi de la facturation ou autre s’il y a lieu). 

• Quand devriez-vous recevoir le paiement? 
 
 
Catégories de clients 
 
PUBLICITÉ 
Les agences de publicité planifient et exécutent les stratégies marketing/publicités pour 
leurs clients. Ce travail inclut la production d’annonces, qui demande souvent beaucoup 
de photographies et/ou d’illustrations. 
 
Agences de publicité 
Les agences de publicité utilisent les services de photographes et d’illustrateurs pour 
aider à créer des annonces pour médias, incluant les imprimés, les panneaux réclames 
et la télévision. Les agences peuvent aussi commander des images pour d’autres 
choses telles que des brochures, du publipostage, des sites web, des emballages et 
des présentoirs aux points de vente. 
 
Personnes-ressources : Les directeurs artistiques ou directeurs de la création sont 
responsables pour la conception graphique et le contenu du matériel publicitaire. Les 
acheteurs d’art et/ou les coordonnateurs de la production sont habituellement 
responsables de l’embauche des illustrateurs/photographes. Ils s’occupent aussi des 
questions ayant trait aux droits d’auteur ainsi que des problèmes concernant les frais et 
l’administration. Ces personnes peuvent aussi entretenir des rapports directs avec les 
clients ou par l’entremise du chef de publicité de l’agence. 
 
Les entreprises de graphisme 
Les entreprises de graphisme produisent le matériel traditionnel de promotion pour 
leurs clients. Ce matériel inclut les emballages, les rapports annuels, les livres de 
compagnie, les sites web et les présentoirs d’exposition. Ces entreprises peuvent être 
des corporations de grande envergure à de petites entreprises à propriétaire unique. 
Elles peuvent aussi être spécialisées dans une activité plus qu’une autre, telle que 
l’emballage. Avec la technologie d’aujourd’hui, la qualité de la présentation graphique 
n’a plus rien à faire avec la taille de l’entreprise. 
 
Personnes-ressources : Le concepteur de projet, le directeur artistique, l’acheteur d’art, 
le coordonnateur de la production ou le directeur de la création sont les personnes 
habituellement mandatées pour autoriser les photographies et les illustrations. La 
personne-ressource peut aussi être un employé expérimenté, un associé ou un 
entrepreneur indépendant. 
  
Les firmes de relations publiques 
Les firmes de relations publiques utilisent la publicité et la promotion pour faire passer 
les messages des clients à leur public cible. Les firmes qui ont une gamme complète de 
services, utilisent du matériel et format de communication très variés – allant de 
communiqués de presse et brochures à des présentations audiovisuelles et 
présentations de produit. Ce travail dépasse souvent celui des agences de publicité et 
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des entreprises de graphisme. Le nombre d’illustrations et de photographies 
nécessaires dépend du client et de la campagne. 
 
Personnes-ressources : Les graphistes, directeurs artistiques ou directeurs de la 
création sont responsables des campagnes du client et des budgets. 
 
Les entreprises de marketing 
Les entreprises de promotion et marketing s’occupent souvent des marchés à créneaux 
et offrent des services spécialisés tels que des bons d’achat en magasin et d’autres 
articles de promotion pour utilisation entre entreprises ou entre entreprises et 
consommateurs. Ces entreprises de marketing dépendent surtout du matériel ayant un 
impact visuel puissant. Plutôt que d’avoir à leur emploi des graphistes, ces entreprises 
vont souvent embaucher des créateurs externes. 
 
Personnes-ressources : Les chefs de publicité ou directeurs artistiques sont chargés 
des projets particuliers qui font recours aux services de photographes et d’illustrateurs. 
 
 
CORPORATIF 
Les clients corporatifs sont des compagnies qui embauchent, sans intermédiaire, des 
photographes et des illustrateurs. Les grandes compagnies ont bien souvent leur propre 
service ou division de marketing / communications / publicité à l’interne. Ces divisions 
mandatent souvent des professionnels externes à des projets maison. Le travail 
effectué dans ces divisions, est souvent similaire au travail fait par les agences de 
publicité, les entreprises de graphisme et les firmes de relations publiques – rapports 
annuels, bulletins, étiquetage, emballage et présentoirs. De plus petites compagnies, 
commençant tout juste leurs opérations et qui n’ont pas encore ce genre de division, ont 
aussi recours aux services de photographes/illustrateurs externes. 
 
Qu’ils soient gros ou petits, les clients corporatifs avec qui vous travaillez, peuvent être 
faciles ou très difficiles. Ça dépend surtout du projet, des personnes impliquées et des 
budgets. Travailler directement avec un client corporatif à l’avantage que vous soyez 
plus près du décideur. Cependant, en tant que contractant externe, on peut s’attendre à 
ce que vous fournissiez des services et expertises supplémentaires afin de compenser 
pour les lacunes existantes au sein de la compagnie. 
 
Il est important de savoir exactement ce que le client veut, qui donne l’approbation 
finale du projet et du budget, en plus de comprendre le calendrier et la position 
financière du client. Avant d’accepter un projet, il est recommandé de prendre, d’une 
source indépendante, des références sur le client corporatif. Une bonne façon de 
procéder est de demander aux clients potentiels, les noms de leurs fournisseurs récents 
ou actuels et de communiquer avec eux. Vous pouvez aussi demander à des membres 
de CAPIC ou à des collègues s’ils peuvent vous fournir des antécédents sur un client 
potentiel. 
 
Personnes-ressources : Le directeur chargé des affaires corporatives/publiques, 
marketing ou en communication, ou le directeur de produit/marque sont responsables 
des besoins en photographie et illustration pour les projets maison. 
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ÉDITORIAL/ÉDITION 
L’éditorial/édition fait référence aux livres ou au contenu éditorial, non publicitaire, dans 
des magazines, journaux et autres publications. Dans l’édition, on retrouve du travail 
allant du photo journalisme aux images avant-gardistes. La même publication peut 
utiliser toute une variété de photographies et d’illustrations, ou dépendre d’un style 
spécifique. Les rédacteurs en chef, les chefs de la section photographique et les 
directeurs artistiques sont responsables pour le contenu et l’apparence de ces pages 
éditoriales. 
 
La parution de votre œuvre dans un magazine peut vous valoir beaucoup de 
reconnaissance. Cependant, le montant d’argent que vous en retirez est généralement 
bas, parce que la plupart des publications ont des budgets éditoriaux modestes. Si la 
décision professionnelle que vous prenez est de travailler dans ce marché, insistez pour 
que votre nom accompagne vos œuvres qui apparaissent dans toutes publications. 
Avoir les crédits pour vos œuvres ne paiera pas vos factures, mais ça vous aidera 
certainement à trouver du travail rentable. 
 
Afin de compenser pour la faible rémunération qui vous est généralement payée par les 
éditeurs, assurez-vous, lors d’affectation en éditorial/édition, de conserver les droits 
d’auteur sur vos œuvres de création. Le fait d’avoir ce contrôle, vous permet de 
réutiliser vos œuvres et d’en retirer des revenus supplémentaires lorsqu’elles sont 
publiées. 
 
Personnes-ressources : Le directeur artistique/graphique est sûrement la meilleure 
personne avec qui commencer lorsque vous voulez approcher une maison d’édition de 
livres. En ce qui a trait aux magazines, adressez-vous à la direction pour connaître les 
noms et numéros de téléphone du directeur artistique ou du chef de la section 
photographique. 
 
 
Banques de photographies et d’illustrations 
Les banques de photographies et d’illustrations renferment toute une gamme d’images 
disponibles, pour des utilisations variées. Les utilisateurs commerciaux choisissent les 
images qu’ils veulent, payent un certain montant ou un permis qui couvre l’usage 
spécifique de ces images. Les utilisations de ces images peuvent aller d’une 
composition graphique traditionnelle en vue, d’une annonce ou d’un magazine, aux 
nouveaux formats électroniques pouvant faire partie d’un CD-ROM. 
 
Les banques d’images procurent trois avantages principaux pour les utilisateurs : 
• Commodité 

Facilité à chercher et trouver des photos/illustrations existantes. 
• Variété 

Un large éventail d’images sont disponibles. 
• Rentabilité 

Il en coûte généralement moins que de mandater un professionnel pour la création 
d’une œuvre originale. 
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Les agences spécialisées en banques d’images fournissent tous les marchés de type 
publicitaire, commercial ou éditorial. Les photographes/illustrateurs qui veulent fournir 
aux agences des images, font face à un milieu compétitif et stimulant. Les images que 
les agences d’archivage utilisent proviennent de trois sources : 
 
• Oeuvres auto-commandées 

Images créées par des professionnels spécialement pour l’archivage. 
• Provenant d’autres affectations 

Images non-utilisées, ou de trop dont le client original n’a pas voulu. 
• Oeuvres commandées par l’agence 

Images spécifiques dont les agences d’archivage ont besoin. 
 
Pour réussir dans l’archivage d’images, vous devez : 
• comprendre quelles images sont commercialisables. 
• savoir comment créer ces images commercialisables. 
• fournir ces images aux marchés les plus lucratifs. 
• investir votre temps, argent et ressources.  
 
Voici deux conseils pour vous bâtir une place dans les banques d’images : 
 
1. Étudier les tendances du marché 

Portez attention aux images utilisées dans les périodiques et dans des annonces 
publicitaires. Analysez pourquoi ces images en particulier ont été choisies. Quels 
messages et/ou émotions les images véhiculent-elles ? De quelle façon est-ce fait ? 
Conservez dans un dossier les images qui vous intéressent. Notez la source et la 
date de chaque image. Cela pourra vous aider lorsque vous avez besoin de 
références ou d’inspiration. Vous remarquerez que certaines situations se répètent 
avec le temps. Il y aura toujours un marché pour les situations où l’on véhicule, dans 
un style contemporain, des émotions universelles. 

 
2. Donner de votre temps 

Si vous prévoyez poursuivre dans cette voie, planifiez du temps pour créer des 
images spécifiques. 
 

Les banques d’images ne sont pas toutes les mêmes. Si vous êtes intéressé à 
continuer dans le marché des agences d’archivages, contactez-en plusieurs et arrêtez-
vous sur celle avec qui vous serez le plus à l’aise de faire des affaires. 
 
 
Autorisations et cessions de droits 
 
AUTORISATION DE PUBLIER OU CESSION DU DROIT À L’IMAGE. 
Une œuvre de création va souvent nécessiter l’utilisation de modèles humains. 
Qu’importe si la personne peut ou ne peut pas être identifiée dans votre œuvre, vous 
devez lui faire signer une autorisation de publier. Ce document est un accord écrit et 
signé entre le créateur et le modèle. 
 
Les conditions ou modalités qui se retrouvent dans les autorisations de publier 
devraient être équitables pour le créateur professionnel et pour le modèle. Le principe 
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directeur est que le créateur professionnel puisse utiliser, aussi largement que possible 
et de façon appropriée, les images qui en résultent, sans compromettre ni exploiter le 
modèle.  
 
L’autorisation de publier devrait aborder les points suivants, concernant le modèle et 
l’utilisation future de l’image : 
• Nom du modèle. 
• Avoir la certitude que le modèle est d’âge majeur (si le modèle est d’âge mineur, ses 

parents ou son tuteur légal devront signer à sa place l’autorisation de publier). 
• Nom du photographe/illustrateur. 
• La date de l’entente. 
• Renonciation à n’importe quel droit du modèle d’approuver l’utilisation de l’image. 
• Un accord stipulant que le photographe/illustrateur n’est pas obligé ou responsable 

des dommages résultant de toute utilisation de l’image. 
• Transférabilité – permettre à une tierce partie (comme une agence de photos) 

d’avoir l’autorisation de publier l’image pour être utilisée par ses clients. 
• Durée des permis - Indique toute restriction de temps sur l’utilisation de l’image. 
 
Pour assurer une utilisation des images aussi large que possible, l’autorisation de 
publier ne comporte habituellement pas de restrictions sur le genre d’utilisation 
(commerciale, publicitaire, éditoriale) ou sur le type de média (publication, télévision, 
numérique). 
 
Chaque autorisation de publier devrait être signée par le modèle et le 
photographe/illustrateur. C’est un document juridique, mais vous ne souhaitez tout de 
même pas qu’il soit intimidant. L’autorisation de publier développée par CAPIC 
(disponible pour les membres aux bureau national de CAPIC) est un bon exemple d’une 
autorisation de publier efficace. (**à venir) 
 
L’utilisation d’une autorisation de publier par un photographe/illustrateur est signe de 
professionnalisme. Un accord signé est un contrat écrit qui ajoute de la valeur à une 
image, puisqu’il indique, avant même de le faire, la permission de l’utiliser. Plusieurs 
clients ne voudront pas considérer l’utilisation d’une image à moins qu’une autorisation 
de publier soit disponible.  
 
Sans une autorisation de publier complète, le créateur devra essayer de prouver qu’il a 
obtenu les permissions nécessaires d’une quelconque façon. Par contre, sans une 
autorisation de publier écrite, le créateur professionnel peut être poursuivi par le modèle 
ainsi que par le client qui a acheté l’image, pour dommages et intérêts, dont ils ont 
souffert. Pour éviter toute responsabilité, assurez-vous que chaque modèle signe une 
autorisation de publier appropriée avant de commencer le travail. 
 
L’AUTORISATION DE PUBLIER UN BIEN 
L’utilisation d’images de certains objets peut nécessiter une permission. L’autorisation 
de publier un bien devrait être utilisée lorsque vous reproduisez des objets identifiables 
tels qu’une maison, des voitures, des emballages ou tous les produits ayant un logo ou 
une marque de commerce enregistré ou un brevet. Les différents points à observer 
pour une autorisation de publier un bien sont les mêmes que ceux pour une personne.  
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Travail non rémunéré 
La façon dont un photographe/illustrateur professionnel traite les questions relatives au 
travail non rémunéré peut affecter la santé de son entreprise. Dans le meilleur des cas, 
un travail non rémunéré peut être vu comme une œuvre de promotion et une stratégie 
efficace de marketing pour aller chercher de nouveaux contrats rémunérés. Au pire, 
faire un travail sans attente d’une rémunération vous empêche de gagner votre vie, 
exploite vos compétences et déprécie la valeur des services de tous les créateurs 
professionnels. 
 
Le travail non rémunéré appartient aux catégories suivantes : 
 
TRAVAIL SPÉCULATIF 
Lorsque quelqu’un vous demande de créer une œuvre, sous condition qu’il vous paye 
seulement s’il trouve l’œuvre acceptable - c’est du travail spéculatif. Autrement dit, s’il 
n’aime pas, il ne paye pas. Cette approche est utilisée pour avoir un certain nombre de 
photographes/illustrateurs qui vont donner tous leurs talents pour un projet, sans 
l’obligation du client de payer pour les œuvres qu’il n’aura pas choisies. 
 
Il faut être absolument sans scrupule et immoral. Quels autres professionnels 
accepteraient de travailler dans ces conditions ? Par exemple, aucun dentiste ne 
donnerait un traitement sachant que ses patients le paieraient seulement s’ils ont aimé 
le traitement. 
 
CAPIC recommande fortement d’éviter tout genre de travail qui exige de travailler sous 
ces conditions. Des clients bien intentionnés, qui demandent des soumissions de 
plusieurs créateurs, doivent s’attendre à payer les coûts appropriés. Ces coûts sont 
parfois nommés ‘’coûts de développement’’ par les professionnels. Si la soumission est 
acceptée, le client paye alors tous les coûts encourus par le créateur. 
 
Les concours promotionnels sont une autre forme de travail spéculatif. Plusieurs 
concours et expositions peuvent être une excellente façon de démontrer vos talents. 
Cependant, certains soit disant concours offrent peu d’opportunité de remporter des 
récompenses tangibles – financières ou autres. Pour les concours promotionnels, les 
organisateurs devraient plutôt inviter les artistes à soumissionner et devraient payer une 
partie de leurs frais ne serait-ce que pour couvrir leur temps.  
 
CAPIC recommande de considérer deux choses avant de prendre la décision d’inscrire 
une de vos œuvres dans un concours : 
1. Récompenses 

Les prix donnés aux gagnants doivent en valoir la peine. 
2. Droits 

Considérez les droits que vous avez avant d’inscrire votre œuvre. Un concours 
devrait être bien organisé et spécifier un temps limite pour pouvoir s’y inscrire. Un 
vrai concours sera en mesure de vous assurer que vous conservez vos droits lors 
de votre inscription. Évitez tout concours qui ne spécifie pas des conditions 
raisonnables de licence ou qui déclare simplement que toutes les œuvres inscrites 
deviennent la propriété des organisateurs/commanditaires du concours. En sachant 
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que de tels concours sont en réalités des entreprises commerciales, les 
organisateurs devraient payer pour les droits d’auteurs. 

 
CHARITÉS 
Les photographes/illustrateurs professionnels se font souvent demander de faire don de 
leurs services à des organismes de charité ou sans but lucratif. Voici une stratégie qui, 
en ayant un accord de chacune des parties avant que vous commenciez votre œuvre, 
sera bénéfique à tous. 
 
Lorsque vous avez complété votre œuvre, facturez l’organisme de charité comme vous 
le feriez pour n’importe quel client. Quand l’organisme vous paye, prenez le montant et 
redonnez-le à l’organisme. L’organisme reçoit ainsi votre œuvre sans débourser un sou. 
De votre côté, vous avez droit à un crédit d’impôts, applicable sur votre déclaration de 
revenus. N’oubliez pas de vous assurer de recevoir le crédit pour votre œuvre et d’avoir 
votre nom inscrit comme donateur. 
 
LES « CADEAUX » 
Certains clients corporatifs peuvent vous demander ou s’attendent à ce que vous 
renonciez ou absorbiez une partie de vos frais afin de leur faire une faveur. Cela 
pourrait représenter un montant insignifiant ou substantiel, allant de payer les frais de 
livraison pour un courrier urgent à fournir des images ou des services supplémentaires. 
 
Lorsque vous vous demandez si vous devez offrir de tels cadeaux, considérez l’effet à 
long terme que cela pourrait avoir sur votre entreprise et dans vos relations avec le 
client. Méfiez-vous de clients potentiels qui vous disent que, si vous pouvez leur offrir 
vos services gratuitement, ils pourront alors vous mandater pour des projets futurs. Bien 
souvent, ces gens veulent utiliser vos services pour un seul projet, sans qu’il leur en 
coûte quoi que ce soit et n’ont nullement l’intention de vous donner d’autres projets. 
 
Vérifiez la valeur que peut avoir le cadeau. Donner trop peut avoir un effet néfaste sur 
vos affaires. Cependant, donner des services en cadeau inattendu à vos clients 
réguliers peut démontrer votre bienveillance et vous rapporter du travail continu et 
payant avec eux. Éviter de faire ça trop souvent, sinon vos clients prendront pour 
acquis de recevoir un cadeau. 
 
Plus vous donnez de cadeaux, plus vous risquez de perdre le respect de clients et de 
d’autres personnes face à votre entreprise. Ils peuvent simplement vous confier un 
travail lorsqu’ils ont besoin d’une faveur et ils iront voir d’autres professionnels pour des 
œuvres d’importances avec des budgets substantiels. 
 
Si vous décidez de faire don d’un service ou de matériel, assurez-vous que le client le 
sache. Une façon de le faire est d’inclure une note à votre facture telle que ‘’aucun frais 
pour courrier urgent. Sans frais pour client privilégié.’’  
 
Créez une fiche d’envoi détaillée, même pour les cadeaux, lors de la livraison de votre 
œuvre. Cette fiche contient : 
• Les contrats qui indiquent clairement les droits que vous accordez. 
• Le bordereau d’expédition et un mémo de livraison détaillant chaque photo ou 

illustration. 
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Ces détails renforcent votre professionnalisme, démontrent que vous valoriser votre 
travail de création et indiquent clairement les services sans frais que vous incluez et 
n’incluez pas. 
 
 
Relations client 
Il est nécessaire, pour les photographes et les illustrateurs, d’avoir du doigté afin de 
faire affaire avec différents types de clients. Le client et le créateur font partie intégrante 
du succès d’une équipe de création. Voici de quelle façon établir et maintenir une 
relation professionnelle productive même en situation de stress. 
 
COMPRENDRE LE CLIENT 
Connaître la personne qui prend les décisions finales sur un projet et dans l’entreprise 
peut faciliter énormément votre travail. La personne qui s’occupe de l’embauche et qui 
est probablement votre contact, peut avoir moins de pouvoir que vous le souhaiteriez. 
Reconnaissez les différents types d’influences et d’autorités dans la structure 
hiérarchique de l’entreprise, et identifiez qui a le mot final sur l’œuvre que vous faites. 
 
COMPRENDRE LES CRITÈRES 
Savoir ce qui est important pour le client, peut vous éviter de gros mots de tête pour 
n’importe quel projet. L’argent et les budgets sont toujours des points majeurs à 
considérer. Les questions artistiques peuvent aussi jouer un rôle significatif, surtout 
lorsque le client valorise l’innovation et l’excellence. Essayez de découvrir ce qui 
influence la décision de chacun de vos clients. Cela vous aidera à adopter la meilleure 
approche possible pour chaque projet.  
 
COMPRENDRE VOTRE RÔLE 
Certains clients ont une perception simpliste du photographe/illustrateur, pensant qu’il 
n’est là que pour faire une image. D’autres clients, s’attendent à ce que le 
photographe/illustrateur agisse en tant que consultant et soit capable de traduire les 
concepts intangibles en une image. Un bon photographe/illustrateur peut, selon le client 
et la situation, s’adapter à différents rôles et véhiculer une attitude professionnelle. 
 
Il est important que le client se sente à l’aise de présenter ses idées afin que vous 
puissiez développer une bonne communication avec lui. Lorsque vous êtes en 
présence du client, maintenez une attitude professionnelle et une bonne confiance en 
vous afin d’encourager les échanges d’idées. Qu’importe le client, il est important de lui 
expliquer et de lui démontrer que vous ne compromettez jamais vos standards 
professionnels et que le produit de haute qualité que vous créez n’est pas négociable. 
 
RESPECTER VOTRE POINT DE VUE 
Votre expertise professionnelle et votre habileté à créer font en sorte que vous êtes 
qualifié pour donner votre point de vue sur un projet. De plus, étant donné que votre 
nom sera associé à l’œuvre, c’est dans votre intérêt d’exercer et de donner votre point 
de vue. Cela peut vouloir dire ne pas être d’accord avec le client sur certains points. 
Quand cela se produit, une bonne approche est de présenter des renseignements 
précis ou des faits qui supportent votre position. Cela évite de toucher des points 
sensibles qui peuvent rapidement se changer en une polémique improductive. 
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IDENTIFIER LES PROBLÈMES 
Ignorez ou passez l’éponge sur des problèmes n’est jamais très efficace. De plus, le 
projet en souffrira ainsi que votre réputation en tant que professionnel. Au lieu de faire fi 
des problèmes, obtenez le support de votre client afin de trouver des façons de 
contourner toutes les difficultés qui pourraient survenir. 
 
OFFRIR DES SOLUTIONS 
Quand des problèmes surgissent, utilisez vos connaissances ainsi que votre expérience 
afin de recommander un plan d’action pour résoudre la situation. Ceci démontre encore 
plus votre professionnalisme face au projet. Le client peut soit adopter votre idée, soit 
l’utiliser comme point central pour chercher un compromis acceptable. 
 
ÊTRE PROFESSIONNEL 
Voici plusieurs façons de vous occuper de vos projets et de vos clients comme un pro. 
• Gardez vos clients informés du statut de leurs projets et si nécessaire remettez des 

rapports écrits. 
• Gardez vos dossiers de projets à jour et à portée de la main. Ainsi, advenant qu’un 

client communique avec vous, vous aurez toute l’information pour discuter des 
différents aspects de son projet. 

• Préparez-vous toujours avant une rencontre avec le client en révisant d’avance son 
dossier. 

• Sachez que les clients comptent sur vous pour leur fournir des solutions, des 
services et de l’expertise. Souvenez-vous que les clients peuvent ne pas avoir ou 
avoir très peu de connaissance, sur des sujets qui peuvent être critiques à votre 
travail et à la réussite de leurs projets. 

• Soyez ponctuel aux rencontres prévues avec les clients. 
• Soyez clair et concis lorsque vous présentez vos idées. 
• Suggérez des solutions et de nouvelles idées en commençant votre phrase par 

« Est-ce que nous pourrions faire ça de telle façon… » ou « Qu’arriverait-il si nous le 
faisions de tel façon ». Souvent les clients trouvent cette approche moins imposante 
et deviennent plus à l’aise et plus ouverts à partager leurs idées. 

• Évitez de donner l’apparence aux clients que vous êtes en train d’avoir du mal avec 
leurs projets. 

• Habillez-vous de façon appropriée lorsque vous avez à rencontrer les clients à leurs 
bureaux. 

• Faites un suivi des discussions avec les clients, en résumant par écrit les décisions, 
les prochaines étapes et qui en a la responsabilité.  

• Apprenez que les clients ont la mémoire courte quand un projet a bien fonctionné, 
mais ont une mémoire extrêmement grande lorsqu’un travail commence à mal 
tourner. Pour avoir des activités d’affaires continues avec des clients, il est important 
que vous voyiez venir les problèmes avant qu’ils se présentent et de rappeler aux 
clients de quelle façon vous avez contribué à leurs succès. 

 
DÉCOUVRIR LES CLIENTS 
Les clients n’ont pas tous été coulés dans le même moule. Avec certains, c’est un vrai 
plaisir de travailler. Avec d’autres, c’est une source constante de frustration. Voici ce 
qu’il faut chercher afin de séparer les bons clients des mauvais. 
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RECHERCHER DES GAGNANTS 
Vos clients sont le reflet de votre œuvre. Faire affaire avec des clients qui sont bons 
premiers dans leur domaine, vous met en rapport avec des gens compétents et vous 
donne un aperçu de l’efficacité de leurs pratiques commerciales. Plus vous ferez affaire 
avec ce genre de clients, plus ça vous rapportera. 
 
ÉVITER LES MAUVAIS PAYEURS 
Un client qui ne paye pas rapidement, draine vos ressources financières. Vous avez 
alors moins d’argent pour payer vos comptes, en plus d’avoir à passer du temps à 
pourchasser le client pour qu’il vous paye. Ce temps, vous ne le passez pas à travailler 
sur d’autres projets ou à en développer de nouveaux. Faire affaire avec un client qui a 
la réputation de ne pas payer ses comptes peut se refléter négativement sur vos 
habiletés d’entrepreneur. 
 
La taille de l’entreprise n’indique en rien sa capacité à payer rapidement. Certaines 
compagnies d’envergures vont faire attendre pendant plusieurs mois leurs petits 
fournisseurs avant de les payer. Informez-vous de quelle façon les autres entrepreneurs 
sont traités avant d’accepter un travail. Si vous avez de l’inquiétude face à un client 
potentiel, incluez dans votre entente, une modalité spécifique aux paiements ou laissez 
tomber ce client avant de vous investir davantage. 
 
PENSER À L’ÉTHIQUE 
L’éthique, c’est la partie de la morale ayant trait à tout ce qui touche les questions de 
comportement des individus et des entreprises, telles que la responsabilité et la ligne de 
conduite envers autrui. La plupart des entreprises sont honnêtes, loyales et s’assurent 
que personne ne se blesse au travail. Attention aux entreprises où ce n’est pas le cas 
ou celles où les questions d’éthiques sont ignorées ou banalisées. 
 
CHOISIR DES PROJETS RÉALISABLES AVEC DES BUTS NETS ET PRÉCIS 
Recherchez les clients qui offrent des projets bien définis et qui correspondent à votre 
expertise. Trop en prendre, limite vos chances de succès à finir le projet à temps, à 
respecter le budget et à satisfaire le client. 
 
LORSQU’UN PROJET DEVIENT UN PROBLÈME 
Qu’arrive-t-il lorsque, malgré tous vos efforts, un projet devient un vrai casse-tête? Voici 
comment reconnaître et vous occuper de clients problématiques. 
 
Le client copieur 
Symptômes : Un client qui veut utiliser quelque chose de similaire à une 
photographie/illustration existante et qui : 
• vous fournit une image de ce qu’il veut. 
• compare votre œuvre avec l’image qu’il vous a fournie. 
• s’attend à un prix réduit, puisque vous n’avez pas eu besoin de lui fournir une idée 

de création originale. 
 
Solutions : Identifiez ce que le client aime des images qu’il veut vous fournir. Ceci vous 
permet de concentrer vos talents de création sur les attributs qui sont importants pour le 
client. 
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Essayez de juger à quoi s’attend le client au niveau de votre apport créatif. Il pourrait 
vous demander d’imiter le style de quelqu’un d’autre ou de créer une image brodée d’or 
avec un budget de grippe-sous. Utilisez votre propre jugement en tant que 
professionnel pour décider si ce projet est vraiment ce que vous recherchez. 
 
Expliquez de quelle façon les droits d’auteur protègent les artistes contre la réutilisation 
non autorisée d’images et que les professionnels évitent de copier l’œuvre de création 
d’un autre. Assurez-vous que le client comprend les implications qu’une violation du 
droit d’auteur aura sur sa réputation et les coûts que cela entraînera. De plus, vous 
seriez aussi tenu responsable et vous pourriez être poursuivi avec le client. 
 
Si ce travail n’est pas votre genre, recommandez un professionnel au client qui se 
spécialise dans ce type d’approche. Le client appréciera votre professionnalisme et ce 
faisant, vous augmenterez vos chances qu’il fasse appelle à vos services pour un projet 
qui correspondrait mieux à vos compétences.  
 
Recommandez au client qu’il acquière les droits d’auteur sur l’image qu’il veut utiliser. 
Si cette option est envisageable, offrez-lui d’agir en tant que conseiller rémunéré afin 
d’obtenir l’affranchissement des droits nécessaires. 
 
Le client surimpliqué 
Symptômes : Le client veut contrôler tous les aspects du projet en : 
• communiquant avec vous de façon excessive. 
• s’attendant à ce que vous assistiez aux fréquentes réunions. 
• se présentant à votre studio sans prévenir pour savoir où vous en êtes rendu 
 
 
Solutions : Reconnaissez le besoin que le client a à se sentir en contrôle, sans 
compromettre vos talents de professionnel. 
 
Demandez au client sa « liste de souhaits ». Avant de commencer le projet, demandez 
au client une liste de tout ce qu’il voudrait voir dans une photo ou une illustration – de 
l’effet d’ensemble au plus petit détail. C’est une bonne façon de faire ressortir et de 
figurer les objectifs du client et ça peut mener à une décision sur le genre de création 
dès le début. Cela peut aussi vous aider à affronter toutes contradictions que vous 
aviez avec le concept du client et rejeter les idées inappropriées. Une liste de souhaits 
devient une référence très utile pour arriver à rejoindre les attentes du client et à 
continuer de faire avancer le projet. 
 
Expliquez-lui combien d’heures vous passez normalement en contact avec les clients 
pour des projets similaires. Incluez autant, sinon plus de temps, dans vos frais. 
Informez le client que des frais nécessaires peuvent être ajouter pour des réunions 
supplémentaires, des contacts non prévus avec le client, des changements inattendus 
aux spécifications du projet et/ou des visites multiples sur les lieux de production. 
Demandez ou fournissez vous-même des résumés écris des objectifs du projet et des 
différentes choses à tenir comptent. 
 
Tenez le client informé des progrès. Travaillez dans le but d’avoir un horaire spécifique 
et réaliste qui sera acceptable pour vous et pour le client. Assurez-vous d’avoir 
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amplement d’opportunités pour que le client appose sa signature en guise 
d’approbation à l’atteinte de chaque sous-objectif du projet.  
 
Le client incertain 
Symptômes : Le client apporte continuellement des changements au projet en cours, 
en : 
• affectant l’échelle et l’étendue des images nécessaires. 
• reconsidérant votre travail. 
• voulant des images différentes, « juste pour voir de quoi ça a l’air ». 
 
Solutions : Elles sont similaires à celles du client surimpliqué, excepté que le client 
continu de faire des changements significatifs pendant que le projet est en route. 
 
Allez chercher les commentaires du client dès le début du projet, en lui demandant sa 
‘’liste de souhaits’’. 
 
Mettez les spécifications par écrit. Avant d’accepter n’importe quel projet, demandez 
d’abord aux clients, des instructions écrites, claires et précises sur les objectifs du projet 
et sur votre rôle. Si des changements commencent à se glisser et de nouvelles 
révisions sont demandées, référez-vous au document original et indiquez les 
inconsistances et le travail nécessaire supplémentaire. Cela devient donc tout à fait 
raisonnable que vous ajoutiez des frais supplémentaires. 
 
Identifiez les conséquences sur les coûts. Ce qu’un client considère peut-être comme 
un changement mineur, peut avoir sur la durée et les coûts du projet, un impact majeur. 
Expliquez au client, comment des changements à un projet peuvent devenir beaucoup 
plus coûteux, au fur et à mesure que le travail progresse. 
 
 
Projet en retard 
Que faites-vous lorsque l’inattendu arrive et empêche un projet de finir à temps ou 
selon le budget ? 
 
Il est préférable de planifier à l’avance comment s’occuper d’un retard avant que cela 
ne se produise. Ne négligez pas de discuter des retards potentiels. Soulever le besoin 
d’un plan de contingence pour des retards potentiels, est signe d’un professionnel 
expérimenté et c’est en même temps une valeur ajoutée au projet. 
 
Dès le début, faites en sorte de créer le calendrier du projet aussi flexible que possible. 
Discutez de la façon de s’occuper des retards avec le client et de toute crise qui en 
résulterait. Il serait sage d’avoir une entente écrite au préalable sur des points tels que : 
• Qui paye les coûts supplémentaires ? 
• Quelles sont les ressources supplémentaires disponibles ? 
• L’échelle du projet peut-elle être réduite ? Si oui, comment ? 
• Cachet de non-publication (applicable lorsque le client décide d’annuler un projet 

déjà accepté par le photographe/illustrateur) et les frais de rejet (applicable si le 
client trouve que l’œuvre réalisée ne lui convient pas). 
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Vous devriez inclure une clause sur les normes d’annulation/ajournement dans votre 
contrat. Le contrat standard de CAPIC pour photographes, inclut les modalités 
d’annulation suivantes : 
• Annulation avec avis de plus de 48 heures : Le frais d’annulation est de 25 % du 

taux régulier du photographe. 
• Annulation avec avis de plus de 24 heures : Le frais d’annulation est de 50 % du 

taux régulier du photographe. 
• Annulation avec avis de 24 heures ou moins : Le frais d’annulation est de 100 % du 

taux régulier du photographe. 
 
Il est important d’identifier ce qui peut causer un retard. La cause du retard peut 
incomber au client, au photographe/illustrateur, à des circonstances hors du contrôle de 
chacun d’eux ou à une combinaison de plusieurs facteurs. La façon de s’occuper du 
retard et des coûts qui en résultent va souvent dépendre de ce qui a causé ce retard. 
 
Si la cause du retard n’est pas la faute de personne, telle qu’une catastrophe naturelle, 
il serait alors inapproprié qu’un photographe ou un illustrateur facture le client pour ce 
retard. Chaque partie a besoin de décider quelle serait la meilleure façon de sauver le 
projet. Cependant, les questions en rapport à des événements moins dramatiques, 
comme la mauvaise température, sont habituellement abordées au contrat. 
 
Les agences de mannequins utilisent une clause communément appelée ‘’si le temps le 
permet’’ pour les retards causés par le mauvais temps. Les modalités que l’on retrouve 
dans cette clause et qui peuvent aussi s’appliquer au travail de création des 
photographes/illustrateurs, sont : 
• Première annulation causée par les conditions météorologiques – aucun frais. 
• Deuxième annulation causée par les conditions météorologiques – 50 % des frais 

appropriés. 
• Troisième annulation et les annulations ultérieures causées par les conditions 

météorologiques – 100 % des frais. 
 
LORSQUE LE CLIENT ENTRAÎNE LE RETARD 
Avant de débuter le travail, assurez-vous que le client comprend bien que prendre plus 
de temps pour compléter l’œuvre, peut entraîner des frais supplémentaires. 
 
Identifiez les dépenses spécifiques qui seront facturées si le calendrier initial doit être 
retardé. Ces frais peuvent inclure, la location de matériel, les surcharges de production 
ainsi que votre perte de revenus. 
 
Négociez la répartition de ces frais avec le client et n’oubliez pas d’inscrire les détails 
de ce partage à l’entente. La pratique courante veut que les photographes/illustrateurs 
facturent un certain pourcentage de leurs coûts totaux plus tous les frais 
supplémentaires encourus tels que les versements sur la location de matériel et/ou de 
studio. 
 
LORSQUE LE PHOTOGRAPHE/ILLUSTRATEUR ENTRAÎNE LE RETARD : 
La prévention est toujours la meilleure solution. Développez de bonnes habitudes qui 
auront pour but de protéger votre œuvre, votre matériel ainsi que vos biens de valeurs. 
Prenez soin de tester tout nouvel équipement et tout équipement en location avant d’en 
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avoir besoin lors d’une affectation. Assurez-vous d’être familier avec la pellicule, le 
papier photographique et autres matériaux avant leurs utilisations. En ce qui a trait à 
votre bureau/studio un entreposage sécuritaire, une sauvegarde de vos fichiers 
informatiques, un bon logiciel de protection antivirus sont d’autres exemples parmi tant 
d’autres.  
 
Allouez plus de ressources au projet. Faire du temps supplémentaire est la façon la 
plus courante de ramener un projet sur la bonne voie. Soyez réaliste dans le nombre 
d’heures supplémentaires que vous pouvez physiquement faire et/ou demander à vos 
employés de faire. 
 
Ayez un collègue disponible et pouvant vous remplacer au cas où vous seriez malade 
ou pour toute autre situation d’urgence qui ferait en sorte que vous ne pouviez pas 
continuer de travailler. 
 
Demandez de l’aide au client. Les clients ont souvent des ressources supplémentaires 
qu’ils peuvent affecter à un projet lorsque nécessaire. L’ampleur d’un projet peut aussi 
être réduite pour accommoder de nouvelles circonstances. Dés que vous expérimentez 
des difficultés, informez aussitôt que possible le client. Cela facilite de beaucoup 
l’implication du client tout en conservant votre réputation en tant que professionnel. 
 
Demandez de l’aide aux fournisseurs. Avoir de bonnes relations avec les gens avec qui 
vous travaillez pourrait vous sortir du pétrin. Des revirements rapides, des commandes 
spéciales ou des changements de dernière minute sont quelques situations où les 
fournisseurs et les sous-traitants peuvent vous fournir de l’aide. Souvenez-vous de 
récompenser leurs efforts afin qu’ils n’aient aucune hésitation à vous venir en aide lors 
d’une prochaine fois. 
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CHAPITRE 3 – VENDRE OU LOUER SES ŒUVRES 
 
 
Les photographes et illustrateurs devraient vendre, en plus de leur temps et de leur 
expertise, des licences pour les œuvres ou images, plutôt que de céder tous les droits 
d’auteur sur celles-ci. Grâce à la loi sur le droit d’auteur, les artistes sont en mesure 
d’autoriser ou non la reproduction de leurs œuvres pour des utilisations spécifiques. 
Cela revient à faire la location d’une photographie ou une illustration pour qu’elle soit 
publiée dans une revue, une publicité ou utilisée par une agence. La loi sur le droit 
d’auteur octroie également certains droits aux photographes et aux illustrateurs qui 
pourront en tirer profit à long terme, s’ils la font respecter.  
 
L’information qui suit porte sur les droits d’auteur et peut contribuer à protéger vos 
intérêts professionnels et financiers. Cette information peut vous servir de guide général 
mais ne remplace aucunement l’avis d’un professionnel. Notez que la loi sur le droit 
d’auteur est en constante évolution et est sujette à des révisions fréquentes et à 
l’interprétation de la cour. Les traités internationaux ont également des répercussions 
sur les lois canadiennes. Tenter de suivre les modifications légales est une tâche 
extrêmement complexe. Pour obtenir de l’information générale répondant à vos 
questions sur les droits d’auteur des photographes et illustrateurs, communiquez avec 
CAPIC. Pour de l’information juridique spécifique, contactez un avocat spécialisé dans 
le domaine du droit d’auteur. 
 
 
L’importance du droit d’auteur 
La loi sur le droit d’auteur vise à protéger la création de vos œuvres qui, à long terme, 
vous procurera des revenus supplémentaires. Ces revenus seront appréciés en cas 
d’accident, de maladie, ou lors de votre retraite, puisqu’en tant que travailleur autonome 
vous n’avez pas droit à l’assurance emploi ni aux autres bénéfices normalement versés 
par un employeur. De plus, ceci devient votre lègue. Vos héritiers pourront profiter, 
après votre décès, de ces revenus pendant les cinquante prochaines années. La loi sur 
le droit d’auteur vise aussi à protéger les œuvres des artistes ainsi que leur réputation 
professionnelle. Les droits d’auteur prennent de plus en plus d’importance pour les 
photographes et illustrateurs professionnels, étant donné qu’ils influencent vos 
négociations avec les clients, les tarifs que vous exigez et, en fin de compte, votre 
succès à long terme. 
 
C’est en évaluant d’autres types de professions créatives que nous saisissons toute 
l’importance des droits d’auteur. Les musiciens, par exemple, qui exercent un contrôle 
sur les droits d’auteur, sont rémunérés chaque fois qu’une de leurs chansons joue à la 
radio. Les droits d’auteur assurent également aux auteurs, producteurs et autres 
artistes des redevances lorsque le public lit ou prend connaissance de leurs œuvres.  
 
Une exception à la loi canadienne du droit d’auteur 
Les illustrateurs profitent des mêmes droits d’auteur que les autres créateurs, sauf s’ils 
sont assignés à la création d’un portrait. Par contre, selon les droits d’auteur du 
Canada, les photographies de commande ne sont pas traitées comme les autres 
’œuvres artistiques. Les photographes doivent prendre eux-mêmes des mesures 
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spéciales pour s’assurer qu’ils sont titulaires des droits d’auteur des œuvres qu’ils 
conçoivent pour leurs clients. À défaut de cela : 
• vous serez inadmissible pour bénéficier de la protection des droits d’auteur pour 

l’œuvre en question; 
•  et votre client devient propriétaire légitime de vos œuvres. 
 
 
Qu’est-ce que le droit d’auteur? 
 
Quand vous achetez une voiture, vous pouvez vous en servir comme vous voulez, 
tourner à gauche, à droite, la peindre d’une autre couleur, la revendre avec profit ou 
perte. Quand vous acheter une photographie vous pouvez en faire ce que vous voulez, 
l’encadrer de la couleur que vous désirez, la montrer au voisin ou la cacher, la revendre 
avec profit ou perte. 
 
Mais quand vous achetez une voiture, vous n’avez pas le droit d’en « construire » des 
copies et de vendre ces copies. Il en va de même pour vos images. Personne ne peut 
les reproduire et vendre ces reproductions. Ceci est valable pour tout genre d’œuvres : 
un tableau de Picasso, la musique des Beatles, votre télé Sony, vos souliers Nike, vos 
jeans Lee, votre bouteille de Coke, votre appareil Nikon, etc. 
 
Un droit d’auteur signifie le droit de reproduire. Ceci s’applique à une variété d’usages 
tels que la reproduction, la publication, la représentation publique et autres usages 
spécifiques. Le droit d’auteur fait partie du droit international qui traite de la propriété 
intellectuelle. Des lois similaires, qui varient d’un pays à l’autre, s’appliquent aux 
brevets, aux marques de commerce, aux dessins industriels et aux secrets 
commerciaux. 
 
Nous pourrions dire que les droits d’auteur protègent « la réalisation » d’une idée 
originale mais pas l’idée en elle-même. Par exemple, l’idée d’une photographie, d’un 
dessin ou d’un portrait ne sont pas protégés par les droit d’auteurs, l’idée de faire une 
photo d’une pomme au coucher de soleil n’est pas protégé, cependant, la façon de 
réaliser la photo est protégée. C’est donc la création d’une œuvre et non le sujet de 
l’œuvre qui est protégée par les droits d’auteur. C’est pourquoi vous devez recevoir une 
autorisation de publier des personnes que vous photographiez. Les personnes et les 
objets que vous photographier ne vous appartiennent pas, l’œuvre vous appartient. 
 
Cette « réalisation »est souvent appelée « œuvre » ou, pour ce qui est des 
photographies et des illustrations, « œuvre artistique ». Les droits d’auteur renferment 
une foule de droits distincts qui décrètent comment les œuvres doivent être utilisées. Le 
droit d’auteur associé à une œuvre peut être fractionné en plusieurs règlements et 
chacun d’eux peut être traité distinctement. 
 
Le droit d’auteur est fondé sur un principe très simple : celui ou celle qui crée ou qui est 
titulaire d’une œuvre décide dans quelle mesure il ou elle l’exploitera. Afin de pouvoir 
bénéficier d’un droit d’auteur, une œuvre doit être : 
• Originale 

Ne doit être d’aucune manière une copie d’une œuvre existante 
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• Fixe 
Doit existée sous une forme physique identifiable (ex. peinture, sculpture, roman, 
photo, illustration, électronique etc.)  

• Canadienne 
Doit être réalisée par un citoyen ou résident canadien ou associé à un autre pays 
partie à la Convention de Berne ou à un traité international semblable ou publié en 
primeur dans un tel pays. 

La Loi canadienne du droit d’auteur s’applique aux œuvres canadiennes. Si une œuvre 
est créée au Canada et exploitée dans un autre pays, ce sont les droits d’auteur de ce 
pays qui s’appliquent. 
 
 
Droits d’auteur sur les photographies et autres œuvres de commande  
Contrairement aux autres artistes indépendants canadiens (artistes qui ne sont pas des 
employés), les photographes ne sont pas automatiquement titulaires des droits d’auteur 
sur leurs œuvres. La Loi canadienne sur le droit d’auteur prend à partie les 
photographies et les traite différemment. 
 
Selon la section 13(2) de la Loi canadienne sur le droit d’auteur, le titulaire du droit 
d’auteur se trouve à être celui qui commande et paie pour « la gravure, la photographie 
ou le portrait ». En d’autres mots, si le client ou l’acheteur paie pour l’œuvre, c’est lui qui 
devient automatiquement propriétaire du droit d’auteur sur la photographie; les droits 
d’auteur n’appartiennent pas au photographe à moins que le photographe/artiste et 
l’acheteur aient conclue une entente préalable. Il en est de même en ce qui concerne 
les «portraits » créés moyennant commission, mais il n’est pas défini spécifiquement 
dans la loi quels types d’illustrations de commande sont comprises. 
 
Voici quelques règlements généraux qui expliquent le droit de propriété des droits 
d’auteur en ce qui concerne les photographies, s’il n’existe aucune entente écrite 
indiquant le contraire. Lorsque les photographes créent des photographies, portraits ou 
gravures, (dans le cas des illustrateurs pour les portraits seulement) : 
• De leur propre initiative, en tant qu’artiste c’est à eux qu’appartiennent 

automatiquement les droits d’auteur (à moins qu’il soit entendu autrement par écrit). 
• En tant qu’employé ou apprenti, c’est à l’employeur qu’appartiennent les droits 

d’auteur. 
• Sur une base de commande, assigné à un pigiste, l’individu ou l’entreprise qui a 

placé la commande et qui paie pour l’œuvre est titulaire des droits d’auteur. Si le 
client qui a commandé l’œuvre ne paie pas, les droits d’auteur appartiennent à 
l’artiste.  

 
Les photographes/illustrateurs peuvent s’entendre avec leurs clients, pour conserver les 
droits d’auteur des œuvres qu’ils créent pour leurs employeurs et clients. Pour ce faire, 
les photographes/illustrateurs doivent s’assurer que l’employeur ou le client a signé une 
entente écrite. Celle-ci doit exprimer clairement que le photographe/illustrateur est, pour 
son œuvre, le premier titulaire des droits d’auteurs et que ceux-ci demeurent sa 
propriété. Cette entente devrait être conclue avant la production de chaque travail, 
projet et/ou affectation. 
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Selon la loi du droit d’auteur les ententes entre un créateur et leurs clients doivent être 
faites par écrit pour être valides et doivent traiter spécifiquement des questions de droits 
d’auteur.  
 
Le Contrat de Production et de Licence de CAPIC traite des questions de droits 
d’auteur avec les clients qui commandent des œuvres. L’entente comprend la condition 
suivante entre le photographe et le client (désigné sous le nom de « licencié ») : 
« Le licencié reconnaît que le photographe est le seul et unique propriétaire de tous les 
droits d’auteur pour toutes ses photographies, et que le photographe demeure l’unique 
propriétaire de toutes photographies et de tout matériel utilisé pour des fins de 
production ou de reproduction des dites photographies ainsi que pour tous droits 
d’auteur à cet égard ». 
 
Une fois que le client a apposé sa signature, le photographe devient le propriétaire légal 
des droits d’auteur pour les photographies comprises dans l’entente.  
 
Si vous avez une entente valide signée, nul autre document n’est requis pour ce qui est 
de vos photographies, illustrations ou autres œuvres comptées parmi vos créations 
originales. L’avis international pour les droits d’auteur comprennent le symbole ©, suivi 
de l’année et le nom du propriétaire du droit d’auteur. L’utilisation de l’avis de droit 
d’auteur est optionnel au Canada, mais demeure la meilleure façon de protéger un droit 
d’auteur lorsque vos œuvres sont utilisées à l’extérieur du Canada. Le Contrat de 
Production et de Licence de CAPIC exige l’identification du photographe lorsque ses 
œuvres sont exploitées.  
 
 
Notions élémentaires sur le droit d’auteur 
La valeur d’un droit d’auteur se perd facilement si vous n’êtes pas familier avec les lois 
et si vous manquez d’appliquer vos droits en tant que propriétaire. Les nouvelles 
technologies permettent, avec facilité, de réutiliser et d’abuser des images et œuvres 
protégées, surtout si elles se présentent sous forme électronique ou numérique. 
Comprendre les principes des droits d’auteur vous donne l’occasion de mieux tirer profit 
de vos œuvres lorsqu’elles sont utilisées qu’importe la technique de reproduction.  
 
L’avantage du droit d’auteur : 
• La Loi canadienne sur le droit d’auteur donne au propriétaire du droit d’auteur le 

droit de reproduire, publier, et présenter l’ouvrage ou une partie de l’ouvrage en 
publique ou d’utiliser l’ouvrage tel que désiré.  

• Afin de se conformer à la loi sur le droit d’auteur, reproduire une œuvre protégée, 
dans la plupart des cas, exige d’obtenir la permission du titulaire du droit d’auteur. 
Cette permission doit être écrite.  

• La loi du droit d’auteur donne à son propriétaire le droit d’imposer un paiement et 
des conditions relatives à toute utilisation.  

 
C’est pour cette raison qu’il est crucial que les photographes/illustrateurs et autres 
artistes professionnels s’assurent : 
• d’être les seuls titulaires du droit d’auteur, ou 
• de recevoir une compensation équitable si un autre individu a l’intention d’acheter 
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leur droit d’auteur. 
 
Le désavantage du droit d’auteur : 
• L’application de la loi incombe au titulaire du droit d’auteur et son processus, en plus 

d’exiger l’investissement d’énergie, peut comporter des frais légaux. 
• Pour assurer aux photographes la propriété de leurs photographies, et autres 

œuvres créatives, il doivent conclure une entente écrite à cet effet avec tous leurs 
clients.  

• On ne fait que commencer à reconnaître les questions concernant les droits d’auteur 
en ce qui concerne Internet, les CD-Rom, les bases de données et les autres 
formats électroniques. Jusqu’à ce qu’il y ait des moyens concrets pour traiter ces 
questions de droits d’auteur en vigueur, plusieurs clients, producteurs de médias 
électroniques et autres, continueront d’ignorer les droits d’auteur des artistes.  

 
Que le propriétaire d’une photographie/illustration soit l’artiste, l’employeur ou le client, 
la loi du droit d’auteur offre une protection aux illustrations et photographies originales 
tout comme pour la musique, les livres, les logiciels informatiques et autres types 
d’œuvres originales. Les œuvres réalisées en format électronique ou numérique, telles 
que les fichiers et images conçus par ordinateur, relèvent de la protection du droit 
d’auteur.  
 
 
Tirer avantage des licences 
Les artistes ne se voient pas obligés de vendre leurs œuvres protégées. Ils autorisent 
plutôt certaines reproductions de leurs œuvres pour des usages particuliers. Les droits 
d’auteur peuvent être achetés et vendus, tout comme un actif tangible. Cependant, il 
demeure plus avantageux pour les artistes de demeurer titulaires de leurs droits 
d’auteur et d’autoriser les droits spécifiques à des clients et autres parties intéressées.  
 
Lorsque le titulaire d’un droit d’auteur transfère ou cède tous ses droits sans condition, 
on parle de « cession de droits » souvent appelé « buy-out ». Lorsque seulement 
quelques droits sont transférés, on parle de « licence ». Les dispositions d’une licence 
de droit d’auteur sont négociables. La loi sur le droit d’auteur au Canada exige que 
toute cession ou licence d’un droit d’auteur soit rédigée, par écrit, afin d’être valide. Le 
titulaire du droit d’auteur a le droit d’autoriser des droits très spécifiques et de conserver 
tous les autres droits qui ne sont pas spécifiés sous la licence. 
 
Une licence de droit d’auteur pour une photographie/illustration devrait être négociée 
selon les cinq termes suivants : 
 
1. Type de média et/ou visibilité 
Une licence pour le prospectus de présentation d’une société n’aura pas la même 
valeur que celle pour la couverture d’un livre, d’un magazine ou d’un panneau réclame. 
Le montant demandé pour la licence est basé sur la valeur accordée à la visibilité du 
média utilisé.  
 
2. Territoire géographique 
Le coût des licences varie en fonction du secteur géographique du marché, qui peut 
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être par exemple le marché francophone ou anglophone, l’Amérique du Nord, un pays 
particulier, un marché local ou à l’échelle mondiale. L’étendue du territoire dans lequel 
apparaît l’œuvre détermine la valeur de la licence. 
 
3. Durée de l’utilisation 
Des œuvres peuvent être licenciées pour une première ou deuxième utilisation. Une 
utilisation première ira généralement chercher des honoraires plus élevés. Les œuvres 
peuvent également être utilisées pour une période de temps définie, comme par 
exemple une campagne publicitaire de trois mois, ou pour une durée d’un an dans un 
rapport annuel. Plus la durée est longue, plus la licence coûte cher. 
 
4. Circulation 
Plus la quantité et le nombre de reproductions est grand, plus le coût de la licence 
augmente en valeur.  
 
5. Exclusivité 
Une licence exclusive donne au licencié le droit exclusif d’utiliser cette œuvre telle que 
définie par la licence. Une licence non exclusive permet à la même 
photographie/illustration d’être licenciée à plusieurs clients et/ou pour différentes 
applications en même temps. Le montant demandé pour la licence est basé sur la 
valeur accordée par le licencié à sa photographie ou illustration 
 
Ainsi une licence peut se lire comme suit : le droit non-exclusif (5) de reproduction pour 
5 000 (4) affiches (1) pour la région de Montréal (2) durant 6 mois (3). 
 
Il n’y a aucune exigence d’enregistrer l’œuvre protégée au Canada. L’achat d’un 
certificat d’enregistrement est une preuve supplémentaire d’un droit d’auteur et que le 
titulaire enregistré est le titulaire. Pour les derniers renseignements sur l’enregistrement 
du droit d’auteur et pour les honoraires actuels, faites parvenir vos demandes à 
l’adresse suivante : 
 
 
Bureau du droit d’auteur 
Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC) 
Industrie Canada  
50, rue Victoria 
Place du Portage, Phase I 
Hull (Québec) 
K1A 0C9 
Tél. : (819) 997-1836  
Site web  :  http://xinfo.ic.gc.ca/opengov/cipo/ 
 
 
Droits moraux 
Le droit d’auteur permet à l’artiste de : 
• empêcher les changements non autorisés d’une œuvre, et 
• protéger la réputation du créateur 
Grâce aux droits moraux, les artistes peuvent décider s’ils veulent ou ne veulent pas 



 7 

associer leur nom à leur œuvre. Ils possèdent également des droits de veto sur toutes 
les modifications pouvant être apportées à leurs œuvres qui risquent d’atteindre à leur 
réputation. 
 
Au Canada, les droits moraux demeurent toujours à l’artiste (ou à leurs héritiers), même 
si un autre individu, comme par exemple un client ou un éditeur, devient titulaire du droit 
d’auteur. Contrairement aux autres droits, les droits moraux ne peuvent être ni vendus 
ni transférés. Les artistes peuvent renoncer à leurs droits moraux, ce qui signifie qu’ils 
conviendront de ne pas les appliquer. Cette renonciation peut comprendre toutes les 
utilisations ou peut être réservée à des circonstances spécifiques.  
 
Toute demande de renonciation aux droits moraux devrait être soigneusement 
considérée au préalable, car elle implique la perte du droit qui protège votre réputation 
en tant qu’artiste professionnel et suppose que le nouveau propriétaire des droits peut y 
apposer sa propre signature comme si c’était lui qui avait créé l’œuvre. 
 
 
Durée du droit d’auteur 
Dans la majorité des cas, y compris pour les œuvres artistiques, le droit d’auteur entre 
en vigueur dès la création de l’œuvre. Ce droit se poursuit la vie durant de l’artiste. À 
son décès, les droits resteront en vigueur pour la durée de l’année en cours ainsi que 
pour les 50 années subséquentes. 
 
Cependant, il existe des règlements spéciaux pour les photographies. Grâce à des 
groupes de photographes professionnels tels que CAPIC, le Canada a modifié, en 
1997, sa loi protégeant les droits d’auteurs pour les photographes. Depuis l’année 
2000, la durée du droit d’auteur sur les photographies dépend du titulaire du droit 
d’auteur. 
• Si le propriétaire du droit d’auteur de la photographie est un individu, et l’auteur 

même de la photographie, la durée du droit d’auteur commence dès que la 
photographie est développée, se prolonge pendant la vie de l’individu et reste en 
vigueur pour 50 ans de plus, jusqu’à la fin de l’année en cours. La durée est la 
même pour ce qui est des illustrations et autres œuvres protégées.  

• Si le droit d’auteur est détenu par une corporation, le droit d’auteur entre en vigueur 
lorsque la photographie est développée ou imprimée et ne dure que 50 ans après la 
prise de vue. La durée de vie du photographe n’est pas un facteur. Notez que ce 
règlement s’applique seulement aux corporations qui détiennent plusieurs 
actionnaires. Si le photographe incorpore son entreprise et en est l’actionnaire 
principal, la durée du droit d’auteur est la même que pour un photographe 
indépendant qui opère une entreprise non incorporée.  

 
La durée de protection du droit d’auteur que le Canada prodigue pour les photographes 
est susceptible d’être modifiée, étant donnée que le fait d’avoir deux durées différentes 
pour un même type d’œuvre est hors de l’ordinaire. 
 
De plus, l’individu à qui appartient le négatif original (ou la photographie originale s’il 
n’existe pas de négatif ou de planche) est considéré comme étant « l’auteur » de cette 
photographie. Cet « auteur » peut être un individu ou une corporation (avec des 
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conséquences différentes pour ce qui est de la durée de la protection du droit d’auteur). 
 
Lorsque le droit d’auteur expire, l’œuvre devient du domaine public et peut être copiée 
ou modifiée sans l’obtention de la permission de l’artiste ou du propriétaire du droit 
d’auteur. De telles copies ou modifications n’enfreignent pas sur les droits de l’artiste ou 
du titulaire du droit d’auteur. 
 
 
Attention « WORK FOR HIRE » 
Les professionnels autonomes qui sont contractés pour prodiguer des services de 
photographie ou d’illustration doivent également être conscients des pièges concernant 
les « work for hire » (terme américain qui apparaît souvent dans les ententes 
canadiennes). Que le contrat soit signé au Canada ou aux États-Unis, les 
conséquences sont les mêmes, le client devient titulaire des droits d’auteur pour votre 
travail créatif tout comme si vous étiez un employé, sans bénéficier des avantages 
sociaux qui s’y rattachent. 
 
Il se pourrait que quelques clients et agences vous demandent de consentir à un 
contrat « work for hire ». En signant une telle entente, vous perdez automatiquement le 
droit d’auteur sur les œuvres que vous créez. Il s’agit d’une situation de « pile je gagne, 
face tu perds ». Une fois qu’un contrat « work for hire » est en place, les photographes / 
illustrateurs perdent leur droits sur leurs créations. 
 
Si un client désire acquérir l’ensemble d’un droit d’auteur pour votre ouvrage, le prix à 
négocier devrait compenser équitablement pour la valeur des œuvres protégées, étant 
donné que vous ne pourrez plus vendre ces droits à de futures clients potentiels.  
 
 
Questions portant sur les droits de photocopie et les droits dans le cyberespace 
En plus des questions conventionnelles de droits d’auteur, les progrès technologiques 
dans le domaine de la photocopie, de l’informatique, de l’Internet et de la technologie 
numérique soulèvent davantage de questions et d’inquiétudes envers le droit d’auteur. 
L’utilisation, la distribution, la reproduction et la vente d’œuvres créatives, sous format 
numérique ou électronique, est courante. Que ces œuvres numériques soient des 
photographies, des images, des mots, des sons ou d’autres expressions créatives, le 
droit d’auteur s’applique. 
 
Les propriétaires de droits d’auteur à travers le monde reconnaissent maintenant que 
de recourir à des agences spécialisées est la façon la plus efficace de gérer certaines 
licences de droits d’auteur, dont les droits électroniques et de photocopie. De telles 
agences, connues sous le nom de sociétés collectives, s’occupent de : 
• recueillir/obtenir des droits particuliers des titulaires de droits d’auteur qu’ils 

représentent; 
• négocier les licences avec ceux qui exploitent ces droits; 
• recueillir les frais de licence et distribuer les redevances aux titulaires de droits 

d’auteur intéressés; 
• appliquer le droit d’auteur tel que requis. 
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Le Canadian Copyright Licensing Agency, mieux connu sous le nom de CANCOPY, a 
ouvert ses portes en 1988, afin de gérer les droits de photocopie pour ses détenteurs 
de droits. En l’an 2000, CANCOPY a recueilli 20 millions de dollars au nom des 
détenteurs des droits qu’ils représentent - des artistes autonomes à des éditeurs de la 
presse écrite - et a redistribué ces montants directement à chacun d’eux. 
 
CANCOPY représente maintenant ses membres pour ce qui est des droits numériques 
et électroniques. 
 
En 1999, CAPIC a été élu sur le conseil d’administration de CANCOPY et représente 
maintenant ses membres au sein de CANCOPY. CAPIC encourage fortement ses 
membres à se joindre à CANCOPY. Tous les membres en règle en l’an 2000 reçoivent 
des dividendes d’au moins 500 $ par année.  
 
L’application du droit d’auteur dans le domaine numérique est un défi pour les artistes 
autonomes, pour les détenteurs de droits indépendants et pour les sociétés de gestion. 
Ceux qui utilisent et fournissent du matériel numérique au Canada et dans d’autres 
pays vendent ou distribuent du matériel numérique tout en ignorant les questions de 
droits d’auteur des artistes indépendants tels que les écrivains, les photographes et 
illustrateurs.  
 
Les décisions judiciaires internationales récentes, dont une décision majeure 
américaine, Tasini vs le New York Times, continuent de décréter que les fournisseurs 
de contenu numérique ne peuvent inclure les œuvres d’artistes indépendants dans les 
bases de données électroniques sans avoir obtenu la permission de l’artiste. 
 
 
Comment protéger les droits électroniques de vos œuvres 
Au lieu de traiter équitablement des questions de droits d’auteur, il est fort probable que 
les éditeurs, clients et autres qui exploitent les photographies et illustrations continuent 
d’exercer des pressions sur les membres de CAPIC et sur les autres artistes 
professionnels afin qu’ils cèdent leurs droits électroniques en échange d’aucune 
compensation ou compensation supplémentaire. CAPIC recommande donc les 
stratégies de négociation suivantes : 
1. Autorisez les usages spécifiques de vos œuvres. N’assignez pas et ne transférez 

pas l’ensemble de vos droits d’auteur. 
2. Autorisez seulement les droits non exclusifs aux utilisateurs à moins qu’une prime 

substantielle ait été payée pour les droits exclusifs. 
3. Évitez de signer des contrats  « work for hire »  
4. Ne renoncez pas à vos droits moraux. 
5. Sauvegardez tous vos contrats écrits et signés concernant vos œuvres 

photographiques et œuvres de commande. 
6. Les photographes devraient utiliser l’entente de CAPIC intitulée le Contrat de 

Production et de Licence afin d’assurer qu’ils sont propriétaires des droits d’auteur 
de leurs œuvres. 

7. Consentez à des conditions que vous trouvez justes, accordez les droits dont le 
client à besoin conformément au prix négocié, pour la première utilisation, lors de la 
production des images et obtenez une compensation équitable pour tout usage 
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additionnel de vos œuvres par un client.  
8. Spécifiez clairement que les droits qui ne sont pas cités dans le contrat vous 

appartiennent. 
9. Assurez-vous d’avoir un crédit ou que votre nom accompagne chacune des images 

et/ou œuvres que vous autorisez. 
10. Lorsque vous autorisez des droits électroniques, assurez-vous d’autoriser les 

différents types de droits électroniques séparément. Les droits pour les sites web 
sont séparés et distincts des droits associés aux bases de données électroniques. 
Les autres types de médias électroniques, tels que les CD-Rom devraient être 
autorisés séparément. 

11. Essayez de négocier des licences non exclusives et fixer des échéanciers pour 
chaque licence électronique.  

12. Étant donné la complexité des questions portant sur les droits électroniques, 
concédez les droits électroniques de vos œuvres à CANCOPY et permettez à 
l’organisation d’autoriser vos œuvres pour vous.  

 
N’oubliez pas que la loi du droit d’auteur et ses interprétations sont sujettes à  des 
changements. Pour obtenir de l’information légale particulière, communiquez avec un 
avocat qui se spécialise en droits d’auteur. Ci-dessous, vous trouverez d’autres sources 
portant sur les droits d’auteur : 
• Maître Normand Tamaro, à Montréal, spécialiste du droit d’auteur et auteur de 

nombreux ouvrages . 514-982-0303 ou contactez le chapitre de CAPIC Montréal. 
• Canadian Copyright Law, 2nd Edition, par Lesley Ellen Harris LLB, McGraw, Hill 

Ryerson, 1995. Une bonne base générale concernant les questions de droits 
d’auteur, malgré que l’information soit maintenant désuète. 

• Digital Property: Currency of the 21st Century, par Lesley Ellen Harris LL.B, 
McGraw, Hill Ryerson, 1998.  

• La loi du droit d’auteur au Canada (version non officielle) disponible sur le site web : 
http://canada.justice.gc.ca/FTP/EN/Laws/Chap/C/C-42.txt 

• Des détails sur la Loi canadienne des droits d’auteur sont disponibles sur le site web 
suivant : http://strategis.ic.gc.ca 

• Rendez-vous au sites web de CAPIC :  
http://www.CAPIC.org 
CANCOPY, http://www.cancopy.com 
  
pour les derniers renseignements sur les droits d’auteur et droits électroniques. 
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BOXED TEXT 

 
 
Droits moraux en action 
Pour lancer sa saison de magasinage de Noël, le Centre Eaton à Toronto a décoré une 
de ses sculptures intitulée « Flight Stop », en attachant un ruban rouge autour du cou 
des 60 outardes canadiennes qui composent la sculpture originale. L’artiste, Michael 
Snow, s’est servi des ses droits moraux afin de prendre des démarches légales contre 
le propriétaire de la sculpture parce qu’il avait ajouté ces décorations non autorisées sur 
son œuvre.  
  
La cour a convenu avec M. Snow que les rubans portaient préjudice à la réputation de 
M. Snow en tant qu’artiste, et il a été ordonné que les rubans soient retirés 
immédiatement. En cour, M. Snow a déclaré et maintenu catégoriquement que le 
propriétaire de sa sculpture s’était moqué de sa composition naturaliste en y posant les 
rubans et a suggéré que c’était comparable au fait d’avoir posé des boucles d’oreilles à 
la Venus de Milo.  
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CHAPITRE 4 – ESTIMER SES COÛTS PAR PRODUCTION 
 
Feuilles de travail et feuilles de temps 
Le fait de porter une attention particulière à vos dépenses de temps et d'énergie lorsque 
vous travaillez vous permet d'être en mesure de savoir combien vous gagnez (ou 
perdez) relativement à chaque production. Idéalement, le coût final et les ressources 
dont vous avez besoin devraient plus ou moins correspondre à votre devis initial. 
Cependant, chaque production est unique et peut engager des dépenses imprévues en 
plus de faire appel à vos compétences. 
 
En consignant tous les coûts et ressources de chaque tâche, vous vous assurez que : 
• tous les coûts facturables sont transmis au client pour fins de paiement. 
• vous êtes en mesure de déterminer vos coûts futurs. Cela vous permet d’améliorer 

vos habiletés d'estimation et de réclamer un taux qui correspond convenablement à 
la valeur de votre ouvrage.   

 
Sans connaître vos coûts, vous risquez de : 
• charger un tarif excessif et établir un prix au-dessus du prix du marché, ou;  
• charger insuffisamment et avoir à absorber des coûts inutilement. 
 
Les dépenses facturables comprennent les films, le développement, le matériel et les 
fournitures, la location des studios, la recherche, les frais de déplacement et le cachet 
(voir plus bas). 
 
FEUILLE DE TRAVAIL POUR SUIVRE LES DÉPENSES FACTURABLES 
Voici une liste des renseignements et catégories de dépenses nécessaires afin de 
permettre au photographe d’établir clairement les coûts encourus, propres à chaque 
projet et de faire suivre ces frais au client : 
• Date 
• Nom du client 
• Nom du projet 
• Frais de coordination du projet 
• Frais de pré-production 
• Frais de recherche de location  
• Frais en extérieur, permis et emplacement 
• Frais de location de studio 
• Frais de recherche de modèles  
• Frais de modèles 
• Frais de vêtements 
• Frais d'accessoires 
• Frais de stylistes, maquilleurs, coiffeurs, décorateurs, menuisiers, etc. 
• Honoraires du photographe 
• Honoraires de l’assistant au photographe 
• Frais de films : développement / numérisation / retouches 
• Location d'équipement spécialisé : lumières, lentilles, génératrice, etc. 
• Frais de production/ frais de location (repas sur le site, services de messagerie) 
• Frais de déplacement : voiture, avion, camion, taxi 
• Hôtels et repas, pourboires, taxes d’aéroport, etc. 
• Assurance spéciale  
• Frais d’annulation pour cause de météo 
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Devis  
Ce sont les devis concis qui distinguent les professionnels des amateurs. Estimer avec 
précision est une habileté ou une science qui doit être correctement intégrée dans toute 
bonne entreprise de photographie/illustration. Si votre estimation est trop élevée, vous 
risquez de perdre le contrat. Si votre estimation est trop basse, vous risquez de perdre 
de l'argent. Afin de soumettre des estimations précises, assurez-vous de respecter ces 
trois éléments : 
 
1. SACHEZ CE QUE VOUS VOULEZ FAIRE 
Ceci devrait faire partie intégrante de votre stratégie générale d'activité professionnelle. 
Un photographe/illustrateur qui veut réussir s'efforce d'acquérir une réputation dans un 
domaine particulier. En concentrant ses efforts dans une niche particulière, il peut 
rapidement identifier les productions professionnelles qu'il veut accepter et ainsi rejeter 
celles qui ne l'intéressent pas.  
 
Le fait de concentrer ses énergies dans un domaine précis vous avantagera de deux 
façons lorsque viendra le temps de faire des estimations : 
• En éliminant les projets qui ne cadrent pas dans votre champs d’activités, vous ne 

perdrez pas votre temps à préparer des soumissions pour toute sorte de projets 
variés. Mieux vaut léguer les demandes qui vous ne vous intéressent pas à vos 
collègues qui se spécialisent dans ces domaines. 

• En vous permettant de développer votre expertise dans le domaine de l'estimation, 
les estimations deviendront de plus en plus faciles à réaliser. Vous aurez appris à 
bien jauger les coûts de production ce qui vous permettra donc de préparer des 
estimations claires et précises. L'utilisation d'un des différents modèles d’estimation 
qui sont souvent intégrés aux logiciels informatiques peut également vous simplifier 
la tâche. Vous pourrez acquérir de l'expérience afin d'éviter les pièges potentiels et 
ainsi simplifier chaque étape.  

 
Sans objectifs artistiques et financiers, il vous sera difficile de développer une expertise 
dans votre domaine professionnel ou dans le domaine d’opération de votre entreprise. 
L'expression « touche-à-tout » illustre bien les difficultés qui peuvent se présenter ici. 
(Voir chapitre 1 pour des conseils portant sur les façons de développer votre propre 
direction stratégique.) 
 
2. CONNAÎTRE VOS COÛTS RÉELS  
Cette information est tirée de vos dossiers financiers. Faire une évaluation précise 
exige de connaître précisément vos coûts. C'est pour cette raison qu'il est important de 
garder vos livres comptables à jour et de conserver vos feuilles de temps quotidiennes. 
Notez que chaque estimation devrait comprendre : 
• les dépenses propres à un projet (votre temps, matériel, déplacement, etc.) appelés 

coût de production ainsi que 
• le coût global d'opération de l'entreprise (salaires, loyer, assurance, etc.) appelé 

coût fixe   
Plus vous savez combien vous dépensez à opérer votre entreprise, mieux vous pourrez 
préparer une estimation précise pour une production. Les feuilles de travail et de temps 
vous indiqueront également comment vous utilisez votre temps et pourront vous aider à 
voir de quelle façon vous pourrez améliorer votre efficacité face à certaines tâches.  
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Dans le marché d'aujourd'hui, la capacité de préparer des estimations rapidement peut 
être aussi importante, sinon plus, que l’exactitude de votre estimation. De plus, si vous 
prenez trop de temps pour soumettre une estimation, aussi précise soit-elle, il sera trop 
tard. N’oubliez pas que le temps que vous prenez pour préparer l’estimation n'est pas 
un coût qui pourra être facturer au client. En ayant tout l'information nécessaire au bout 
des doigts vous pourrez faire des estimations justes, et conséquemment, vous aurez 
plus de temps à consacrer à votre œuvre créative. Au fur et à mesure que vous 
prendrez de l'expérience en estimation, vous pourrez modifier et affiner les coûts les 
plus importants à considérer.  
 
3. CONNAÎTRE LE CLIENT ET LE PROJET 
Il y a des projets qui sont agréables et d'autres qui le sont moins. C'est souvent le client 
qui fait la différence. Un client difficile peut faire en sorte qu'un projet profitable fasse 
perdre de l'argent. Comment? En exigeant maintes révisions ou reprises et en exigeant 
que le travail « soit fait hier » ou en prenant des mois pour acquitter la somme due.  
 
Il est crucial de connaître tous les détails d'un projet avant de donner une estimation. 
Rare sont les clients qui auront toute l'information dont vous avez besoin avant le début 
du projet. Il incombe souvent au photographe/illustrateur de poser les bonnes questions 
afin de comprendre les demandes des clients. Par conséquent, les estimations risquent 
d'être soit trop élevées et vous ne gagnerez pas le projet, soit trop basses et vous 
gagnerez peut-être le projet mais vous perdrez de l'argent. 
 
Lorsque vous éprouvez de l'incertitude face à un aspect du projet, servez-vous de votre 
jugement et ajoutez à votre estimation tous les frais additionnels que vous prévoyez. 
Mettez par écrit les détails tels que le nombre de révisions et le temps de studio estimé. 
Ceci vous évitera d'avoir à accomplir des tâches dont le client n'avait jamais discuté et 
dont il n'a pas été question dans le devis. 
 
CE QU’IL FAUT DEMANDER AVANT DE PRÉPARER UN DEVIS 
Un client potentiel s'attend à ce que le photographe/illustrateur professionnel lui 
propose un prix à l'improviste pour quelques images. Ne le faites pas. Vous devez avoir 
de l'information fondamentale avant de pouvoir commencer les négociations. Si un 
client insiste pour obtenir un montant à l'instant, offrez toujours de lui faire parvenir une 
estimation écrite ou verbale après avoir obtenu plus de renseignements. Laissez-lui 
savoir que cette information vous est nécessaire pour préparer un prix équitable pour 
les deux parties. Il est important que vous vous donniez du temps pour penser au projet 
afin de vous permettre de tenir compte des complications potentielles et d'effectuer une 
économie d'échelle. 
 
Les questions suivantes couvrent cinq aspects importants pour toute production 
nouvelle. Servez-vous de ces aspects comme lignes directrices étant donné que vous 
n'obtiendrez probablement pas de réponse toute faite à vos questions. Rappelez-vous 
de garder des notes explicites sur les réponses du client. La note écrite est souvent 
plus fiable que la mémoire et assure un registre important si vous avez à négocier un 
contrat difficile avec un client.  
 
• Le travail 
• Quel est l'objectif du client/résultat voulu? 
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• Quelle personne / endroit / chose va être illustrée? 
• Quelle est la mise en scène - studio, hors studio? 
• Quelle sont les besoins en personnes-ressources : stylistes, maquilleurs, coiffeurs, 

décorateurs, etc. 
• Comment l'image va-t-elle être exploitée? 
• Nombre et type de média : imprimé, diffusion, forme électronique 
• Ampleur du tirage 
• Durée 
• Territoire / circulation / marché 

 
• L'image / la photographie / l'œuvre  
• Quelle documentation/documents de recherche existent? 
• Quelles images ont déjà été utilisées?  
• Résultats de cet ouvrage? 
• Quels paramètres/lignes directrices/restrictions existent? 
• Confirmez l'utilisation d'une combinaison de couleurs d'entreprise et les dimensions 

des images. 
• Quel médium est requis pour la livraison? 
• Quel format est demandé - imprimé, œuvre originale, fichier électronique? 
 
• Autres intervenants/Compétition 
• Quels autres professionnels ont été contactés pour le projet? 
• Qui fera la sélection et sur quels critères? 
• Qui assure les services auxiliaires - autres œuvres, mise en page, film, imprimerie? 
 
• Comment le travail est-il organisé? 
• Comment le projet est-il organisé et à qui appartient la responsabilité globale? 
• Échéanciers et événements marquants pour le projet, pour les images? 
• Quel est le budget - pour le projet, pour les images? 
• Quels sont les étapes de la production? 
• Qui est en tête du projet/contact individuel? 
• Qui a l’autorité /pouvoir d'approbation et à quelles étapes? 
 
• Le client 
• Quelle est l'entreprise? Quel type de marché, quelle portion de ce marché 

l'entreprise détient-elle?  
• Quel genre de produits/services le client offre-t-il? 
• Quel genre de clients l'entreprise dessert-elle?  
• Quel est la situation financière courante? 
• Quel est le budget de publicité/de marketing/de promotion? 
Note : Vous aurez également besoin d'une adresse postale et d'information pour la 
facturation, les modalités de paiement et le nom des contacts.  
Si vous savez que votre client est particulièrement exigeant mais que vous voulez 
quand même accepter le contrat, songez à incorporer un « facteur de frustration » dans 
votre estimation. C'est une charge que vous ajoutez à votre estimation sachant que le 
client va sans doute exiger quelque chose d'inattendu. Le but est de couvrir ces frais 
supplémentaires non spécifiés. Le simple fait de savoir que vous avez ajouté ce 
montant supplémentaire peut aider à réduire vos frustrations lorsque le client vous 
affronte en cours de projet avec une petite surprise.  
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Tarification 
Les photographes et illustrateurs se doivent d'être payés en tant que professionnels. 
Vous devez charger bien plus que vos dépenses quotidiennes ou ce dont vous avez 
besoin pour survivre. Dans leurs tarifs, les professionnels incluent les frais de formation, 
de remplacement d'équipement, d'assurance et autres dépenses telles que des 
dépenses administratives, pour le personnel de soutien et frais indirects. Ceci permet 
aux professionnels de continuer à créer des images de qualité.  
 
Malheureusement, il existe des clients qui croient que la photographie et l'illustration 
sont des domaines de base où l'offre surpasse la demande. Dans de telles situations, 
vous devez être en mesure de négocier un prix juste pour les services professionnels 
que vous offrez.   
 
Vous pouvez obtenir cette confiance en vos compétences en discutant de votre 
expertise et de vos connaissances avec vos clients. Tenter de faire concurrence en se 
basant uniquement sur le prix n'est pas professionnel. Rappelez-vous qu'il y a des 
amateurs qui sont prêts à faire le même travail pour un prix moindre. En établissant 
votre tarif à un niveau que vous trouvez juste et justifiable, vous courez moins la chance 
de sous-évaluer votre travail.  
 
 
Un méthode efficace d'établir les prix est de baser votre tarif total sur les éléments 
suivants : 
• Frais fixe et frais de production 

Couvre les matériaux et autres ressources y compris vos coûts indirects;  
• Services créatifs 

Comprend vos services professionnels en plus de l'expertise que vous apportez à 
un projet; et 

• Frais d'utilisation 
Basés sur la façon dont le client exploitera votre ouvrage. 

 
Vos frais  fixes et frais de production sont clairs et comprennent aussi les frais 
applicables à un projet précis. Voir le chapitre 1 pour des détails sur comment calculer 
et suivre ces coûts. 
 
Vos services créatifs comprennent deux éléments :  
• vos services professionnels et, lorsque requis, le service des autres (tel que talent, 

adjoints, etc.). 
• l'expertise supplémentaire que vous apportez. Par exemple, un client peut se fier à 

votre jugement pour analyser et planifier le projet en entier avant de commencer la 
photographie/illustration, ou de s'assurer que le projet soit en avance sur les 
prévisions. Vous pouvez légitimement ajouter à la facture les frais de préproduction 
et frais de gestion de projet.  

 
Les frais d'utilisation sont négociables. Quelques clients croient que pouvoir utiliser une 
photographie à répétition est plus rentable qu'une photographie qu'ils n'exploiteront qu'à 
une seule reprise. D'autres croient qu'une photographie créée pour leur exploitation 
exclusive vaut plus qu'une photographie générique qui peut être utilisée par n'importe 
qui.  
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LOGICIELS DE TARIFICATION 
Il existe maintenant des logiciels qui peuvent vous aider à préparer des estimations 
rapidement. Un des logiciels les plus populaires, fotoquote, a été conçu par Cradoc 
Bradshaw, un photographe professionnel américain.  
 
Le logiciel fotoquote est conçu pour calculer le coût suggéré lors de la vente d'archives 
photographiques pour des marchés spécifiques et pour une variété d'utilisations telles 
que des dépliants publicitaires ou les licences d'images sur des sites web et autres 
formats électroniques. Les détails apparaissent à l'écran et peuvent être imprimés en 
tant qu'estimation personnalisée sur du papier à entête ou papier de télécopieur. Le 
logiciel, disponible sur CD-Rom pour Windows ou Macintosh, est régulièrement mis à 
jour à partir de prix américains courants pour plus de 140 catégories.   
 
Le logiciel fotoquote comprend également une variété de scénarios dans le but d'aider 
les utilisateurs à négocier de meilleures modalités avec leurs clients ou clients 
potentiels. Selon Bradshaw : « Il y a un consensus parmi les professionnels qui 
œuvrent dans le marché d'aujourd'hui : un photographe qui utilise des techniques de 
négociation faibles perd de l'argent ».  
 
Pour plus d'informations au sujet de Fotoquote, visitez le site web suivant 
http://www.cradoc.com 
 
METTEZ SUR PAPIER 
Finalement, en ce qui concerne les estimations et la tarification, en cas de doute, 
mettez vos données sur papier. Sans un registre écrit de vos coûts et estimations, vous 
n'avez pas de preuve tangible qui justifie le travail déjà accompli et combien le client 
devrait vous payer.  
 
Lorsqu'un ouvrage est en cours, il se pourrait qu'un client vous demande une autre 
illustration ou une toile de fond différente pour une photographie en croyant que cette 
demande ne requiert que très peu d'efforts de votre part. Si le contrat original était pour 
quatre images, une image supplémentaire pourrait augmenter le prix de 25 % ! 
 
Fournir des estimations écrites et des factures détaillées vous permet de connaître les 
frais supplémentaires de façon concrète et professionnelle qui, du point de vue 
négociation, peuvent vous avantager lorsque vous et vos clients discutez de tarifs et de 
frais.  
 
 
Gestion des comptes 
L'information financière que vous auriez intérêt à considérer quotidiennement :  
 
INFORMATION SUR LE REVENU 
• Date du dépôt 
• Nom du client 
• Numéro de l'assignation / nom/ numéro de facture 
• Montants payés dans les catégories suivantes 
• Honoraires professionnels 
• Dépenses 
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• Taxe provinciale (si applicable) 
• Taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée 
• Montant total payé incluant les paiements par anticipation 
• Montant total dû 
• Somme due 
 
INFORMATION SUR LES DÉPENSES 
• Date de paiement 
• Chèque / numéro de transaction 
• Coût total 
• Montant payé – comptant / chèque / autre 
• Paiement par anticipation pour dépenses encourues 
• Catégories de dépenses (devraient comprendre les sous-catégories pour toutes les 

taxes applicables). 
 
Avant de préparer les dossiers essentiels pour vos registres commerciaux, consultez un 
professionnel dans le domaine des finances. Généralement, afin d'assurer une gestion 
efficace de leur entreprise, les photographes et les illustrateurs ont le plus souvent 
recours aux catégories suivantes : 
• Factures à payer 

Factures à payer relativement aux dépenses d'entreprise telles que fournitures 
artistiques, frais de bureau, équipement, loyer.  

• Factures payés 
Consignation de toutes les factures payées relativement aux dépenses. Devrait 
inclure les détails se rattachant aux modalités de paiement - comptant, chèque, 
carte de crédit.  

• Comptes à recevoir 
Sommes que vous doivent vos clients pour l'ouvrage facturé.  

• Comptes payés  
Argent reçu des clients. Devrait comprendre un relevé de paiement (tel que copie du 
chèque ou reçu de dépôt) ainsi qu'une copie de votre facture. 

• Inventaire de fournitures / équipement 
Liste de tout matériel et actifs utilisés dans votre entreprise. Grâce à une mise à jour 
régulière, vous arriverez à mieux gérer vos besoins administratifs, vos activités 
d'acquisition et vos déductions d'amortissement. 

• Fournisseurs et clients 
Registre à jour de vos fournisseurs et clients préférés quant aux services/matériel et 
personnes qui utilisent vos œuvres. Comprend le nom des personnes ressources et 
numéros de téléphone, adresses, numéros de comptes pertinents, etc.  

• Ententes et contrats  
Registre du travail que vous avez entrepris, incluant votre contrat signé par le client 
indiquant les coûts, les droits d’utilisation et autres clauses comme les ententes de 
payements ainsi que les bons de commande du client et les bons de livraison  

• Décharge de responsabilité 
Formule d'autorisation qui protège les individus et les biens qui apparaissent dans 
les images que vous créez. 

 
 
Imposition 
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L'IMPÔT SUR LE REVENU 
Les taxes font partie des affaires. Au Canada, l'impôt sur le revenu est prélevé sur le 
revenu personnel et sur les profits des entreprises. Les entreprises doivent présenter 
leurs profits et leurs dépenses et ensuite calculer l'impôt dû d'après la différence.  
 
L'impôt sur le revenu tiré d'une entreprise est complexe et en constante évolution. Dans 
les pages qui suivent, vous retrouverez les faits saillants des questions portant sur 
l'impôt sur le revenu qui concernent les photographes/illustrateurs professionnels qui 
opèrent leur propre entreprise. Pour les derniers renseignements sur les taxes, 
renseignez vous auprès de l'Agence des douanes et du revenu du Canada 
(anciennement Revenu Canada), à des services professionnels et à CAPIC. 
 
Revenu 
Le revenu d'une entreprise comprend le total de l'argent que gagne cette dernière en 
offrant des services et/ou en dirigeant des activités dans le but d'obtenir un profit, ou 
avec ce que le gouvernement appelle « une attente raisonnable de profit ». La durée de 
« l'attente raisonnable », cependant, n'est pas définie aux yeux des agents du fisc. 
Toutefois, omettre de signaler un profit pendant plus de trois années consécutives peut 
faire en sorte que votre entreprise soit examinée de très près et multiplie les risques 
d'une vérification fiscale. C'est en faisant une vérification fiscale que les agents du fisc 
déterminent si une opération est administrée comme une véritable entreprise ou s’il 
s’agit plutôt d’un passe-temps.  
 
Le revenu d'entreprise pour les photographes/illustrateurs professionnels doit être 
rapporté au fur et à mesure qu'il est facturé peu importe le moment où l'argent sera 
encaissé. C'est ce qu'on appelle la méthode du report d'impôts variable ou comptabilité 
de caisse.  
 
Le revenu d'une entreprise n'inclut pas les salaires perçus par emploi régulier. Gardez 
un registre séparé du revenu que vous recevez d'une source ne provenant pas d'une 
entreprise (tels que des placements, pensions, revenu de biens). 
 
Gardez des dossiers financiers permanents. Le rapport financier pour les entreprises 
est l'État des résultats des activités d'une profession libérale (formulaire T2032) 
dispensé par l'Agence de douanes et du revenu du Canada. Toute déclaration de 
revenu doit être justifiée avec les documents originaux tels que les factures, reçus, 
bordereaux de dépôt, états de compte de la banque, etc. Ces documents devraient être 
organisés et disponibles afin que l’on puisse s’y référer ultérieurement.  
 
Tout prix remporté - sous forme d’argent comptant, de marchandise ou de service (tels 
que des vacances gagnées dans un concours) - doit être déclaré comme un revenu 
d'entreprise.  
 
Dépenses 
Les dépenses d'entreprise sont les frais occasionnés dans le seul but de faire fructifier 
les revenus d'entreprise. Afin de justifier les demandes de dépenses d'entreprise, vous 
devez garder vos reçus, factures, chèques annulés ou autres bordereaux qui créent 
une trace écrite pour chaque montant dépensé. Chaque reçu devrait comprendre le 
nom du vendeur et la date de la transaction. Ces reçus devraient être organisés et 
disponibles afin que l’on puisse s’y référer ultérieurement.  
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Si vous opérez un studio dans votre domicile, vous pouvez déduire le coût de l'espace 
dont vous vous servez afin de gagner un revenu. Ce coût est basé sur un pourcentage 
de votre domicile dont vous vous servez pour opérer votre entreprise (ex. si vous vous 
servez d'une pièce dans une maison de cinq pièces, vous pouvez réclamer 1/5 ou 20 % 
de vos dépenses des ménages). De cette façon, vous pouvez déduire une portion de 
vos dépenses des ménages, telles que loyer/hypothèque, taxe foncière, électricité et 
chauffage.  
 
Les frais comptables et légaux sont déductibles. Plutôt que de perdre votre temps à 
préparer impôts, remboursements de TPS/TVH, comptabilité employé, engagez un 
professionnel et réclamez ces frais. 
 
Les frais d'adhésion / cotisations annuelles à des associations professionnelles ou 
associations corporatives, y compris CAPIC sont intégralement déductibles.  
 
Vous pouvez déduire jusqu'à 50 % des frais associés aux repas d'affaires et 
divertissements. Ici encore, les reçus sont requis afin de justifier ces réclamations. Ces 
dépenses doivent être occasionnées pour des raisons d'affaires. Un petit conseil : 
inscrivez la date, l'endroit et l'événement et/ou nom du client sur chaque reçu de repas 
d'affaires / divertissement.  
 
Autres frais que l'on néglige souvent d'inclure dans nos dépenses : 
• Intérêt 

Les charges d'intérêt et frais bancaires de vos comptes d'affaires (incluant l'intérêt 
chargé sur l'argent emprunté pour opérer votre entreprise). 

• Maintenance 
Maintenance et réparations d'équipement. 

• Assurance 
Primes d'assurance ou avenants qui couvrent l'équipement de bureau 

• Publicité 
Frais de publicité tels que l'annuaire téléphonique 

• Dépenses de bureau 
Comprend les cartes professionnelles, papeterie, et abonnement à des revues  

• Communications 
Téléphone, télécopieur, abonnement Internet, système d’alarme 

• Frais de conférence  
Les frais associés aux déplacements, à l'inscription, au logement et aux autres frais 
occasionnés lorsqu'on participe à une conférence professionnelle/ d'affaires sont 
intégralement déductibles. Notez que la règle du 50 % s'applique au coût des repas 
/ divertissements occasionnés lors de tels événements.  

• Frais de formation 
Les frais de scolarité de plus de 100 $ pour certains cours de business peuvent être 
déduits. Les reçus officiels de l'établissement scolaire sont requis.  

• Dépréciation des biens d'équipement 
L'usure annuelle de l'équipement - englobe tout - des ordinateurs jusqu'aux filières, 
peuvent être des déductions pour amortissement. Le montant réclamé chaque 
année dépend du genre d'équipement, de sa date d'acquisition et de la dépréciation 
déjà réclamée sur cet article.  
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Les dépenses encourues relativement aux repas et au divertissement ainsi que les frais 
de transport sont deux types de déductions qui exigent une comptabilisation soigneuse. 
Les agents du fisc ont la réputation d'examiner ces déductions de très près. Le 
kilométrage total parcouru doit être enregistré en fonction de la distance parcourue. 
Vous devez, encore une fois, garder tous vos reçus d'essence, de réparations, 
d'assurances, le crédit-bail automobile, etc. Il existe des règles fiscales spécifiques aux 
différents modèles de voitures. Il est fortement recommandé d’obtenir de l'information 
fiscale professionnelle avant de réclamer ce genre de frais professionnels.  
 
 
TPS/TVH et taxes à percevoir de ses employés 
Au Canada, la taxe sur les produits et services (TPS) est une taxe de 7 % perçue sur la 
plupart des biens et services. La TPS est applicable sur les biens et services offerts par 
les professionnels, incluant les photographes et illustrateurs.  
 
La taxe de vente harmonisée (TVH) combine la TPS et la taxe de vente provinciale au 
Nouveau Brunswick, à Terre-Neuve et en Nouvelle-Écosse. À partir de l'an 2000, le 
taux de la TVH est de 15 % applicable sur les mêmes biens et services que la TPS. 
Avec la TVH, la part fédérale est de sept pour cent; la part provinciale est de huit pour 
cent.  
  
Toute entreprise au Canada qui enregistre plus de 30 000 $ de revenu dans une année 
calendrier ou sur une période de quatre quarts consécutifs doit s'inscrire aux fins de la 
TPS/TVH. Les entreprises qui gagnent plus de 30 000 $ ou moins pendant l'année 
peuvent volontairement s'inscrire aux fins de la TPS/TVH. 
 
Un fois inscrit, vous pouvez chargez la TPS/TVH sur toutes vos factures et vous avez 
également le droit de recouvrer la TPS/TVH que vous payez pour faire fonctionner votre 
entreprise. À partir des taxes que vous percevez, vous pouvez déduire la TPS/TVH que 
vous payez (crédit de taxe sur les intrants) pour ensuite remettre la différence. 
 
Facturer la TPS/TVH lors d'une vente ne pose pas de problèmes aux clients - ils 
s'attendent à payer cette taxe et la majorité iront la récupérer. Afin de simplifier la 
demande pour un crédit de taxe sur les intrants pour vous et vos clients, l'Agence des 
douanes et du revenu du Canada recommande aux entreprises d’indiquer clairement 
l'information suivante sur toutes les factures et documents de vente de plus de 150 $ : 
• Nom de votre entreprise 
• Date de facturation 
• Montant total à payer 
• Identifiez si la TPS de 7 % ou la TVH de 15 % a été facturée 
• Numéro de taxes d'entreprise (vous pouvez l'obtenir de l'Agence des douanes et du 

revenu du Canada) 
• Le nom du client 
• Modalités de paiement 
• Description des biens/services  
 
Il est préférable de s'inscrire aux fins de la TPS/TVH aussitôt que vous le pouvez, 
même si votre entreprise n'est que dans un stade de développement initial et que vous 
ne savez pas encore avec certitude si vos ventes annuelles excéderont les 30 000 $. 
En vous inscrivant, vous bénéficierez, dès le départ, de deux avantages :  
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• Vous pourrez récupérer la TPS/TVH que vous avez payé lors de phase d'initiation 
• Vous éviterez une situation fâcheuse si votre revenu excède les 30 000 $ pour la 

première fois et que vous devez payer la TPS/TVH même si vous ne l'avez jamais 
perçue. Si vous vous retrouvez dans une telle situation, vous devrez soit payer la 
TPS/TVH qui est due ou refacturer tous vos clients afin de récupérer les taxes. Les 
deux solutions exigent un travail administratif colossal. 

 
S'inscrire et récupérer la TPS/TVH nécessite un travail administratif supplémentaire. 
Les entreprises qui récupèrent la TPS/TVH doivent rédiger des rapports mensuels, 
trimestriels ou annuels et payer les taxes requises. Pour plus de renseignements, 
communiquez avec votre bureau des services fiscaux.  
 
 
MÉTHODE RAPIDE DE COMPTABLITÉ DE LA TPS 
Consultez votre conseiller en matière comptable  
 
TAXES À PERCEVOIR DE SES EMPLOYÉS 
Les employeurs doivent déduire ce qui suit de la paie de leurs employés :  
• Impôt 
• Cotisation assurance emploi, ainsi que;  
• Contributions au Régime de pensions du Canada (RPC) et au Régime de rentes du 

Québec (RRQ). 
 
Les employeurs doivent également effectuer des paiements en contrepartie pour 
chaque contribution de l'employé à la RPC et à la RRQ. De plus, les employeurs 
doivent faire des paiements en vertu de la loi sur les accidents du travail (pour plus de 
détails, communiquez avec la Commission des accidents du travail de votre province). 
 
Les sommes perçues doivent être transmises régulièrement, généralement à tous les 
mois, au gouvernement fédéral et provincial. Les sommes varient d'après les salaires, 
le territoire et l'année. Si vous avez des employés, l'Agence des douanes et du revenu 
du Canada recommande d'ouvrir un compte séparé pour les retenues sur la paye. Dans 
ce compte, vous pouvez déposer les retenues salariales régulières de vos employés et 
envoyer les paiements spécifiques au gouvernement à temps. Pour les derniers 
renseignements et taux de déductions, communiquez avec le bureau de l'Agence des 
douanes et du revenu du Canada le plus près ou visitez le site web au http://www.ccra-
adrc.gc.ca 
 
 
Contrats 
Il est devenu essentiel pour tous les artistes professionnels d'avoir une entente écrite 
avec leurs clients. Les accords écrits contribuent également à officialiser la relation 
entre l'artiste et le client. Les responsabilités et les exigences de chaque partie 
devraient être énoncées clairement et équitablement. 
 
Les ententes écrites assurent un contrôle efficace sur les droits d'auteur. Pour les 
photographes, un contrat écrit, signé par le client, constitue la seule procédure qui 
protège les droits d'auteur d'une de vos œuvres en commande.  
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De plus, les lettres d'entente, les bons de commande, les confirmations d'emploi ou 
autres documents semblables sont tous des types de contrats. Une entente valable doit 
être un document commercial et qui est juridiquement contraignant. Dans le but de 
venir en aide à ses membres et dans le but de leur faire reconnaître les éléments d'un 
contrat efficace, CAPIC a élaboré les lignes directrices suivantes :  
• Identifiez les individus impliqués et délimitez leurs responsabilités 
• Assurez-vous que l'ouvrage est décrit en détail et qu'il ne peut être interprété 

autrement. N'oubliez pas de déclarer combien de révisions ou de reprises sont 
comprises dans le contrat.  

• Indiquez clairement que le droit d'auteur de l'œuvre appartient au 
photographe/illustrateur. 

• Indiquez clairement le genre de droits licenciés et de quelle façon l'œuvre sera 
exploitée.  

• Identifiez qui approuvera l'œuvre en cours ou une fois achevée, la procédure 
d'approbation ainsi que comment et à quel moment.  

• Ajustez le prix du contrat sur une structure de prix coûtant plus rémunération. 
Assurez-vous que les clients savent qu'ils sont responsables de toutes les dépenses 
remboursables.  

• Déterminez les modalités de paiement et ajoutez une prime pour règlement rapide 
ainsi que les pénalités pour paiement en retard.  

• Faites des prévisions pour que le client retourne rapidement tous les articles 
spécifiés au photographe/illustrateur.  

• Prévoyez des stipulations pour tous les changements relatif à l'ampleur et au coût 
du projet; pour l'application des frais d'annulation afin de solutionner les divergences 
qui ont rapport au contrat. 

• Assurez-vous de faire signer les deux parties (requis pour garantir que l'artiste est 
titulaire des droits d'auteur). 

 
CAPIC recommande fortement d'avoir recours à un contrat type pour toutes vos 
productions. Les membres de CAPIC peuvent obtenir une copie sur demande au 
Bureau national.  
 
LES CONTRATS DES CLIENTS 
Les artistes professionnels font face régulièrement à des situations où le client veut 
faire signer un contrat qui a été élaboré par l'entreprise du client. Malheureusement, la 
plupart de ces contrats ont été rédigés avec très peu de suggestions de la part des 
artistes professionnels et, encore pire, avec très peu ou aucun intérêt pour les 
préoccupations des photographes/illustrateurs et autres artistes.  
 
Lorsqu'un client vous présente son contrat, comparez les modalités et le langage au 
contrat type de CAPIC. Notez les différences importantes, surtout celles qui touchent 
les droits d'auteur. Ensuite, expliquez au client comment ces différences vous affectent 
et affectent votre relation d'affaire avec celui-ci. Plusieurs clients sont prêts à négocier 
les clauses contenues dans leurs ententes après avoir pris connaissance de votre point 
de vue. De plus en plus, les artistes qui comprennent la valeur de leur ouvrage 
préfèrent travailler avec des clients qui ont la même vision d'ensemble.  
 
En ce qui concerne les clients qui insistent que vous vous serviez de leur contrat, vous 
pouvez accepter leurs modalités (malgré qu'elles soient inéquitables) , refuser le projet 
ou modifier /exclure les conditions qui ne vous conviennent pas. Vous pouvez faire des 
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changements en rayant toute mention inutile, en y ajoutant vos propres modalités et en 
apposant vos initiales près des changements. Retournez une copie datée au client. 
Gardez l'original pour vos dossiers. De cette façon, vous protégez vos droits et le client 
à signé un morceau de papier. 
 
 
Bons de commande 
Un bon de commande est un document distribué par une entreprise en vue de 
réquisitionner un produit ou un service d'un fournisseur. Lorsqu'il est utilisé 
convenablement, un bon de commande devient un contrat irrévocable. L'obtention d'un 
bon de commande avant le début d’un contrat est un signe de professionnalisme 
surtout si vous faites affaire avec un nouveau client et/ou en l'absence d'un contrat ou 
d'une lettre d'entente.  
 
Pour qu'il soit valide, le bon de commande doit être rédigé par écrit et doit comprendre 
les informations suivantes : 
• Nom et adresse de l'acheteur 
• Numéro du bon de commande 
• Date d'émission 
• Poste de l'acheteur / numéro de dossier 
• Nom du fournisseur/ produit 
• Description du service/produit commandé (y compris les droits / utilisation licenciés) 
• Frais de base 
• Dépenses déductibles 
• Date d'échéance / date de livraison 
• Modalités de paiement (ex. Net 30 jours) 
• Numéro d'exemption de taxes 
• Montant consigné (si applicable) 
 
Pour ce qui est des photographies et illustrations, le bon de commande devrait 
également stipuler que : 
• Le matériel original doit être remis à l'illustrateur / photographe 
• Les frais d'annulation tels que convenu 
• Le client est responsable de toute perte ou dommage causé au matériel lorsqu'en sa 

possession.  
 
Notez : plusieurs entreprises émettent leurs propres bons de commande qui comptent 
des conditions générales remplies de subtilités. Assurez-vous que ces conditions 
concordent avec les vôtres. Si vous n'êtes pas d'accord avec des modalités 
particulières, rayez ce que vous voulez qui soit exclu et, si nécessaire, ajoutez vos 
propres conditions. Apposez vos initiales à chacun de vos changements et faites 
parvenir une copie au client. Gardez toujours le bon de commande original dans vos 
dossiers.  
 
 
Lettres d'entente 
Selon le client, l'obtention d'un bon de commande ou d'une entente signée peut prendre 
plus longtemps que prévu. Afin d'accélérer le processus et de vous assurer d'obtenir 
une entente écrite, rédigez votre propre lettre d'entente et envoyez-la à votre client. 
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Malgré le fait que ce genre de lettre soit moins officielle qu'un contrat, l'entente demeure 
contraignante.  
 
La lettre elle-même sert à confirmer le projet en vous assurant une certaine protection 
jusqu' à ce que le client présente un bon de commande ou un contrat. Le langage du 
contrat peut être simple mais assurez-vous de stipuler les modalités du projet. Elles 
seront semblables à celles contenues dans le bon de commande et devraient 
comprendre : 
• le nom et l'adresse du client 
• la date de l'entente 
• le poste de l'acheteur/ numéro de dossier 
• une description de l'ouvrage (y compris les droits/ utilisation) 
• les frais et les dépenses 
• la date d'échéance / date de livraison 
• l'échéancier des paiements et modalités 
• toute autre condition et/ou attentes face au projet. 
 
Une lettre d'entente peut inclure tous les détails tout en gardant un ton amical mais 
sérieux. Une technique efficace est d'inclure une phrase qui affirme que s'il y a un point 
ou une clause dans la lettre qui n'est pas juste ou complète, le client devrait vous 
contacter avant une date que vous spécifiez, sinon, vous considérez les termes 
acceptables.  
 
Après avoir reçu votre lettre d'entente, le client peut réviser vos propositions et 
s'assurer que tous les détails sont couverts. S'il le juge nécessaire, le client peut mettre 
au clair tout malentendu dès le début. L'avantage de cette approche est de vous donner 
la chance de décrire les grandes lignes de votre projet à partir de votre perspective et 
de mettre en lumière les malentendus potentiels avant de débuter l'ouvrage. S'il est 
nécessaire, vous et votre client pouvez renégocier les aspects du projet avant qu'un des 
partis ait engagé des ressources importantes au projet.  
 
 
Aide-mémoire pour les contrats 
Ci-dessous, vous trouverez des termes simples qui devraient faire partie des ententes 
entre les photographes/illustrateurs et leurs clients. Cette information est la première 
étape à la rédaction et révision vos propres ententes avec le client.  
 
Étant donné que les pratiques et les lois changent continuellement, consultez vos 
collègues ou autres professionnels pour connaître la plus récente terminologie 
contractuelle ou pour clarifier vos doutes face à certains aspects des ententes client. 
Pour de plus amples informations, les membres de CAPIC peuvent également 
communiquer avec le bureau national.  
 
Les contrats font partie intégrante de la pratique professionnelle. En ayant une entente 
écrite, vous créez une preuve importante pour vos références futures s'il advenait qu'un 
problème ou un désaccord survienne entre vous et votre client. De bons contrats 
permettent d'établir de bonnes relations. 
 



 15 

On ne peut pas appliquer le même ensemble de conditions contractuelles à chaque 
production. Le contenu d'une entente variera selon l'ouvrage, le client et la façon dont 
vous opérez votre entreprise. Chaque contrat devrait traiter des questions suivantes :  
 
POUR LES ILLUSTRATEURS - TERMES À UTILISER DANS LES CONTRATS DE PRODUCTION ET 
LICENCES 
1. Identifiez l'illustrateur et le client (ou le licencié) par nom. 

Cette identification spécifie qui est couvent par l'entente. ‘L'illustrateur’ peut être un 
individu ou son entreprise. Le 'licencié' peut être le nom personnel du client ou le 
nom de son entreprise ou agence. De cette façon, la personne pour qui vous 
travaillez est bien identifiée.  
 

2. Décrivez les illustrations demandées : 
Soyez aussi spécifique que vous le pouvez afin de vous assurer qu'aucune partie de 
l'assignation ne peut être interprétée autrement. Précisez des détails tels que : 
• L'utilisation envisagée de l'illustration 
• La matière traitée 
• Contenu et style obligatoire (expression/humour à transmettre)  
• Si l'illustration sera une illustration originale ou une illustration déjà existante  
• Nombre, format, grandeur de l'illustration 
• Nombre de révisions permises et à quelles étapes de la production.  
 

3. Établissez les conditions à la licence :  
En vertu d'une entente, l'illustrateur octroie au licencié un certificat non-exclusif 
limitant l'utilisation de l'ouvrage tel que décrit dans l'entente. En spécifiant les 
conditions d'utilisation, l'illustrateur contrôle la façon dont le client exploitera ses 
illustrations. Les modalités laissent connaître au client la valeur spécifique des 
illustrations. Les conditions sont établies selon : 
• Le type de média et/ou d’utilisation et la quantité (ex. illustration en couverture 

d'une revue à grande distribution est généralement plus valable qu'une petite 
illustration utilisée dans une brochure de publicité pour un commerce du coin). 

• Le nombre d'illustrations utilisées 
• Durée d'utilisation des illustrations 
• Le territoire, format dans lequel va apparaître l'illustration (ex. Territoire 

géographique et/ou site web / CD-Rom). 
• En spécifiant que son œuvre est non-exclusive, l'illustrateur peut simultanément 

proposer la même œuvre à d'autres clients. Si un client désire être le seul à 
pouvoir exploiter une œuvre, l'exclusivité est disponible pour des frais 
supplémentaires. 

 
4. Faites en sorte que l'exclusivité soit optionnelle :  

L'illustrateur octroie au licencié une option d'exclusivité en vertu de laquelle 
l'illustrateur réserve les illustrations comprises par cette entente à l'intention du 
licencié (insérez la date d’entrée en vigueur) jusqu'à (insérez la date à laquelle elle 
prendra fin) dans le territoire / format suivant (insérez un pays spécifique (ex. 
Canada), marché (ex. Amérique du Nord), et/ou format (ex. site web ou rapport 
annuel). 
Soyez aussi précis que possible. Plus l'étendue est vaste, plus la licence prend de la 
valeur pour le client. Les frais de la licence d’utilisation devraient refléter cette valeur 
supplémentaire.  
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Frais qui devraient être compris dans les frais de l'illustrateur :  
• Frais de production 
• Préproduction et recherche 
• Personnel (y compris l'adjoint de l'illustrateur, les modèles, les stylistes) 
• Accessoires 
• Déplacement / service de messagerie 
• Autres services (équipement, location des accessoires, assurances spéciales) 

 
POUR LES PHOTOGRAPHES - TERMES POUR LE CONTRAT DE PRODUCTION ET LICENCE 
1. Identifiez le photographe et le client (ou le 'licencié') par nom. 

Cette identification spécifie qui est couvert par l'entente. Le 'photographe' peut être 
un individu ou l'entreprise de ce dernier. Aussi, le ‘licencié’ peut être le nom 
personnel du client ou le nom de son entreprise/agence. De cette façon, la personne 
pour qui vous travaillez est bien identifiée.  

 
2. Décrivez la photographie demandée : 

Soyez aussi précis que vous le pouvez afin d'éviter toute fausse interprétation. 
Ajoutez des détails tels que : 
• Utilisation prévue pour la photographie  
• Matière traitée 
• Contenu désiré de la photographie (ex. nom et/ou type de personnes, endroit / 

habillement / accessoires, expression/humeur à transmettre) 
• Si la photographie sera originale ou prise des archives 
• Nombre et format des photographies requises 
• Nombre de révisions / reprises comprises  

 
3. Établissez les conditions à l'entente 

En vertu de l'entente, le photographe octroie au licencié une licence non-exclusive 
qui limite l'utilisation, tel que décrit dans l'entente. En spécifiant les conditions 
d'utilisation, le photographe peut contrôler l'exploitation de ses photographies. Les 
conditions permettent également aux clients de prendre connaissance de la valeur 
de certaines photographies. Les conditions sont établies conformément :  
• au type de média et/ou utilisation (ex. une photographie utilisée pour la 

couverture d'un magazine permettra d'obtenir des honoraires plus élevés qu'une 
petite photographie utilisée dans une brochure publicitaire pour un magasin du 
coin). 

• au nombre de photographies utilisées 
• à la durée de l'utilisation des photographies 
• au territoire/format dans lequel va apparaître la photographie (ex. territoire 

géographique et/ou site web / CD-Rom). 
 

L'entente de non-exclusivité permettra au photographe de proposer simultanément 
la même œuvre à d'autres clients. Si un client veut être l'unique utilisateur, 
l'exclusivité est disponible pour un coût supplémentaire. 

 
4. Faites en sorte que l'exclusivité soit optionnelle :  

Le photographe octroie au licencié, une option d'exclusivité en vertu de laquelle le 
photographe réserve les photographies comprises dans cette entente à l'intention du 
licencié (insérez la date d’entrée en vigueur) jusqu' à (insérez date qu’elle prend fin) 
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dans le territoire/format suivant (insérez un pays spécifique (ex Canada), marché 
(ex. Amérique du Nord), et/ou format (ex. site web ou rapport annuel). 
Soyez aussi précis que possible. Plus l'étendu est vaste, plus la licence prend de la 
valeur pour le client. Les frais de la licence d’utilisation devraient refléter cette valeur 
supplémentaire.  
 
En résumé, vous trouverez ci-dessous les coûts principaux associés à une 
assignation photographique qui devraient être compris dans les dépenses du 
photographe et payées par le client.  
Frais de production 
• Préproduction et recherche 
• Polaroids 
• Films et développement 
• Épreuves / numérisation / retouches  
• Personnel (y compris assistant, styliste, maquilleur, coiffeur, décorateur) 
• Arrière-plan / décoration scénique / vêtements / accessoires 
• Déplacements / service de messagerie 
• Coordonnateur 
• Casting et modèles 
• Recherche de location et frais en extérieur 
• Frais d’annulation pour cause de météo 
• Cachet de non publication (si nécessaire) 
• Autres services (location d’équipement /  / assurances spéciales) 

 
 
Conditions et modalités aux contrats 
Ci-dessous, vous trouverez une série de conditions comprises dans les ententes 
professionnelles.  
 
MODALITÉS DE PAIEMENT 
Toutes les factures sont payables sur réception. 
 
En ce qui concerne les frais de production et les honoraires des 
photographes/illustrateurs, un montant mensuel de _____ % par mois (____ % par an) 
sera calculé et appliqué ______ jours suivant la date de la facture. Taxes en sus.  
 
C’est au licencié qu’incombe la responsabilité des frais des modèles et de leurs 
dépenses.  
 
Annulations. Pour les photographes 
S'il advient que le licencié annule l'assignation du photographe, le licencié accepte de 
payer tous les frais de production encourus jusqu'au moment où le photographe reçoit 
l'avis d'annulation. De plus, le licencié accepte les conditions suivantes. Si le 
photographe reçoit un avis d'annulation pour une session prévue :  
• Plus de 48 heures avant, le licencié accepte de payer 25 % des honoraires du 

photographe; 
• Entre 24 et 48 heures avant, le licencié accepte de payer 50 % des honoraires du 

photographe; 
• Moins de 24 heures avant, le licencié accepte de payer 100 % des honoraires du 

photographe.  
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Annulations. Pour les illustrateurs 
S'il advient que le licencié annule l'assignation de l'illustrateur, le licencié accepte de 
payer tous les frais de production encourus jusqu'à ce que l'illustrateur reçoive l'avis 
d'annulation. De plus, le licencié accepte les conditions suivantes. Si l'illustrateur reçoit 
un avis d'annulation pour une session prévue : 
• Après la consultation/planification initiale, le licencié accepte de payer 15 % des 

honoraires de l'illustrateur; 
• Après avoir complété les linéaires, le licencié accepte de payer 50 % des honoraires 

de l'illustrateur. 
• Une fois achevé, le licencié accepte de payer 100 % des honoraires de l'illustrateur. 
 
Le photographe/illustrateur a le droit de percevoir tout montant ou frais raisonnables 
nécessaires afin de percevoir tout paiement dû et/ou faire valoir les conditions de cette 
entente. 
 
Numéro d'inscription aux fins de la TPS du licencié (à être fourni par le licencié) 
 
Numéro d'exemption de taxes du licencié (si applicable) (à être fourni par le licencié) 
 
QUESTIONS DE DROITS D'AUTEUR 
Le licencié reconnaît que le photographe/illustrateur est le premier et unique 
propriétaire de toutes les œuvres protégées par cette entente et que le 
photographe/illustrateur restera l'unique propriétaire de toutes les photographies et/ou 
matériel utilisé pour produire et/ou reproduire les photographies, illustrations ainsi que 
tout droit d'auteur. Tous les droits qui ne sont pas formellement octroyés en vertu de 
cette entente demeureront la propriété du photographe/illustrateur.  
 
Le licencié ne peut ni assigner ni transférer cette licence, en tout ou en partie, sans la 
permission écrite du photographe ou de l'illustrateur. À défaut, la licence sera annulée. 
 
Toutes les copies des photographies/illustrations, ou toute partie d'une 
photographie/illustration doit porter la mention suivante - photographie/illustration : 
(insérez le nom du photographe/illustrateur), © (insérez l'année), à moins d'autorisation 
écrite contraire par le photographe/illustrateur. Ex : Photo : Jean Sablon © 2001 
 
AUTRES QUESTIONS 
Le licencié accepte de ne pas modifier, changer ou altérer les 
photographies/illustrations en entier ou en partie, directement ou indirectement sans 
l'autorisation écrite du photographe/illustrateur.  
 
Le licencié s'engage de remettre toutes photographies/illustrations ou tout autre 
matériel couvert dans cette entente au photographe/illustrateur, en bon état, 
immédiatement après l'achèvement de l'utilisation / reproduction ou au plus tard le 
(insérez la date). Le licencié devra remettre ce matériel à l'adresse du 
photographe/illustrateur mentionné dans cette entente. 
 
Le licencié reconnaît qu'il est entièrement responsable si les photographies/illustrations 
sont perdues ou endommagées lorsqu'en sa possession. Les parties acceptent d'établir 
la valeur de chaque photographie à (insérez la valeur de la photographie) $ / chaque 
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illustration à (insérez la valeur par illustration) $. Le licencié accepte de payer au 
photographe le montant suivant pour chaque photographie/illustration perdue ou 
endommagée. 
 
Le photographe/illustrateur a le droit d'utiliser toutes ses photographies/illustrations 
dans le but de promouvoir ses services et/ou pour participer à des concours.  
 
Pour les séances de photos. Le licencié est entièrement responsable de la présence 
d'un représentant autorisé lors d'une séance de photos afin d'approuver l'interprétation 
du photographe lors de l'assignation. Si aucun représentant n'est présent, 
l'interprétation du photographe est considéré acceptable pour le licencié.  
 
LÉGALITÉS 
Les conditions de cette entente sont réglementées par les lois du territoire dans lequel 
l'entreprise du photographe/illustrateur vit (inscrire la province). 
 
Le licencié accepte d'indemniser le photographe/illustrateur et/ou agent, pour toute 
réclame qui peut survenir de l'utilisation par le licencié de l'ouvrage couvert par cette 
entente.  
 
Le terme photographie désigne et comprend toutes les œuvres originales ou toute 
partie de ces œuvres originales, crées par le photographe et utilisées, ou censé être 
utilisées pour imprimer ou reproduire des copies de cette œuvre. 
 
Le terme illustration désigne et comprend toutes les œuvres originales ou toute partie 
de ces œuvres originales crées par l'illustrateur.  
 
Cette licence entre en vigueur à la date de sa signature. 
 
La personne qui signe au nom du licencié, agit comme représentant autorisé dudit 
licencié.  
 
Tous les droits de reproduction sont conditionnels moyennant le paiement intégral et 
l'utilisation convenable de l'avis de droit d'auteur et crédit. La licence sera annulée 
rétroactivement si le licencié ne paie pas sa facture dans un délai de  ____ jours.  
 
Ce document fait l'objet d'une obligation entre les signataires lorsque signé en double 
par les deux parties. Le licencié certifie avoir lu et comprit toutes les modalités dans la 
présente entente. 
 
Signé par : ________________  Date :________________  À : ________________  
Photographe/Illustrateur 
 
Nom du licencié (en lettres moulées) 
Signé par : ________________  Date :________________  À : ________________  
Licencié ou représentant autorisé 
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FORMULAIRES ET CONTRATS 
 
Incluant : 
 
• DEMANDE D'ADHÉSION – MEMBRE PRINCIPAL 

• FORMULAIRE POUR DEMANDE DE RÉVISION 

• DEMANDE D'ADHÉSION – MEMBRE COLLABORATEUR 

• DEMANDE D'ADHÉSION – MEMBRE ASSOCIÉ 

• FACTURE 

• ENTENTE AVEC LES MODÈLES 

• CONTRAT DE PRODUCTION ET DE LICENCE  

• ENTENTE DE PROPRIÉTÉ 

• DEVIS 

• LETTRE DE PARRAINAGE 

• DEMANDE D'ADHÉSION – MEMBRE ÉTUDIANT 
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CHAPITRE 5 – AUTRES PRATIQUES COMMERCIALES 
 
Réseautage 
Se faire des contacts par du réseautage est une des meilleures façons de 
développer vos affaires. Que ce soit fait avec des collègues, pour vous faire des 
contacts qui vous tiendront informés sur votre milieu, ou des clients potentiels, 
qui peuvent vous permettre de promouvoir vos services et de décrocher des 
nouveaux contrats, qu’importe que vous soyez à votre compte ou que vous 
travailliez pour une grande entreprise. 
 
Votre succès dépendra de l’attitude et de l’approche que vous avez envers le 
réseautage. Personne ne veut entendre le baratin d’un vendeur à chaque 
réunion. Cependant, si ce n’est pas vous qui vous vendez, qui le fera ? 
 
Souvenez-vous que cela fonctionne dans les deux directions. Les professionnels 
qui fournissent des tuyaux et recommandent des noms à leurs collègues, ont 
tendance à en recevoir autant. 
 
Pour que cela fonctionne efficacement, vous devez respecter trois étapes : 

• Être préparé 
• Établir le contact 
• Faire le suivi 

 
ÊTRE PRÉPARÉ 
• Se préparer veut dire avoir toujours des outils– cartes d'affaires, brochures, 

portefolio, feuilles détachables ou autres informations pertinentes que vous 
pouvez remettre. Cela peut aussi inclure des annonces que vous faites dans 
des publications ou dans des répertoires professionnels. Prenez le temps de 
vous assurer que toute votre documentation est récente et préparée de façon 
professionnelle. 

 
• Développez un texte bref et frappant qui saura vous présenter vous et votre 

entreprise. Une introduction pleine de vie et sincère, aide à se souvenir d’un 
visage parmi une foule de gens. Un bon exemple : « Bonjour, mon nom est 
Jean Lafleur. Je suis illustrateur et je fais du graphisme dans le domaine de la 
publicité ». 

 
• Lors d’événements auxquels vous assistez, identifiez les gens que vous 

aimeriez rencontrer avant, ainsi qu’à votre arrivée. À ces rassemblements 
sociaux et professionnels, les gens sont habituellement plus réceptifs à faire 
de nouvelles connaissances. Profitez de l’occasion pour vous présenter à des 
clients potentiels, des têtes dirigeantes, d’autres professionnels et tous ceux 
qui pourraient être intéressés à votre travail. 
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• Visez des contacts de choix et non le nombre de contact. C’est préférable de 
faire connaissance avec deux ou trois personnes que vous savez 
intéressées, plutôt que de distribuer des cartes d’affaires à tous et chacun. 

 
ÉTABLIR LE CONTACT 
• Lorsque vous vous présentez, utiliser votre introduction. Ne succombez pas à 

la tentation de donner tout votre baratin de vendeur à propos de votre 
entreprise et de monopoliser la conversation. Demandez plutôt aux autres 
quel genre de travail ils font. Écouter attentivement leurs réponses vous 
aidera à identifier ou découvrir ceux qui pourraient être des clients potentiels. 
 

• Lorsque vous faites la connaissance de quelqu’un qui serait susceptible de 
bénéficier de vos services ou semblerait intéressé à travailler avec vous, 
demandez-lui s’il ou elle aimerait savoir quelle sorte de travail vous faites. 
C’est une autre façon de découvrir des clients potentiels. 
 

• Si la personne démontre de l’intérêt, n’essayez surtout pas de faire une vente 
maintenant. Offrez-lui d’échanger vos cartes d’affaires et expliquez que vous 
entrerez bientôt en communication avec lui pour plus d’informations. 
 

• Essayez toujours d’échanger avec d’autres, vos cartes d’affaires plutôt que 
de simplement donner la vôtre. Cela vous permet d’avoir assez d’informations 
pour faire un bon suivi. De plus, étant donné que chacun ne fait qu’échanger 
de l’information pouvant leur être bénéfique, vous établissez une relation 
professionnelle d’égal à égal. 
 

• Prenez soin de chaque carte d’affaires que l’on vous donne. Montrez votre 
intérêt en lisant la carte et, si possible, en faisant un petit commentaire sur 
leurs entreprises, l’endroit où l’entreprise est située, leurs postes ou même 
sur le graphisme de la carte. Démontrez un tel intérêt donne une bien 
meilleure impression que de simplement mettre la carte tout de suite dans 
votre poche. 

 
FAIRE LE SUIVI 
• Un signe de professionnalisme est de fournir rapidement de l’information à 

ces nouveaux contacts que vous avez identifiés comme clients potentiels. 
C’est l’occasion de décrire vos services. Envoyez-leur un petit mot ou une 
lettre avec du matériel promotionnel, comme une brochure. 

 
• Encouragez, dans votre suivi, la poursuite d’un dialogue. Votre lettre peut 

inciter à entrer en communication avec vous pour plus d’informations. Ou 
encore, vous y demandez quelles sont les étapes nécessaires pour que vous 
soyez considéré lors de nouveaux projets. 

 
• Le fruit de la patience. Ne vous découragez pas par le manque de résultats 

immédiats. Faites-vous un système afin de ne pas perdre la trace de vos 
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contacts. Si vous faites des campagnes pour vous promouvoir, ajoutez vos 
nouveaux contacts sur votre liste d’envoi. 

 
• Vous devriez ajouter à votre liste un mécanisme d’extinction faisant en sorte 

d’enlever les contacts qui, après un certain temps, n’ont généré aucun 
résultat. Le réseautage n’est pas seulement pour les événements spéciaux. Il 
doit faire partie de votre routine et doit inclure les gens que vous rencontrez 
dans vos activités quotidiennes. Dites-leur ce que vous faites dans la vie. S’ils 
démontrent de l’intérêt, donnez-leur votre carte d’affaires. À un certain 
moment, ces personnes ou une de leurs connaissances peuvent avoir besoin 
de vos services. Beaucoup de contrats sont décrochés par l’entremise de ces 
réseaux informels. 

 
 
Prendre une assurance pour vous et pour votre travail 
Une des meilleures façons d’être bien préparé à l’inattendu, est d’avoir déjà une 
bonne assurance. Il y a deux principales catégories d’assurance : assurance 
d’entreprise / professionnelle et personnelle. 
 
L’assurance d’entreprises / professionnelle vous couvre pour les dommages, 
pertes ou blessures survenues durant le travail. Ce genre d’assurance assure 
votre équipement et matériel, vos clients et votre personnel ou autres personnes 
travaillant avec vous. 
 
Tant de choses peuvent tourner mal durant le travail. Le potentiel de pertes peut 
être très élevé. Il peut aller d’un simple inconvénient, tel qu’un bris de caméra, à 
l’irrémédiable, comme une blessure défigurant un mannequin de mode qui 
travaille sur votre plateau. 
 
Qu’arriverait-il si une fuite d’eau ruinait votre équipement et le matériel du client, 
puis provoquait une inondation causant des dommages aux autres entreprises 
qui louent des bureaux dans le même édifice que vous ? Qui paye si un 
messager perd votre œuvre originale dont le client avait besoin pour hier ? 
 
Les photographes / illustrateurs responsables utilisent une assurance afin 
d’éviter ou de minimiser leurs responsabilités. Avoir une assurance adéquate, 
vous protège vous et votre entreprise des pertes financières et des retards 
professionnels causés par des accidents ou des événements hors de votre 
contrôle. 
 
Considérez même une liste sommaire de tout ce que l’on retrouve dans un studio 
de photographie / illustrations : ordinateurs, matériel de laboratoire, pistolet 
aérographique (airbrush) et autres composantes spécifiques à la profession 
telles que des  trépieds d’éclairage, des agrandisseurs, des dispositifs 
d’alimentation, des toiles de fond, des films vierges, des inventaires de papier 
photographique, des encres, des meubles, des accessoires et le matériel de 
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ressources et de références. Remplacez de tels items coûterait des milliers de 
dollars. 
 
Parmi les types de polices d’assurance d’entreprises / professionnelle à 
considérer : 
• Responsabilité civile 
• Responsabilité locative 
• Studio - équipement 
• Biens locatifs 
• Biens hors lieux 
• Protection contre la perte de revenus   
• Frais supplémentaires 
• Négatifs et œuvres 
• Biens en transit 
• Protection pour les reprises de photos 
• Protection contre les défaillances d’ordinateurs 
 
Une couverture des biens du client, plus précisément sur des articles de valeur 
tels que des bijoux, des fourrures, des voitures peut être un problème. Certains 
assureurs font une différence dans leurs couvertures entre louer un objet de 
valeur pour une affectation et emprunter un objet similaire d’un client. Dans 
certains cas, l’assurance du professionnel couvre l’item loué, mais ne couvre pas 
celui emprunté. Il est préférable de vérifier ces informations au préalable. Si une 
assurance supplémentaire est nécessaire, rappelez-vous que c’est une dépense 
que vous facturez au client. 
 
CAPIC offre plusieurs régimes d’assurance pour protéger ses membres contre 
les risques les plus susceptibles de causer de sérieux problèmes financiers et 
professionnels. En fournissant ces régimes d’assurance par l’entremise d’une 
association professionnelle, on y retrouve des caractéristiques spécialement 
conçues pour les besoins des membres de CAPIC, et à un prix très compétitif.  
 
Le programme d’assurance studio de CAPIC procure une couverture flexible 
pour les bureaux et les équipements de ses membres. La police d’assurance 
pour l’équipement de photographie de CAPIC offre une protection complète aux 
entreprises de photographies / illustrations de toutes tailles. 
 
Une assurance personnelle est nécessaire pour votre protection ainsi que pour 
celle des personnes à votre charge. La plupart des membres de CAPIC sont des 
travailleurs autonomes et sont responsables pour leur propre assurance vie, 
maladie et invalidité. CAPIC offre toute une variété de composantes en 
assurance personnelle. L’invalidité est le type d’assurance pour professionnels 
qui est la plus demandée, mais qui souvent est négligée par ceux qui ont leurs 
propres entreprises. Les membres de CAPIC peuvent être éligibles pour une 
assurance invalidité de longue durée avec de meilleures indemnités que 
plusieurs autres régimes d’assurance sur le marché. Les membres de CAPIC 
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peuvent aussi considérer d’assurer leurs dépenses d’affaires par le biais d’un 
régime d’assurance invalidité couvrant les frais fixes du studio. 
 
L’assurance santé complémentaire et l’assurance couvrant les frais dentaires 
sont souvent difficiles à obtenir pour les travailleurs autonomes. CAPIC offre des 
programmes qui couvrent les frais médicaux encourus à l’extérieur de la province 
de résidence du membre de même qu’à l’extérieur du Canada. Des tarifs pour 
famille sont aussi disponibles. 
 
L’assurance est trop importante pour être ignorée. Consultez un conseiller 
financier ou un assureur conseil afin de vous assurer d’avoir la protection dont 
vous et votre entreprise avez besoin. Les membres de CAPIC peuvent 
communiquer avec le bureau national pour avoir des renseignements complets 
sur les différentes polices et sur les coordonnés des agents d’assurance locaux 
qui s’occupent du programme d’assurance de CAPIC 
 
CONSEILS SUR L’IMPÔT CONCERNANT VOS ASSURANCES 
Les primes d’assurance pour entreprises / professionnels sont déductibles de 
même que l’assurance santé et de soins dentaires. Si vous êtes incorporé, les 
coûts d’assurance reliés à la maladie, pour vous et tout autre employé, 
continuent d’être déductibles aux revenus de la société. Ceux qui ont une 
entreprise en partenariat ou à propriétaire unique peuvent maintenant - merci 
aux récentes modifications fiscales – déduire ces primes d’assurance de leurs 
revenus personnels. 
 
Que votre entreprise soit incorporée ou non, évitez de prendre une déduction 
fiscale lorsque vous achetez de l'assurance vie ou de l'assurance invalidité afin 
de ne pas avoir à payer de l'impôt au moment où les sommes dues seront 
versées. En payant les primes avec des dollars après impôts, les prestations 
d'assurance peuvent vous être versées ou versées à vos bénéficiaires libres 
d'impôts. 
 
 
Conseils de voyage pour les contrats internationaux 
C’est excitant de travailler à l’étranger. Cela est aussi très exigeant et demande 
une certaine préparation, surtout pour les photographes voyageant avec un 
nombre considérable d’équipement de valeur. 
 
Toute la paperasserie doit être faite à l’avance afin de vous assurer de pouvoir 
quitter le Canada avec tout votre équipement, d’arriver à destination, puis revenir 
sain et sauf à la maison. De plus, cela vous évitera des maux de tête et vous 
pourrez en profiter au maximum. 
 
Avant le départ, assurez-vous de savoir quels documents parmi les suivants, 
vous aurez besoin : 
• Documents de voyage 
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Votre passeport et les documents relatifs au travail tels qu’un visa d’entrée et 
un permis de travail. Assurez-vous que ces documents n’expirent pas durant 
la durée du voyage. Un document important, pour l’immigration doit vous 
accompagner lorsque vous travaillez à l’extérieur du Canada. C’est la lettre 
originale de votre client, écrit sur son papier en-tête et qui stipule que 
l’affectation que vous avez à l’étranger n’enlève pas de travail aux résidents 
du pays où vous allez.  
Dans certains cas, les responsables de l’immigration à l’étranger peuvent 
vous détenir ou vous refuser l’entrée si vous n’êtes pas en mesure de 
montrer une telle lettre. 

• Dossier médical 
Ceci peut vous demander une vaccination, une injection de rappel et/ou de 
commencer à prendre des médicaments bien avant votre départ. 

• Assurance 
Assurez-vous d’avoir une police d’assurance qui vous couvre pour les 
affectations à l’étranger. 

• Permis de conduire international 
Ceci est relativement facile à obtenir au Canada par l’entremise de 
l’Association canadienne des automobilistes. À l’étranger, obtenir ce permis 
est souvent difficile, coûteux et même impossible. 

• Liste d’équipement 
Notez tout l’équipement que vous amenez avec vous. Inscrivez la marque, le 
modèle, le numéro de série, la date d’achat et son prix courant. Faites 
plusieurs photocopies de votre liste. Il peut être avantageux d’envoyer avant 
le départ, une copie à la personne qui vous embauche. Ces renseignements 
peuvent rassurer les douaniers à l’étranger que ce que vous amenez, 
repartira avec vous. 

• Les reçus  
Vous devriez emporter les reçus des films vierges et tout autre article de 
consommation acheté au Canada avant votre départ. Sans ces reçus à votre 
retour, Douanes Canada peuvent penser que vous avez acheté ces articles à 
l’étranger et vous charger les droits de douane. Conservez aussi les reçus 
des articles que vous avez achetés à l’étranger. Ces reçus sont importants si 
on vous demande de payer les droits de douane ou les taxes. 

• Le formulaire Y38 de Douanes Canada 
Le formulaire Y38, est une petite carte verte qui vous assure un retour en 
douceur. Vous devez vous la procurer avant votre départ du Canada. Tout 
l’équipement que vous désirez amener avec vous, devrait être inscrit sur 
cette carte. En inscrivant ces biens sur le formulaire Y38, vous prouvez qu’ils 
étaient déjà en votre possession avant de quitter le Canada. Cela évite 
d’avoir à payer les droits de douanes et/ou les taxes qui sont perçues sur 
l’équipement acheté à l’étranger. Pour obtenir votre formulaire Y38, vous 
n’avez qu’à vous présenter, avec votre équipement, à un bureau de Douanes 
Canada. Un agent inspectera chaque article, puis inscrira leurs numéros de 
série sur le formulaire Y38. 

• Un carnet 
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C’est comme un passeport, mais qui sert pour toute marchandise et/ou 
équipement professionnel que vous amenez (voir texte encadré). Un carnet 
est obligatoire pour tout équipement professionnel. Pour plus de 
renseignements, vérifiez auprès de Douanes Canada ou de la chambre de 
commerce de votre région.  

 
 
D’autres conseils de voyage 
 
DEVISES ÉTRANGÈRES 
Grâce à l’usage de cartes de crédit et à la présence de guichets automatiques 
partout à travers le monde, il est plus facile d’obtenir des devises. Ne vous fiez 
pas seulement à une carte de crédit ou de débit. Vérifiez auprès de votre 
institution financière si les cartes de débit que vous utilisez ici fonctionnent aussi 
à l’étranger. Certaines cartes nécessitent un numéro d’identification personnel 
(NIP) différent pour être utilisées à l’étranger. Il est toujours recommandé d’avoir 
une réserve de chèques de voyage, de dollars américains et de l’argent en 
devise locale dans une ceinture cache billets ou dans un autre endroit 
sécuritaire. 
 
UNE SIMPLE INTRODUCTION 
Être bien préparé, peut aussi vouloir dire de connaître l’histoire, la langue, la 
culture et les événements récents de votre destination. Vous n’avez pas à être 
un expert, mais les gens que vous rencontrerez, apprécieront votre sincérité à 
vouloir apprendre. 
 
Pour éviter d’avoir des embêtements lors de voyages à l’étranger, ayez sur vous 
une lettre de votre client. Cette lettre devrait être écrite dans la langue du pays et 
expliquée qui vous êtes et la raison de votre visite. 
 
AYEZ DU TEMPS, ÉVITEZ LES EMBÊTEMENTS 
Le personnel aux comptoirs des compagnies aériennes et aux douanes peut se 
sentir quelque peu ennuyé par une personne qui se présente à l’aéroport avec 
beaucoup de bagages, remplis d’équipements fragiles et coûteux qui nécessitent 
une inspection minutieuse. Assurez-vous de vous allouer assez de temps à 
l’aéroport pour ouvrir les valises, expliquer votre équipement et ainsi permettre à 
la bureaucratie de faire son travail. Armez-vous de patience lorsque vous avez 
affaire à des fonctionnaires, a des agents de sécurité et au personnel en poste à 
l’aéroport. 
 
 
Santé au travail 
Les photographes et illustrateurs professionnels devraient savoir comment 
protéger leur santé ainsi que l’environnement. 
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Les trois thèmes en matière de santé qui concernent les 
photographes / illustrateurs sont l’ergonomie, l’exercice et l’expertise. Un bonne 
façon d’éviter la fatigue et le stress d’avoir à travailler de longues heures est 
d’investir dans des chaises, des bureaux, des chevalets, de l’éclairage et autres 
équipements de studio de qualité. Des meubles confortables qui conviennent à 
votre espace de travail et à vos besoins physiques amélioreront votre rendement 
au travail. 
 
Même en tenant compte des principes ergonomiques, le corps humain n’a pas 
été créé pour rester assis pendant de longues périodes. Pour maintenir votre 
énergie et votre santé, rien n’est plus efficace que de faire régulièrement de 
l’exercice. Les professionnels qui travaillent à des ordinateurs ont besoin de 
porter une attention particulière à certains de leurs membres tels que le cou, le 
dos, les poignets et les doigts. Prendre une courte pause tous les deux heures, 
permet de vous étirer, de bouger et de rester productif. 
 
Devenir un expert dans la façon de lever des charges lourdes et de se pencher 
avec celles-ci, peut prévenir de sérieux problèmes au dos ou à d’autres parties 
vulnérables de votre corps. 
 
Tous les photographes et illustrateurs professionnels devraient savoir que verser 
des produits chimiques toxiques dans les égouts est dangereux, illégal et 
irresponsable. La plupart des villes canadiennes opèrent des stations d’épuration 
des eaux usées, créées pour traiter uniquement les déchets biologiques, non les 
produits chimiques industriels. Pendant ce temps, d’autres municipalités 
continuent de verser des eaux usées dans les cours d’eau. Les métaux que l’on 
retrouve dans les produits photochimiques tels que l’argent, le chrome, le fer et 
le zinc sont tellement toxiques qu’il est rarement permis voire  interdit au 
Canada, de déverser ces déchets dans les systèmes d’égouts. 
 
Se départir des substances toxiques de façon sécuritaire fait partie des affaires. 
Selon l’endroit où vous habitez, des services provinciaux de 
récupération / élimination des déchets peuvent être disponibles pour récupérer 
les matières dangereuses. Pour plus de renseignements, communiquez avec le 
bureau régional de l’environnement du gouvernement et/ou l’agence de la 
sécurité au travail. 
 
 
Aide mémoire pour un environnement de travail sain 
Voici des façons de minimiser les risques d’accidents lorsque vous utilisez des 
matières pouvant être nocives ou lorsque vous travaillez dans des conditions 
dangereuses. 
 
POUR LES PHOTOGRAPHES 
• Portez des vêtements protecteurs, incluant des gants et des lunettes lorsque 

vous utilisez des produits chimiques, tels que des révélateurs et des encres. 
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Utilisez des outils industriels en acier inoxydable pour remuer et mélanger les 
produits chimiques.  

• Utilisez un masque protecteur, une hotte ou autre système de ventilation 
lorsque vous mélangez des produits chimiques. Évitez autant que possible, 
l’utilisation de produits chimiques en poudre. 

• Travaillez avec une ventilation adéquate. Une chambre noire typique 
nécessite au moins 20 changements d’air par heure, de même qu’un système 
d’échappement comme la hotte. 

• Évitez de fumer, manger ou boire pendant que vous travaillez avec des 
produits chimiques ou des solutions. 

• Étiquetez toujours les bouteilles de solutions et conservez-les 
hermétiquement fermées lorsque vous les entreposez. 

• Entreposez les produits chimiques dans un endroit sec, pratique et 
sécuritaire. Évitez de les placer sur le dessus d’une étagère où cela pourrait 
se renverser sur quelqu’un. De même qu’il ne faut pas les placer sur le sol 
afin d’éviter qu’une personne trébuche dessus et brise le contenant. Gardez 
les produits chimiques incompatibles tels que les acides et les bases dans 
des armoires séparées. 

• Ayez une trousse de premiers soins accessible et conservez-la en ordre avec 
tout le matériel médical nécessaire. 

• Ayez un accès immédiat à de l’équipement créé en cas de contacts avec des 
produits chimiques pour nettoyer les yeux et la peau à grande eau. 

• Conservez, pour tous produits chimiques que vous entreposez, leurs fiches 
signalétiques. 

• Nettoyez immédiatement tout renversement de produits chimiques sur 
l’équipement, les comptoirs et les planchers. Cela réduit les risques de 
contamination et d’accidents. 

• Débarrassez-vous des déchets de façon appropriée. Jetez les emballages de  
films dans les bacs de recyclage. Installez-vous un seau dans la chambre 
noire pour les produits chimiques usés. Les laboratoires commerciaux sont 
souvent prêts à ramasser ces déchets pour en extraire l’argent. 

 
POUR LES ILLUSTRATEURS 
• Minimisez les contacts directs avec des solvants, colorants, encres et 

produits chimiques en portant des gants et en lavant souvent vos mains. 
• Protégez-vous des émanations provenant de l’aérographe (airbrush), 

d’encres en poudre, des pulvérisateurs, ou des craies poudreuses. Utilisez 
des masques, des respirateurs et une ventilation adéquate. Plus la poussière 
est fine, plus vous avez besoin de protection. 

• Une exposition prolongée aux différents pigments et colorants représente des 
risques pour le corps, notamment pour la peau et les poumons. Portez une 
attention plus particulière aux pigments contenant un des éléments suivants : 
cadmium, chromate, cobalt, noir de fumée, plomb, manganèse et mercure. 

• Choisissez, autant que possible, des matériaux à base d’eau plutôt qu’à base 
de solvant. 
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• Protégez votre peau, vos yeux et vos voies respiratoires contre les véhicules 
pigmentaires. Ces véhicules sont des huiles, des cires, de l’eau, des résines 
et des solvants qui peuvent aussi contenir des additifs pour stabiliser et 
préserver les pigments. Les additifs communs incluent des agents de 
blanchiment, des agents fongicides, du formaldéhyde et/ou des composés de 
mercure. 

• Les solvants tels que la térébenthine, l’acétone, différents diluants et 
nettoyants sont parmi les produits les plus dangereux utilisés par les 
illustrateurs. Ces produits peuvent causer des dommages à des organes 
externes et internes, incluant les voies respiratoires, le système nerveux et le 
système reproductif. 

 
 
Sécurité en studio 
• Utilisez de l’équipement fiable et certifié. Assurez-vous qu’il est bien 

entretenu. 
• Suivez le mode d’emploi du manufacturier lorsque vous utilisez et entreposez 

de l’équipement et des produits. Mettez sous clef les produits dangereux. 
• Éliminez les risques d’incendie et d’explosion en entreposant et en éliminant 

tous les solvants, les chiffons trempés de solvant et les acides dans des 
contenants sécuritaires approuvés. Ne versez pas des solvants et de la 
peinture dans les égouts. 

• Gardez à la portée de la main un extincteur à poudre chimique en état de 
marche. 

• Minimisez les quantités de produits dangereux que vous entreposez dans 
votre studio. L’utilisation de petits récipients diminue le risque de gros 
renversements. 

• Gardez votre studio propre. Utilisez un balai à laver mouillé et un nettoyant 
liquide pour enlever la saleté et la poussière plutôt que de soulever cette 
poussière d’un coup de balai. 

• Éliminez les situations dangereuses en attachant les fils / câbles, en barrant 
les escaliers dangereux et en fermant à clef les armoires d’entreposage. 

• Lorsque vous travaillez avec d’autres, familiarisez-les avec le studio avant de 
commencer la séance de photos. 

• Vérifiez que tous les accessoires sont sécuritaires et en bonnes conditions. 
Les trépieds d’éclairage et de toiles de fond devraient être stabilisés avec des 
sacs de sable. 

• Attachez fermement les installations devant être accrochées. 
• Assurez-vous d’avoir un éclairage adéquat pour éviter de travailler dans 

l’obscurité. 
 
 
Sécurité en extérieur 
Avant d’arriver sur les lieux. 
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• Informez-vous des restrictions et des procédures qui doivent être suivies, 
telles que porter des bottes de sécurité, des filets pour les cheveux, retirer les 
bijoux. Ceci peut avoir des conséquences sur la façon de faire votre travail. 

• Informez-vous des dangers potentiels existants (machinerie en mouvement, 
bruit, contamination) et de quelle façon travailler en leurs présences. 

• Obtenez d’avance, par écrit, les permissions et/ou les approbations. 
• Donnez une description de l’équipement que vous planifiez utiliser. Prévoyez 

une alternative au cas où l’utilisation des sources d’énergie, des lampes-
éclairs, des trépieds et autres accessoires serait restreinte ou interdite. 

 
Sur les lieux de l’emplacement 
• Suivez les consignes de sécurité des responsables. 
• Prenez le temps de vous familiariser avec les lieux et portez attention à tous 

les dangers potentiels avant de vous installer et de prendre des photos. 
• Portez des vêtements convenables. 
• Ayez le nom et le moyen d’entrer en communication avec le ou la 

responsable de l’emplacement. 
• Posez des questions afin de vous assurer que vous travaillez en toute 

sécurité. Par exemple, est-ce que l’utilisation d’une lampe-éclair 
occasionnerait un problème ? 

Pour plus de renseignements, référez-vous à la documentation sur la sécurité de 
votre équipement et consultez un médecin ou un professionnel qualifié. Une 
bonne source de référence est le guide « The Artist’s Complete Health and 
Safety Guide », écrit par Monona Rossol, et publié par Prentice Hall. 
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EN ENCADRÉ 
 
 
Voyager à l’étranger – jamais sans son carnet! 
Par John Harquail 
 
Bienvenue au monde international du carnet. Si vous avez déjà eu à travailler 
outre-mer, vous êtes probablement familier avec les documents douaniers. Ces 
documents font en sorte qu’il est plus facile pour des photographes 
professionnels ou toute autre personne allant travailler à l’étranger, de 
transporter ses biens. 
 
Les carnets sont des ‘’passeports pour la marchandise’’ qui vous permettent 
d’amener temporairement des échantillons commerciaux et de l’équipement 
dans plus de 50 pays. Les carnets sont bons pour une période d’un an et pour un 
nombre illimité de voyage. De plus, ils vous évitent toute la paperasserie ainsi 
que les dépenses, comme : 
• Payer des tarifs douaniers et taxes d’accise sur l’équipement professionnel 

que vous emportez dans un pays ; 
• Achetez un permis d’importation temporaire; 
• Avoir à expliquer aux fonctionnaires administratifs étrangers, dans une langue 

qui n’est pas la vôtre, le but et les détails de votre voyage d’affaires. 
 
Les carnets sont délivrés exclusivement par Carnet Canada (division de la 
Chambre de Commerce du Canada) à ses bureaux de Montréal, Ottawa, 
Toronto et Vancouver. Les conditions et modalités entourant les carnets sont 
renforcées par des ententes écrites entre les membres du Bureau International 
des Chambres de Commerce à Paris. 
 
POURQUOI LES CARNETS SONT-ILS NÉCESSAIRES ? 
Les gouvernements du monde entier protègent leurs économies en percevant 
des droits et/ou des douanes sur les biens, incluant de l’équipement 
professionnel importé de leurs pays. Dans chaque pays participant, un carnet 
procure la garantie que, lorsque vous quitterez un de ces pays, vous remportez 
avec vous l’équipement énuméré sur le carnet, sinon vous payerez les droits 
et/ou douanes. De cette façon, le carnet vous identifie en tant que professionnel 
et accélérera votre entré dans un pays. 
 
AVEZ-VOUS BESOIN D’UN CARNET ? 
Si vous voyagez à l’extérieur de l’Amérique du Nord, avec une quantité 
considérable d’équipement professionnel, la réponse est oui. 
 
Si vous ne voyagez qu’en destination des États-Unis, un carnet peut ne pas être 
nécessaire. La raison est que dans certains endroits, tels qu’à l’aéroport Pearson 
de Toronto, les douanes américaines ont commencé à accepter le formulaire 
Y38 de Douanes Canada en tant que substitut au carnet. Ce formulaire sert à 
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énumérer les équipements que vous avez achetés au Canada et qui vous 
appartiennent. Cela peut souvent être considéré comme une preuve de votre 
intention de revenir avec cet équipement au Canada. Cependant, cette preuve 
n’est pas toujours suffisante, surtout aux postes routiers des douanes. Si vous 
voyagez par transport terrestre vers les États-Unis, un carnet serait 
recommandé. 
 
Voyager par avion vers ou en provenance des États-Unis est plus compliqué. 
Tous les pays qui acceptent les carnets, à l’exception des États-Unis, ont leurs 
comptoirs douaniers d’inspections dans le même édifice que le terminal aérien et 
ils sont situés tout près des barrières. Cependant, aux États-Unis, seuls les 
grands aéroports ont ces comptoirs. Pour rendre le tout encore plus compliqué, 
ces comptoirs douaniers américains sont habituellement dans des endroits 
éloignés (souvent ils sont près des aires de livraison commerciale) et sont 
ouverts seulement durant les heures de bureaux de la semaine. Ceci peut faire 
en sorte que votre retour des États-Unis prenne plus de temps et coûte plus 
cher, surtout si vous partez d’une petite ville. 
 
COMMENT SE PROCURER UN CARNET 
1. Faites une liste complète de TOUT l’équipement que vous pourriez emporter 

avec vous. Numérotez votre équipement (c.-à-d. 1, 2, 3, etc.) et pour chaque 
item incluez le nom du manufacturier, le pays de fabrication, une description, 
le numéro de série et la valeur en dollar canadien. (Utilisez la valeur de 
l’équipement usagé, pas celle de l’assurance. Le prix du carnet et du 
cautionnement qui l’accompagne est basé sur la valeur que vous avez 
inscrite. Plus élevée est la valeur, plus cher vous paierez pour votre carnet.) 
 

2. Lorsque vous avez complété votre liste principale, faites une demande de 
carnet au bureau de Carnet Canada le plus près. Inscrivez-y les informations 
et retournez-le au bureau. Le personnel vous dira combien coûtera le carnet 
et quel sera le cautionnement de garantie que vous aurez à fournir. Ces 
cautions sont disponibles au bureau de Carnet Canada. 
 

3. Une fois que votre demande de carnet est acceptée et payée, vous recevrez 
un bloc de documents constitué d’une page couverture, de feuilles 
d’importation / exportation (communément appelées talon ou souche) de 
Douanes Canada, quatre talons / souches d’importation / exportation pour les 
pays que vous avez visités et deux talons / souches « En Transit ».  

 
COMMENT UTILISER LE CARNET ? 
Voici les étapes nécessaires lorsque vous utilisez un carnet pour un voyage 
international en avion. La première fois que vous utiliserez le carnet, certaines 
étapes supplémentaires sont nécessaires afin de le faire initialiser (voir étapes 2 
à 4). Pour les voyages subséquents avec le même carnet, vous n’aurez pas à 
refaire ces étapes. 
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1. À partir de la liste principale de votre carnet, choisissez les items que vous 
voulez emporter avec vous et inscrivez le numéro de chacun d’eux en haut 
du talon / souche #1. Empaquetez l’équipement que vous amenez avec vous.  
 

2. Pour initialiser votre carnet, vous devez aussi montrer aux agents de 
Douanes Canada tous les autres équipements inscrits sur votre liste 
principale. Empaquetez ces items séparément et emportez-les avec vous au 
bureau des douanes de l’aéroport pour l’initialisation. Soyez accompagné 
d’un ami ou d’un adjoint qui ramènera l’équipement dont vous n’avez pas 
besoin à votre studio / résidence. 
 

3. Rendez-vous au hall d’arrivées de l’aéroport au moins trois heures avant 
l’embarquement et présentez-vous au bureau de Douanes Canada. 
Expliquez-leur que vous voulez faire initialiser votre carnet. Soyez prêt à 
montrer aux douaniers tous les articles inscrits sur la liste principale de votre 
carnet. 
 

4. Après l’initialisation, assurez-vous que l’équipement, qui restera au Canada, 
soit retourné convenablement à votre studio / résidence. 
 

5. Allez au comptoir d’enregistrement au hall des départs. Si vous allez aux 
États-Unis, complétez la souche d’entrée appropriée avant de vous rendre 
aux douanes américaines.  
 

6. Une fois arrivé à destination, ayez les talons / souches de votre carnet 
complétés au préalable et présentez-vous au comptoir d’objets à déclarer 
(connu comme « zone rouge » dans la salle des douanes). 
 

7. Un fonctionnaire complétera les informations dans le carnet, tamponnera la 
partie du dessus, qui est votre reçu, et conservera la partie en dessous. Dans 
la plupart des cas, lorsque vous présenterez votre carnet, les douaniers 
seront serviables et vous traiteront comme un voyageur international assidu. 
Parfois, ils vous feront même passer devant tout le monde. 
 

8. Au moment du départ, lorsque vous quittez un pays à l’exception des États-
Unis, arrivez au moins trois heures avant l’embarquement. Au comptoir 
d’enregistrement, dites-leur que vous avez un carnet à faire tamponner. Ils 
vous expliqueront quoi faire. Si vous quittez les États-Unis, allez directement 
au bureau des douanes de l’aéroport et montrez votre carnet. Un douanier 
américain le tamponnera, enlèvera le talon / souche supérieur et vous le 
remettra. Vous pourrez alors vous présenter au comptoir d’enregistrement de 
votre ligne aérienne. 

 
Vous pouvez utiliser votre carnet autant de fois que vous en avez besoin, sans 
frais supplémentaires jusqu’à la date d’expiration. À la fin de ses 364 jours 
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d’existence, vous devez retourner votre carnet en entier à un bureau de Carnet 
Canada. 
 
John Harquail, ancien président de CAPIC, a compté sur les carnets pendant 
plus de 20 ans pour transporter son matériel photographique avec lui, lors 
d’affectations sur quatre des cinq continents. 
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CHAPITRE 6 - RESSOURCES ET RÉFÉRENCES 
 
LEXIQUE 
 
 
Accommoder un client : Prestation de services créatifs offert à des taux en deçà du 
marché afin de répondre aux besoins de clients qui ont des contraintes budgétaires. 
 
Accord : Document entraînant des obligations juridiques qui stipulent les modalités de 
l’assignation entre l’artiste (le fournisseur) et le client (acheteur). Synonyme de contrat 
et de lettre d’entente. 
 
Achat/ou vente de tous les droits « Buyout » : Terme que l’on retrouve dans les contrats 
pour englober le transfert de tous les droits. Le mot lui-même n’a pas tout à fait de sens 
légal précis.   
 
Acte de dépôt : Obligation légale, d’un individu ou d’une agence, de prendre des soins 
raisonnables quant au matériel qu’on leur laisse. Cela s’applique dans certaines 
situations telles que laisser un portefolio à quelqu’un pour l’examiner. 
 
Agence de publicité ou agence : Une organisation spécialisée qui fournit à ses clients 
des services publicitaires, pouvant comprendre des services de relations publiques, de 
marketing et autres services ayant trait aux communications. 
 
Agent d’artiste, représentant d’artiste : Individu qui fait la promotion du travail de 
certains professionnels et qui en négocie la vente et/ou licenciation. Reçoit 
généralement un pourcentage des honoraires de l’artiste.  
 
Alphanumérique : Lettres et chiffres 
 
Animateur-graphiste : Artiste responsable de dessiner et d’articuler les mouvements 
d’un personnage. 
 
Animatique : Fait référence à certaines animations et trames sonores. Un certain 
nombre de dessins ou un film à animation simplifiée crée à l’aide d’une camera ou autre 
équipement.  
 
Arbitrage : Façon de résoudre un désaccord, en déposant un grief à un arbitre afin d’en 
obtenir le jugement. 
 
Artiste graphiste : Professionnel qui crée des illustrations et autres œuvres graphiques 
pour usage commercial. 
 
Attribution, crédit : Reconnaissance de l’œuvre d’un artiste. Au Canada, l’attribution fait 
parti des droits moraux tels qu’établis dans la loi sur le droit d’auteur. 
 
Autorisation de publier ou cession du droit à l’image : Permission officielle écrite, 
soumise par le sujet d’une photographie, consentant à l’utilisation de son image. 
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Avance : Somme versée par anticipation avant ou en cours de projet. L’avance peut 
couvrir les dépenses d’un projet ou une partie des honoraires professionnels. 
 
Bleus : Épreuves photographiques qui sont produites lors de l’étape finale de la pré-
production et qui ne peuvent être reproduites. Utilisés pour vérifier que les textes et le 
graphisme sont conformes et bien placés avant de passer à la production. 
 
Bon de commande : Formulaire administratif préparé par un client et donné à un 
photographe/illustrateur afin de décrire les biens et/ou services qu’il doit fournir pour un 
projet particulier. Dès que le bon de commande est signé par une personne attitrée, le 
projet débute.  
 
Brevet : Disposition du droit de la propriété intellectuelle qui protège une invention plutôt 
qu’une œuvre créative. 
 
CAO/FAO : Conception assistée par ordinateur/Fabrication assistée par ordinateur. 
Catalogue de ventes : Prospectus ou autre article imprimé qui illustre/décrit une variété 
de produits à vendre.   
 
CD-ROM ou cédérom : Disque compact 
 
Champ opérationnel : Zone sur un graphisme, quadrillage ou mise en page qui va 
demeurer sur le produit fini après la reproduction et la coupe. Les éléments graphiques 
essentiels devraient être placés dans cette zone.  
 
Chargé de compte : Représentant d’une agence de publicité qui administre les comptes 
clients. Travaille de pair avec le directeur artistique, le directeur de création et autres 
employés de l’agence qui, ensemble, conçoivent la publicité pour le client. 
 
Chef de groupe : Personne chargée de superviser le travail des directeurs artistiques 
pour des comptes clients spécifiques dans une agence de publicité. 
 
Chrome, diapos : Diapositives couleurs qui sont habituellement en un format de 35 mm 
et plus. 
 
Clause sur les frais imputables ou clause sur les redevances : Expression que l’on 
retrouve dans les contrats et qui désigne une certaine somme versée à l’artiste. Se 
produit lorsque la portion des ventes de l’artiste dépasse un montant prédéterminé et 
que les redevances subséquentes sont octroyées à l’artiste. 
 
Collage d’épreuves : Éléments d’une mise en page qui sont fixés pour des fins de 
reproduction. Également utilisé pour décrire le procédé de positionner les éléments.  
 
Collatéral : Tout matériel conçu en rapport à un projet ou concept. 
 
Commission : Somme versée par l’artiste à un agent pour un service ou comme 
compensation pour avoir vendu une de ses œuvres. Généralement, un pourcentage 
des honoraires de l’artiste. 
 
Commissionnaire : Agent ou représentant. 
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Confirmation de commande : Formulaire de contrat qu’utilisent les artistes lorsque le 
bon de commande ou l’accord ne précise pas les modalités d’un projet. Un tel 
document peut être utilisé pour confirmer les questions portant sur la rémunération, les 
droits et l’exclusivité. 
 
Contrat : Document entraînant des obligations juridiques qui stipulent les modalités de 
l’assignation entre l’artiste (le fournisseur) et le client (l’acheteur). Synonyme d’accord et 
de lettre d’entente.  
 
Coordonnateur de la production : Individu qui est responsable d’assurer que tous les 
éléments d’un projet soient en ordre avant de débuter la production.  
 
Copie : Dans le domaine de l’édition et de la publicité, désigne le texte que l’on retrouve 
dans le matériel publicitaire et promotionnel, ou les mots dans une revue ou dans un 
journal.  
 
Coquille : Faute typographique. 
 
Corrections d’auteur : Modifications ou corrections qui découlent des erreurs, des 
révisions, des suppressions ou autres changements apportés par le client au texte 
original. Les coûts associés à ces corrections incombent habituellement au client. 
 
Créateur d’images numériques : Artiste qui utilise des ordinateurs et autres appareils 
numériques pour créer une œuvre originale. Ne pas confondre avec la profession de 
retoucheur.  
 
Créateur de films graphiques : Professionnel qui crée une variété d’effets visuels sur 
film, vidéo et/ou pour des applications électroniques. 
 
Crénage : Espacement entre les lettres ou caractères sur une ligne ou bloc de texte. 
 
Croquis : Dessin à main levée réalisé par un illustrateur/ dessinateur, souvent dans le 
domaine de la création de mode ou dans le design textile.  
 
Croquis : Idées préliminaires et/ou dessins esquissés, ayant comme but de véhiculer 
des concepts pour un projet. Généralement préparés très rapidement par un 
photographe/illustrateur au tout début d’un projet. 
 
Définition, résolution : Finesse des détails disponible pour reproduction mécanique ou 
par ordinateur. Déterminé par le nombre de pixels (points) pouvant être affichés en 
vertical et en horizontal.  
 
Désescalade : Terme que l’on retrouve dans les contrats qui allège l’envergure et/ou les 
exigences d’un projet. 
 
Dessinateur au repère : Terme employé pour désigner une personne qui fait le collage 
d’épreuves et le montage avant la production finale.  
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Dessinateur-caricaturiste : Artiste, qui bien souvent, par la création de dessins ou par la 
représentation humoristique ou satirique, véhicule des messages ou des commentaires. 
 
Dessins libre de droits, dessins pour collage : Illustrations au trait, conçus et distribués 
pour utilisation et réutilisation généralisée. 
 
Deuxième droit : Ensemble de droits qui sont contrôlés par le titulaire du droit d’auteur 
après l’exploitation originale de l’œuvre. Désigne aussi le droit d’utiliser une œuvre 
protégée suivant sa première utilisation. Voir aussi droits de reproduction mécanique 
comme photocopie et droits électronique comme diffusion sur Internet; ces derniers 
sont souvent pris en charge par des collectifs comme CANCOPY. 
 
Directeur artistique : Personne responsable du design et des œuvres créatives dans 
une agence de publicité, une maison d’édition ou autre entreprise exploitant l’ouvrage 
d’un graphiste. Responsable de la qualité et de l’apparence de l’œuvre visuelle. Peut 
s’agir d’un employé ou d’un pigiste. 
 
Directeur de création : Cadre dans une agence de publicité qui est responsable de la 
qualité des œuvres créatives que l’agence fourni à ses clients. Le directeur de création 
a souvent une formation en design, en art, en rédaction ou en relations publiques et 
surveille les activités de l’équipe de création de l’agence.  
 
Domaine public : Propriété intellectuelle qui n’est plus protégée par les droits d’auteur et 
qui peut être utilisée librement. 
 
Dos : Partie de la couverture d’un livre qui unit les deux plats et sur laquelle apparaît 
certains renseignements à propos de l’écrit tels le titre, l’auteur, l’éditeur et autres 
détails. 
 
Double page centrale : Les deux pages qui occupent les pages centrales d’une revue 
ou d’un journal, qui est vendu comme espace publicitaire de premier choix aux 
annonceurs.  
 
Double page : Deux pages d’une publication ou d’une revue qui se font face et sur 
lesquelles s’étend une seule illustration ou message. 
 
Droit d’auteur : Droit qu’un individu ou une entreprise a sur une œuvre de création. Peut 
inclure les droits moraux, les droits monétaires et autres droits. Voir la loi du droit 
d’auteur d’un pays spécifique pour leurs applications. 
 
Droit de retour : Stipulation dans un contrat qui protège l’artiste en spécifiant des 
conditions qui permettent que les droits d’une œuvre lui soient retournés. 
 
Droit électronique : Terme qui désigne l’utilisation d’une œuvre protégée sous format 
électronique ou numérique. Également appelé droit numérique. Les droits électroniques 
peuvent s’appliquer à une variété de médias/formats tels que les bases de données 
électroniques, les CD-Rom et les sites web.  
 
Droits additionnels, droits de reprise : Le droit de reproduire une œuvre protégée qui a 
été reproduite ailleurs.  
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Droits de non-compétition : Exploitation d’une œuvre protégée de façon à ce qu’elle ne 
soit pas en concurrence ou en conflit avec la même œuvre utilisée ailleurs. 
 
Droits de suite : Paiements faits en plus du montant initial, habituellement dans le but 
de couvrir l’exploitation supplémentaire d’une œuvre. 
 
Droits moraux : Partie du droit d’auteur qui protège la réputation d’un artiste qui a créé 
une œuvre protégée. Les droits moraux permettent aux artistes de décider comment ils 
veulent être identifiés à leurs œuvres et assurent que celles-ci ne seront pas modifiées 
de façon à affecter leur intégrité. Même si l’artiste n’est pas le titulaire des droits 
d’auteur de ses œuvres, il garde indéfiniment ses droits moraux. Ceux-ci ne peuvent 
être transférés, cependant les artistes peuvent abandonner ou décider de ne pas faire 
valoir leurs droits moraux. 
 
Droits simultanés : Le droit de publier une œuvre protégée par un droit d’auteur, en 
même temps, dans différentes publications/médias. Souvent utilisés lorsque les 
marchés de deux utilisateurs différents ne se chevauchent pas. 
 
Emploi secondaire : Travail à la pige qu’un salarié fait dans ses temps libres en plus du 
travail habituel qu’il accomplit chez son employeur principal.  
 
Employé : Personne qui gagne un salaire régulier et qui bénéficie habituellement 
d’avantages sociaux de la part d’une entreprise. Les tâches, les heures travaillées et 
l’équipement sont généralement définis et fournis par l’employeur. Sauf indication 
contraire par écrit, les droits d’auteur des œuvres créés par les employés appartiennent 
à l’employeur. L’environnement et les conditions de travail d’un employé diffèrent de 
celles d’un pigiste.   
 
Encres primaires, encres pour polychromie : Jeu de trois encres, soit le jaune, le 
magenta et le cyan utilisées pour reproduire un spectre complet de couleurs.  
 
Énoncé de projet : Comprend l’information préliminaire, descriptions, résumé et/ou 
analyse préparé par le designer ou le client dès le stade initial d’un projet. L’énoncé de 
projet peut traiter des questions telles que le traitement des copies, le style visuel et 
l’apparence, le traitement de production et des échéanciers, en plus des 
caractéristiques physiques proposées. Lorsque le designer est responsable de la 
préparation de l’énoncé de projet, les coûts devraient être compris dans ses honoraires.  
 
Entreprise d’empaquetage : Entreprise qui assemble tous les éléments reliés aux 
projets d’édition de livres et qui remet le concept achevé prêt pour l’édition ou réalise et 
livre les œuvres achevées pour fins de distribution. 
 
Épiscope : Appareil qui utilise la réflexion pour projeter l’image d’un objet opaque pour 
fins de présentation ou comme guide pour l’artiste. 
 
Épreuve couleur : Les premiers éléments imprimés en couleur pour fins d’approbation 
avant d’entreprendre le tirage. Elles sont utilisées afin de vérifier la reproduction et le 
repérage des couleurs.  
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Épreuve par contact : Épreuve photographique réalisée en mettant le négatif en contact 
direct avec le papier photographique ou autre média semblable.  
 
Épreuves préliminaires : Épreuves typographiques de qualité non-reproductible utilisées 
par l’auteur et/ou le client lors de la révision et correction. 
 
Épreuves progressives, Chromalin : Positifs séparés, fabriqués sur un film en plastique 
transparent afin de montrer la répartition des quatre couleurs (jaune, magenta, cyan et 
noir) utilisées lors du procédé d’imprimerie. On utilise les épreuves Chromalin pour 
vérifier le repérage et la qualité de la reproduction en couleur, bien que la 
représentation des couleurs ne concorde pas toujours exactement avec la sortie 
imprimée. Voir procédé Colour Key. 
 
Facture : Relevé présenté à un client sur lequel figure le montant payable en échange 
pour des travaux et des services professionnels. Le travail spécifié sur une facture peut 
être achevé, en cours, ou, dans le cas d’un paiement anticipé, pas encore commencé. 
Une facture comprend souvent les dépenses et autres coûts pour lesquels le client est 
responsable et les modalités de paiements. 
 
Faute typographique : Faute commise par le typographe, dactylo, auteur ou écrivain. 
 
Fichier de référence : Information compilée à partir d’une variété de sources afin de 
donner des idées, de l’inspiration et autres informations reliées à un projet particulier, 
client ou autre sujet.  
 
Fond perdu : Petite portion au-delà des dimensions extérieures d’une page qui est 
coupée lors de la production. Aucune impression ne se fait dans cette portion. Aussi 
appelé rognure. 
 
Frais pour imprévu : Frais qui seront ajoutés lorsque certaines situations ou conditions 
imprévisibles se produisent en cours de projet. Ex. prise de vue remise pour cause de 
pluie.  
 
Format : Apparence générale du collatéral créée en disposant des caractères et des 
illustrations sur une page. On se sert souvent d’un format dans une série de mises en 
pages.  
 
Frais fixes ou frais de base d’une entreprise : Charges d’exploitations qui ne sont pas 
facturées aux clients tels que loyer, assurance bureau et coûts comptable. Souvent 
considérés comme faisant parti du coût d’opération d’une entreprise. 
 
Graphiques : Éléments utilisés en communications visuelles.  
 
Graphiste : Professionnel qui travaille avec une diversité d’éléments visuels tels que les 
illustrations, la photographie, la typographie et autres éléments dans le but de créer des 
œuvres commerciales sous format imprimé et/ou média électronique.  
 
Guilde : Association de professionnels organisée dans le but d’améliorer et de protéger 
leurs connaissances et leurs professions. 
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h.d.c et b.d.c : haut de casse et bas de casse - style de typographie qui utilise des 
lettres minuscules (b.d.c) et majuscules (h.d.c). 
 
Honoraires : Rémunération versée à un professionnel qui correspond à ses habiletés, à 
son expérience et qui comprend son temps (cachet) et ses frais fixes. 
 
Illustrateur : Professionnel qui emploi des moyens visuels tels que l’encre, la peinture, le 
crayon, le collage, les graphiques électroniques et les médias non-photographiques, 
dans le but d’élaborer une image qui communique une idée illustrée.  
 
Image : Représentation illustrée à l’aide d’une œuvre graphique.  
 
Indemnités d’annulation : Montant payé à un illustrateur, un graphiste, un photographe, 
un créateur d’images numériques ou autre artiste lorsqu’un projet est annulé avant son 
achèvement. Cette indemnité compense pour le travail qui a été fait en préparation ou 
développement du projet. 
 
Jaquette : Chemise souple et/ou illustration qui comprend les deux rabats d’un livre 
replissés sur les contreplats de la couverture. 
 
Lettre d’entente : Document entraînant des obligations juridiques, sous forme de lettre, 
qui stipule les modalités de l’assignation entre l’artiste (le fournisseur) et le client 
(l’acheteur). Synonyme d’accord et de contrat. 
 
Lettreur : Personne spécialisée dans le dessin de logotypes, de caractères 
alphanumériques, de symboles et calligraphie.  
 
Lézarde ou petit fond : Formé par les marges internes de deux pages se faisant face 
dans un livre, une revue, un quotidien ou autre publication semblable. C’est là où la 
page de gauche (verso) rencontre la page de droite (recto). Les éléments graphiques 
importants sont situés à l’extérieur de cette marge intérieure afin de ne pas être 
obstrués par le pli. 
 
Ligature : Deux ou plusieurs lettres liées ensemble et fondues d’un seul bloc. 
 
Littérature générale : En publication de livres, tout ouvrage vendu en librairie.  
 
Logo : Symbole ou signe graphique qui caractérise et transmet l’identité d’un produit, 
d’un client ou d’un usage particulier par une image graphique. Abréviation de logotype.  
 
Logotype : Combinaison de lettres ou de caractères élaborés afin d’identifier un produit, 
une marque, une entreprise ou un individu.  
 
Lucey : Genre d’appareil optique dont on se sert pour réduire ou agrandir des images.  
 
Majoration : Montant ajouté au coût d’un article qui vise à rembourser un professionnel 
pour les coûts additionnels tels que son temps de facturation, remisage et inventaire 
associé à un article. 
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Manuel scolaire : En publication de livres, tout ouvrage vendu aux écoles pour fins 
d’enseignement.  
 
Maquette pour impression : Croquis d’une maquette papier pour un livre, une brochure, 
une revue ou autre ouvrage. Utilisée comme référence pour la pagination et les 
éléments de communication graphique. 
 
Maquette : Représentation graphique d’une idée pour une illustration, photographie ou 
dessin qu’un artiste a réalisée afin que ses clients puissent visualiser l’œuvre. Il existe 
des maquettes extrêmement détaillées « tight comp » et d’autres moins détaillées 
« loose comp ». 
 
Maquettiste : Individu qui travaille avec le graphiste et qui a la responsabilité de suivre 
le processus de mise en page, du montage et du collage d’épreuves jusqu’au 
processus d’impression / reproduction.  
 
Marque de commerce : Un mot, un symbole, une image, un dessin ou autre élément 
apposé sur un produit ou attribué à un service qui sert à les distinguer des autres 
produits et services sur le marché. Une marque de commerce permet aux titulaires 
exclusifs l’utilisation de cette marque afin d’identifier certains produits et services. 
 
Marqueur : Crayon feutre dont on se sert pour illustrer des maquettes détaillées ou pour 
faire des esquisses en couleur ou en noir et blanc.  
 
Message publicitaire : Annonce publicitaire à la télévision; petit dessin ou illustration 
employée dans le but d’associer les autres éléments graphiques d’une publicité.  
 
Mise en page : Compilation et disposition des éléments graphiques tels que la 
typographie et l’illustration pour une œuvre qui va être imprimée ou reproduite.  
 
Mise en page : Disposition typographique, qui prend souvent la forme d’un croquis, qui 
comprend les éléments graphiques (publicité, revue, catalogue, brochure, livre, etc.) 
requis pour la reproduction ou l’impression. Comprend les instructions visuelles et 
écrites pour le directeur artistique ou le graphiste œuvrant sur le projet.  
 
Montage : Assemblage sur glace ou sur feuille plastique transparente des textes et des 
illustrations qui seront copiés en une seule pose. 
 
Montage : Une image créée à partir d’une combinaison d’autres images.  
 
Montage, assemblage : Carton ou glace de montage créé par un maquettiste qu’un 
imprimeur utilise lors du procédé de reproduction. Également appelé collage 
d’épreuves.  
 
Oeuvre finale ou version finale : Une illustration, photographie ou autre œuvre créative 
qui a été préparée, approuvée et prête à remettre au client.  
 
Oeuvre générique : Illustration, photographie, dessin ou autre élément créatif qui peut 
servir pour divers clients et/ou marchés. Qui est non-spécifique à un usage particulier.  
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Oeuvre : Tout ouvrage accompli par un illustrateur, un graphiste, un photographe ou un 
créateur d’images numériques. 
 
Offre ou devis : Analyse détaillée des coûts associés à un projet, préparé avant le début 
d’un projet. Utilisé par le client et l’artiste afin de comprendre les coûts, les éléments et 
les étapes importantes d’un projet avant d’arriver à une entente.  
 
Offre ou offre d’achat : Montant offert comme prix d’achat pour un service ou un bien. 
 
Original à reproduire, contre-épreuve : Épreuve de la plus haute qualité, dont on se sert 
pour l’impression / reproduction.  
 
Page justificative : Véritable échantillon de l’œuvre achevée d’un auteur tel que publié 
ou reproduit. 
 
Paiement de redevances par anticipation, avance de droits : Montant versé avant que 
l’œuvre sur commande soit vendue. La somme peut être payée à échéances 
déterminées. Le montant et les modalités de l'avance sont négociables. Les avances 
sont rarement remboursées même si imméritées dans des ventes futures. 
 
Palette de couleurs : La gamme de couleurs dont se sert un dessinateur pour créer une 
image ou un projet particulier. 
 
Paragraphe passe-partout : Modèle de document contenant du texte générique pouvant 
être réutilisé pour différentes raisons et/ou circonstances avec peu ou pas de 
modifications. Les contrats sont un exemple commun de document passe-partout. 
 
Per diem : Tarif de rémunération quotidien comptabilisé et facturé au client. Représente 
souvent des frais de logement et de repas.  
 
Personnel graphique : Artistes employés par une agence, comme une agence de 
publicité ou un éditeur et qui est supervisé par un directeur artistique. 
 
Pigiste : Individu qui travaille à son compte, et qui accepte des affectations de la part de 
divers clients. Le travail accompli, les heures travaillées, l’équipement utilisé et les 
avantages sociaux sont déterminés par le pigiste et non par le client. Les droits 
associés au travail du pigiste sont négociables et devraient être précisés, par écrit, dès 
le début de toute l’affectation. L’environnement et les conditions de travail d’un pigiste 
diffèrent de celles d’un employé. Selon la loi, pour être pigiste, il faut avoir au moins 
trois différents clients. 
 
Pixel : Les points individuels sur un écran qui, ensemble, créent une image. 
 
Plagiat : Utilisation frauduleuse d’une œuvre d’autrui soit par emprunt, soit par imitation.  
 
Police : Ensemble des caractères alphabétiques, chiffres et symboles du même type 
dans un style, une grosseur et un corps déterminé.  
 
Portefolio : Ensemble d’œuvres originales ou de reproductions qui représentent la 
collection des œuvres d’un artiste.  
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Premier droit de publication : Stipulation contractuelle qui désigne le premier et unique 
usage d’une œuvre créative. Le terme est généralement utilisé concurremment avec 
d’autres termes contractuels qui précisent davantage comment l’œuvre protégée doit 
être exploitée tel que le territoire et le type de média.  
 
Premiers droits sériels nord-américains : Terme que l’on retrouve souvent dans les 
contrats afin de spécifier la durée, territoire et format d’une œuvre protégée. Ce terme 
fait référence au premier et unique usage d’une œuvre créative sur le marché nord-
américain, en publication sérielle tel que dans une revue, un journal ou autre numéro 
publié sur une base régulière.  
 
Prêt à photographier ou matériel prêt à photographier : Maquette de mise en page ou 
maquette de montage qui comprend l’œuvre achevée requise pour le tirage.  
 
Procédé cibachrome : Imprimé photographique polychromie fait à partir d’une 
diapositive, créé à partir d’un procédé de marque Fuji.  
 
Procédé Colour Key : Procédé d’épreuve de couleur. Utilisé pour produire des films 
positifs séparés démontrant la répartition des quatre couleurs (jaune, magenta, cyan et 
noir) utilisées lors du procédé d’impression. Terme qui appartient à l’entreprise 3M, qui 
a développé ce procédé. Les Colour Keys servent à vérifier le repérage et la qualité de 
la reproduction en couleur, bien que la représentation des couleurs ne concorde pas 
toujours exactement avec le produit imprimé final. Voir épreuves progressives ou 
chromalin. 
 
Produire d’après les spécifications : Fait parti du procédé du design publicitaire lorsque 
les spécifications ou codes sont rédigés pour l’ébauche du manuscrit.  
 
Professionnel : Individu qui, de par ses compétences, fourni des services spécialisés et 
rémunérés par ses clients. Individu qui adhère à des standards élevés d’excellence 
pour ce qui est de tous les aspects créatifs et de pratiques commerciales.  
 
Profit : La différence entre la somme gagnée (revenu brut) et la somme dépensée 
(dépenses brutes) par une entreprise. Revenu net est un synonyme de profit. 
 
Progressifs, épreuves de sélection : Jeu d’épreuves couleur montrant le résultat de 
l’imprimerie avec les différentes couleurs d’encre, en séquence, habituellement jaune, 
rouge, bleu et noir.  
 
Réalisateur : Personne responsable de la réalisation et de l’achèvement d’un film. Le 
réalisateur supervise et contrôle toutes les phases du projet. 
 
Rédacteur publicitaire : Individu qui assure la rédaction des textes pour le matériel 
publicitaire ou promotionnel. 
 
Redevances : Sommes versées à l’artiste qui sont basées sur un pourcentage du 
revenu généré par les ventes ou l’exploitation d’une des œuvres de l’artiste.  
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Retoucheur : Professionnel qui modifie les photographies et perfectionne leurs 
reproductions finales.  
 
Ristourne clandestine ou commission occulte : Paiement illégal et illicite, souvent sous 
forme de commission secrète entre un fournisseur et/ou ceux qui participent à un projet, 
sans que les clients le sachent. Exemple d’une ristourne clandestine : fournisseur qui 
paie un designer afin qu’il lui réfère ses clients. Le montant de la ristourne est 
dissimulée en haussant les prix chargés aux clients. 
 
Rognure : Petite portion au-delà des dimensions extérieures d’une page qui est coupée 
lors de la production. Aucune impression ne se fait dans cette portion. Aussi appelé 
fond perdu. 
 
Scénario dessiné : Plan graphique utilisé pour tourner une publicité, et qui comprend 
généralement un scénario et les détails des voix hors champs. Série d'esquisses 
illustrant ce qu’on verrait sur l’écran et indiquant les prises de vues (ex. gros plan, 
portrait) et autres effets.  
 
Séance de photo, séance de prise de vue, prise de vue : Affectation photo, journée 
passée à prendre des photographies. 
 
Séparation de couleurs : Procédé visant à répartir les couleurs d’une image en ses 
composantes de base ou de créer des segments de film séparés utilisés lors de la 
production afin de récréer l’image originale. 
 
Souscription : Distribution de matériel par une entreprise qui vend à des groupes de 
médias radiotélévisés ou à la presse écrite.  
 
Spéculation, travail spéculatif : Assignation qui n’assure aucunement une rémunération 
après que le travail soit réalisé. Exemple de spéculation : faire un travail sous condition 
d’être rémunéré uniquement si l’œuvre est choisie pour être publiée. Les professionnels 
ne travaillent pas par spéculation. 
 
Studio : Agence qui fourni des services graphiques complets. Aussi l’endroit où travaille 
l’artiste / photographe. 
 
Style : Le coup d’œil ou style d’expression original créé par un illustrateur/photographe 
particulier.  
 
Styliste : Chef de création et/ou chef de département. Professionnel très qualifié qui 
fourni des services de maquillage, de coiffure ou de mode. Il existe aussi des stylistes 
culinaires qui préparent les aliments pour une photo. 
 
Superposition : Plastique ou papier transparent fixé à un dessin, une photographie ou 
élément graphique sur lequel est inscrit ou dessiné des instructions pour fins 
d’imprimerie / reproduction. 
 
Syndicat : Groupe de personnes exerçant la même profession et œuvrant dans le but 
de protéger et d’améliorer les normes de travail dans leur domaine.  
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Système vecteur : Programme graphique informatique qui crée des segments tracés en 
lignes droites, ou vecteurs, plutôt que par pixel individuel. 
 
Tableau de présentation : Éléments graphiques comprenant des illustrations 
esquissées, montées dans le but d’exhiber une variété d’ouvrages. 
 
Talent : Un groupe d’artistes professionnels représenté par une agence, une galerie ou 
un studio. 
 
Taxe de vente : Taxe appliquée sur les biens vendus. Le taux de taxes est établi par le 
gouvernement, mais ce sont les fournisseurs, détaillants et prestataires de services qui 
perçoivent et remettent la taxe. Au Canada, toutes les provinces, sauf l’Alberta, 
perçoivent une taxe sur les ventes.  
 
Technique : Procédé particulier utilisé par un graphiste. 
 
Tous droits réservés : Cette expression indique que tous les droits d’utilisation, à 
perpétuité, d’une œuvre créative ont été achetés. 
 
Tracé miniaturisé, tracé de réduction : Esquisses servant à visualiser les éléments d’un 
design ou d’un projet. Souvent une série de tracés miniatures conçus afin d’illustrer les 
diverses approches.  
 
Traitement d’image : Manipulation d’images, habituellement par moyens électroniques, 
dans le but d’améliorer, de déformer, de combiner ou de modifier une image. 
 
Trame : Appareil utilisé pour convertir une œuvre originale en ton continu en une 
reproduction demi-teinte. Désigne également la finesse de la demi-teinte reproduite. 
 
Transfert hydrotypique de colorants : Épreuve couleur fait à partir d’originaux tels que 
diapo, photo couleur ou peinture à l’huile, en imprimant des tons continus de colorants. 
Doit être plus grand que sa dimension finale afin de minimiser les problèmes de 
repérage lors de la production.  
 
Transparent, diapo ou chrome : Film positif couleur translucide. Les diapositives en 
couleurs sont également appelées transparents. 
 
Typographie : Style, apparence et disposition des caractères et matériel. 
 
« Work for hire » : Terme que l’on retrouve dans les contrats, sous la loi du droit 
d’auteur américain, qui donne le droit à une deuxième partie, au lieu de l’artiste, de 
devenir propriétaire du droit d’auteur. Les ententes « work for hire » permettent à une 
personne autre que l’artiste, de devenir titulaire des droits d’un pigiste. Souvent, les 
contrats « work for hire » sont exploitées dans le but d’obtenir un droit d’auteur à un 
coût beaucoup moins élevé qu’il en coûterait pour employer un artiste. 


